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Préambule 
 

Le diagnostic territorial du Plan Climat Air Energie a été élaboré en 2021 par le bureau dô®tude VIZEA. 
 
Suite ¨ une premi¯re relecture r®alis®e par les services de lô®tat, il a ®t® d®cid® en 2024 dôactualiser le diagnostic et de le 
compléter. 
 
Lôactualisation a ®t® r®alis®e par le bureau dô®tude ETD en juillet 2024. 
 
Les r®sultats pr®sent®s sôappuient essentiellement sur les donn®es de lôORECAN, mises ¨ disposition par la r®gion 
Normandie. 
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Glossaire 
 

La transition énergétique vise à anticiper la fin des énergies 
fossiles à faible coût et à instaurer un modèle énergétique robuste 
et durable face aux enjeux dôapprovisionnement en ®nergie, ¨ 
lô®volution des prix, ¨ lô®puisement des ressources et aux imp®ratifs 
de la protection de lôenvironnement (ORECAN). 

Energie renouvelable  : sont alimentées par le soleil, le vent, la 
chaleur de la terre, les chutes dôeau, les mar®esé Elles permettent 
de produire de lô®lectricit®, de la chaleur, du froid, du gaz, du 
carburant, du combustible. Ces sources dô®nergie, consid®r®es 
comme inépuisables à lô®chelle du temps humain, nôengendrent pas 
ou peu de d®chets ou dô®missions polluantes. Elles se distinguent 
des énergies fossiles, polluantes et dont les stocks diminuent. Enfin, 
les EnR sont plus résilientes, notamment en cas de crise (Ministère 
de la transition écologique). 

Biomasse  : inclus le bois dôîuvre, le bois de trituration destin® ¨ 
lôindustrie du papier et des panneaux, et le bois ®nergie ainsi que 
les déchets, sous-produits et coproduits provenant de lôindustrie du 
sciage, ainsi que les produits en bois en fin de vie. Le 
développement de la valorisation de la biomasse constitue l'une des 
voies importantes choisies par l'Union européenne et la France pour 
participer à la maîtrise des consommations de ressources non 
renouvelables et lutter contre le changement climatiq ue (ADEME). 

Géothermie  : permet de produire diff®rents types dô®nergie en 
fonction de la température de la chaleur puisée dans le sous-sol. En 
fonction des calories capt®es, lôeau chaude est valoris®e pour des 
installations de chauffage ou de la climatisation à usage des 
maisons individuelles et des bâtiments, ou pour la production 
dô®lectricit® (Minist¯re de la transition ®cologique). 

 

Le biogaz  : est un gaz produit ¨ partir dôun processus 
de m®thanisation. Il sôagit de la fermentation de 
matières organiques, végétales ou animales qui, privées 
dôoxyg¯ne, d®gagent du biogaz. Le biogaz peut °tre 
produit naturellement (marais, rizière...) ou 
artificiellement dans des unités de méthanisation. 

La pompe à chaleur (ou PAC) est un équipement de 
chauffage thermodynamique à énergie renouvelable. 
Elle prélève des calories dans une source renouvelable 
tels que lôair ext®rieur, lôeau (de nappe ou de mer), la 
terre, pour la transférer à plus haute température vers 
un autre milieu (un b©timent, un local, un logementé). 
La PAC est une technologie devenue incontournable 
avec une marge de progression technique et de 
diffusion importante : elle permet lôexploitation de 
diff®rents gisements dô®nergie renouvelable grâce à ses 
nombreuses déclinaisons. 

Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) 
de métropole continentale : exprime les orientations et 
priorit®s dôaction des pouvoirs publics pour la gestion de 
lôensemble des formes dô®nergie sur le territoire 
m®tropolitain continental, afin dôatteindre les objectifs 
de la politique énergétique définis aux articles L. 100-1, 
L. 100-2 et L. 100-4 du code de lô®nergie.
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I -  Introduction  
1) Rappel des enjeux climatiques mondiaux 

 
L'effet de serre  est un phénomène naturel par lequel l'atmosphère piège 
une partie du rayonnement de chaleur émis par la terre (des infrarouges) 
sous lôeffet de lô®nergie re­ue par le soleil (sous forme de rayonnement 
ultraviolet). Sans lui, la température moyenne sur Terr e serait de -18 °C 
environ. Cet ®change radiatif permet de maintenir lô®quilibre ®nerg®tique du 
système climatique. 
Cet équilibre peut être altéré par des modifications du rayonnement solaire 
et des propriétés de la surface du sol et par des changements de la teneur 
en gaz ¨ effet de serre et en a®rosols de lôatmosph¯re. Or, depuis 1750, les 
concentrations atmosphériques mondiales des principaux gaz à effet de 
serre - dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4) et protoxyde dôazote (N2O) 
- ont crû de façon exponentielle avec une hausse de plus de 80 % depuis 
1970 et de 45 % depuis 1990.  
Les activités humaines jouent un rôle incontestable. Les émissions de CO2 
sont essentiellement liées au recours aux combustibles fossiles et aux 
changements dôutilisation des sols, tandis que celles de m®thane et de 
protoxyde dôazote sont principalement dues ¨ lôagriculture.  
 
Selon les « chiffres clés du climat » édition 2023 publiés par le Ministère de 
la Transition ®nerg®tique, lôemploi des ®nergies et notamment des ®nergies 
fossiles est, de très loin, la principale source d'émissions de gaz à effet de 
serre dans le monde.  
En France, en 2022, cela représentait 70  %  du total des émissions. 
 
A lôurgence climatique sôajoutent des probl®matiques ®nerg®tiques dues ¨ la 
rar®faction des ®nergies fossiles, ¨ lôaugmentation de leur prix, ¨ un contexte 
géopolitique instable et à une demande toujours plus importante liée à une 
population mondiale qui ne cesse de croître. 
 

 
 
 
 
 

  

Figure 1 : Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre en France (Source : 
Chiffres clés du climat France, Europe et Monde, édition 2023, Ministère de la 

Transition énergétique) 
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2) La r®ponse politique aux enjeux de lô®nergie et du climat au niveau mondial 
 
Les enjeux de lô®nergie et du climat portent une dimension politique 
consid®rable, le climat nôa pas de fronti¯re et rev°t un enjeu global 
de solidarit® ¨ lô®chelle mondiale. Cette question du changement 
climatique a dôabord ®t® port®e au niveau des Nations Unies pour 
ensuite redescendre au niveau de chaque Etat et territoi re.  
 
La convention -cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques  : Adoptée en juin 1992 à Rio de Janeiro, la convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques a pour objectif de stabiliser les 
concentrations de gaz ¨ effet de serre dans lôatmosph¯re ¨ un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique d angereuse du système climatique.  
Afin de parvenir à cet objectif, le Protocole de Kyoto , signé en décembre 
1997, a fixé pour les pays développés des engagements chiffrés de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (CO2, N2O, CH4, HFC, PFC, SF6). 38 pays 
industrialisés devaient ainsi réduire globalement leurs émissions de 5,2 % sur 
la période 2008-2012, par rapport aux niveaux de 1990.  
La COP 21  fin 2015, a permis la signature ¨ Paris dôun nouvel accord (lôAccord 
de Paris ) fixant un objectif de limitation du réchauffement mondial entre 1,5 
et 2ÁC et de parvenir ¨ z®ro ®mission nette dôici 2100. L'un des objectifs du 
texte est la réorientation de l'économie mondiale vers un modèle à bas 
carbone, qui implique un abandon progressif des énergies fossiles. 
Au niveau international, un état des lieux sur l'effet de serre est régulièrement 
élaboré dans le cadre des Nations Unies par des experts scientifiques 
regroup®s au sein du GIEC (Groupe dôexperts intergouvernemental sur 
lô®volution du climat). Cr®® en 1988 par lôOrganisation M®t®orologique 
Mondiale (OMM) et le Programme pour lôEnvironnement des Nations Unies 
(PNUE), le GIEC publie des rapports synthétisant les travaux de milliers de 
chercheurs analysant les tendances et prévisions mondiales en matière de 
changements climatiques.  
Le GIEC a publié le 6ème  rapport  entre 2021 et 2023.  
 

LE PREMIER VOLET de ce rapport confirme avec certitude lôorigine anthropique 
du réchauffement climatique déjà observable (+ 1,1  °C à la surface de la Terre 
dans la décennie 2010 par rapport à la période 1850ï1900) et constate 
l'accélération et l'intensification du réchauff ement, en s'appuyant sur des 
connaissances scientifiques toujours plus nombreuses. 
 
LE SECOND VOLET indique que les impacts du réchauffement climatique 
impactent déjà de manière généralisée les populations humaines et les 
écosystèmes. Toutefois, la vulnérabilité au réchauffement climatique varie 
fortement selon les populations ; elle est notamment accru e par la pauvreté, 
les inégalités et une gouvernance défaillante. Environ 3,5 milliards d'habitants 
sont déjà particulièrement vulnérables aux impacts du réchauffement.  
 
LE TROISIEME VOLET expose les possibilit®s dôatt®nuation et dôadaptation au 
changement climatique pour réduire (et non pas empêcher) les risques et 
impacts, mais elles sont aujourdôhui insuffisamment mises en îuvre et 
financées. À l'avenir, si elles se fondaient sur la recherche de l'équité et de la 
justice sociales, s'appuyaient sur une gouvernance inclusive et avaient 
notamment recours à la préservation et la restauration des écosystèmes, elles 
pourraient favoriser un développement résilient au réchauffement, à condition 
également d'éviter toute mal -adaptation contreproductive. 
La conclusion du GIEC est très claire concernant la responsabilité des activités 
humaines dans la hausse de la concentration de gaz à effet de serre dans 
lôatmosph¯re, ¨ un rythme jamais vu dans le pass®. 
Le GIEC a ainsi démontré dans son dernier rapport que sans « des réductions 
rapides, profondes et, dans la plupart des cas, immédiates des émissions des 
gaz à effet de serre dans tous les secteurs » il ne sera pas possible de limiter 
le réchauffement climatique ¨ +2ÁC par rapport ¨ lô¯re pr®industrielle, ce qui 
aurait déjà des conséquences néfastes majeures (sécheresse, événements 
extrêmes, hausse du niveau des mers, propagation des maladies, 
augmentation des conflitsé). Lors de la pr®sentation de ce rapport, le 
président du GIEC Hoesung Lee a déclaré « Nous sommes à un tournant. Nos 
d®cisions aujourdôhui peuvent assurer un avenir vivable è. 
  

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_humain_(%C3%A9conomie)
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3) Historique des engagements de lôEurope et de la France : règlements et 
objectifs 

 
En réponse aux engagements politiques mondiaux, la France, comme 
lôensemble des pays membres de lôUnion Europ®enne a ratifi® le Protocole de 
Kyoto en date du 31 mai 2002 et lôAccord de Paris de 2015.  
Elle consid¯re quôil ne faut pas permettre un r®chauffement de la temp®rature 
moyenne à la surface de la Terre de plus de 2 °C au-dessus des niveaux 
préindustriels.  
 

1.  Les Lois Grenelle I et II  (2009 et 2010)  

Au travers des Lois Grenelle I et II adoptées en octobre 2009 et en juillet 2010, 
la France marque un tournant dans la lutte contre le changement climatique, 
pour les ®conomies dô®nergie et pour le d®veloppement des ®nergies 
renouvelables. Ces lois imposent la réalisation de Schémas Régionaux Climat 
Air Energie au travers de lôarticle 75 de la loi nÁ2010-788 du 12 Juillet 2010 
portant engagement national pour lôenvironnement (loi ENE).  
Lôarticle L 229-25 impose de plus la r®alisation dôun bilan des ®missions de gaz 
à effet de serre (actualisé tous les 3 ans) aux communautés urbaines, 
communaut®s dôagglom®ration et communes de plus de 50 000 habitants ainsi 
quôaux autres personnes morales de droit public employant plus de 250 
personnes.  
 

2.  Le Paquet Energie -Climat ¨ lô®chelle de lôEurope (2015) 

Le « Paquet énergie-climat 2020 » consiste en un ensemble de directives, 
r¯glements et d®cisions fixant des objectifs pr®cis ¨ lôhorizon 2020, dont un 
objectif de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre de lôUnion 
européenne de 20 % par rapport à 1990. Pour lôhorizon 2030, les grands 
objectifs ont été arrêtés par le Conseil européen en octobre 2014. En 
particulier, lôobjectif de r®duire les ®missions dôau moins 40 % en 2030 par 
rapport ¨ 1990, qui a constitu® le cîur de lôengagement de lôUnion européenne 
dans le cadre de lôAccord de Paris de d®cembre 2015. 
 
 

La France a souscrit aux divers engagements européens et, consciente que la 
lutte contre le r®chauffement est lôaffaire de tous, a initi® ¨ un ®chelon local la 
dynamique des Plans Climats Air Energie Territoriaux (PCAET).  
 

3.  Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte 
(août  2015)  :  

La loi de transition ®nerg®tique fait ®voluer les bilans dô®missions de gaz ¨ effet 
de serre. En effet, un syndicat ou un établissement public intercommunal peut 
porter le Plan Climat Air Energie Territorial dôun territoire pour lôensemble des 
collectivités le composant (même pour les villes de plus de 50 000 habitants). 
De plus, ce seuil de population pour adopter un plan climat est passé à 20 000 
habitants en 2018. 
Cette loi et les plans dôaction associ®s doivent permettre ¨ la France de 
contribuer plus efficacement à la lutte contre le changement climatique et 
renforcer son autonomie énergétique en équilibrant mieux ses sources 
dôapprovisionnement.  
 

4.  Le Plan Climat national (2017)  

Le Plan climat national lancé en 2017, fixe les orientations de lutte contre 
les ®missions de gaz ¨ effet de serre et dôadaptation aux changements 
climatiques. Il définit les objectifs français et les champs prioritaires 
dôintervention dans lôensemble des domaines suivants : lôhabitat et le tertiaire, 
les transports, lôindustrie, lôagriculture et la for°t, lô®nergie, les d®chets, la 
sensibilisation, la formation, lôinformation et lôadaptation au changement 
climatique. 
Sôil doit prendre en compte les ®missions de gaz ¨ effet de serre et les 
consommations dô®nergie du territoire, le Plan Climat doit aussi aborder les 
enjeux de qualit® de lôair et de pollution atmosph®rique, ces ph®nom¯nes ®tant 
tous corrélés. 
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5.  Pacte Vert et Loi Européenne sur le Climat (2019)  

 
En décembre 2019, les dirigeants de l'UE ont approuvé l'objectif 

consistant à parvenir à une UE neutre pour le climat d'ici 2050 et sur 
les gaz ¨ effet de serre le niveau dôambition europ®en a ®t® relev® en 
décembre 2020 avec comme objectif de réduire les émissions d'au 
moins 55 % d'ici 2030 par rapport aux n iveaux de 1990 . Tout ceci 
devant sôadosser sur le Pacte Vert  pour lôEurope au moyen de la Loi 
Européenne sur le Climat.  Les textes de compromis seront formellement 
adoptés par le Conseil et le Parlement, avant de devenir des actes législatifs 
applicables ¨ tous les £tats membres dôici 2024. 
 

6.  Loi Energie Climat (2019)  

En novembre 2019, la loi Energie climat a r®vis®e les objectifs de la loi dôao¾t 
2015. Lôobjectif est maintenant dôatteindre la neutralit® carbone en 
divisant par 6 les émissions de GES du territoire par rapport à 1990  
(facteur 6 et non plus facteur 4). Dans les faits, il ne faudra pas émettre plus 
de gaz à effet de serre que ce que le pays ne pourra en absorber par le biais 
de ses voies naturelles. 
Les objectifs suivants sont aussi fixés : 

ü Réduire de 40 % en 2030 par rapport à 2012, la part des énergies 
fossiles dans la consommation énergétique primaire,  

ü R®duire ¨ 50% la part du nucl®aire dans la production dôici 2035  

ü Porter la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale brute dô®nergie ¨ 33 % en 2030 ; 

ü Lutter contre les passoires thermiques. 

 
Figure 2 : Synthèse des objectifs de la France suite à la loi énergie climat de novembre 2019 

7.  Stratégie Nationale Bas -Carbone (1 ère  SNBC en 2015, révisée 
en 2019, prochaine prévue pour 2024)  

 
Pour atteindre ces ambitions, la loi instaure des outils de mise en îuvre de 
lô®conomie bas-carbone tels que la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) et 
les « Budgets Carbone ». 
La SNBC donne les orientations strat®giques pour mettre en îuvre, dans tous 
les secteurs dôactivit®, la transition vers une ®conomie bas-carbone et durable. 
Elle sôappuie sur un sc®nario de r®f®rence, ®labor® au cours dôun exercice de 
modélisation prospective.  
Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, 
avec lôambition dôatteindre la neutralit® carbone en 2050. 
Elle définit des objectifs de réduction des émissions de à court et moyen terme 
: les budgets carbone (plafonds dô®missions de GES ¨ ne pas d®passer au 
niveau national sur des périodes de 5 ans, exprimés en millions de tonnes de 
CO2 équivalent). 
Les budgets carbones pour les périodes 2019-2923, 2024-2028 et 2029-2034 
ont été adoptés par décret n°2020 -457 le 21 avril 2020.  
Ils sont d®clin®s ¨ titre indicatif par grands domaines dôactivit® (transport, 
déchets, logement, industrie, agriculture, énergie).  
A ce titre, la SNBC vise deux ambitions :  

ü Atteindre la neutralité carbone en 2050 pour le territoire français, 
entendue comme lôatteinte de lô®quilibre entre les ®missions 
anthropiques et les absorptions anthropiques de GES, côest-à-dire 
absorb®es par les milieux naturels g®r®s par lôhomme (for°t, prairies, 
sols agricoles, zones humides, etc.) et certains procédés industriels 
(capture et stockage ou réutilisation du carbone) ;  

ü R®duire lôempreinte carbone des Fran­ais (ensemble des ®missions 
associées à la consommation des Français, incluant celles liées à la 
production et au transport des biens et des services importés- donc 
incluant les émissions indirectes). 

La neutralité carbone implique de diviser nos émissions de GES au moins par 
6 dôici 2050, par rapport ¨ 1990.  
Ainsi, dans le cadre des différents PCAET réalisés à travers la France, on 
dispose dôune pente th®orique ¨ respecter ¨ minima.
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Figure 3 : Trajectoire de réduction des émissions de GES, budgets-carbones et objectif facteur 

6 en 2050 ï SNBC révisée. 

8. La Loi Climat et Résilience (2021)  

La Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 porte la lutte contre le dérèglement 
climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets. La loi s'articule 
autour des cinq thématiques sur lesquelles la Convention citoyenne pour le 
climat (CCC) a débattu : consommer, produire et travailler, se déplacer, se 
loger et se nourrir. Elle renforce aussi les sanctions en cas d'atteintes à 
l'environnement. 
 
Cette loi détaille les objectifs nationaux par des mesures ciblées concernant 
des thématiques précises : 

ü Des logements mieux isoler 

ü Des villes moins polluées 

ü Moins dôavions, plus de train, 

ü Une alimentation plus durable 

ü Des citoyens mieux informés 

ü Une publicité mieux encadrée 

ü Moins dôemballages dans la vie des Fran­ais 

ü Moins de bétonisation des terres 

ü Un soutien aux énergies renouvelables 

ü Un renforcement de la protection judiciaire de l'environnement  

La loi comprend près de 305 articles.  
 

9.  La loi dôacc®l®ration de la production dô®nergie renouvelable 
(2023)  

 
La loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, a pour but de permettre le déploiement massif des énergies 
renouvelables. Cette loi entend concilier lôam®lioration de lôacceptabilit® locale 
avec lôacc®l®ration du déploiement des énergies renouvelables. Il favorise le 
déploiement des énergies renouvelables tout en garantissant la protection de 
la biodiversit® et en minimisant lôartificialisation des sols.  
Il nôest pas pr®vu par cette loi de changement dans les objectifs nationaux de 
production mais elle a pour but de permettre lôatteinte des objectifs ®tablis.  
 

10.  Le Paquet «  Fit for 55  è du Conseil de lôEurope (2022-2023)  

 
En juin 2022, le Conseil de lôUnion Europ®enne a propos® sa feuille de route 
du Paquet « Fit for 55 » avec 13 mesures. Cet ajustement de la loi européenne 
a pour objectif de r®duire les ®missions de lôUE dôau moins 55% dôici 2030. Les 
actes législatifs des modalités pour atteindre ces objectifs ont été adoptés par 
le Conseil le 25 avril 2023.  
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4) Lôadaptation nationale face au changement climatique : le Plan 
dôadaptation au changement climatique (PNACC) 

 
 
Une Strat®gie nationale dôadaptation au changement climatique a ®t® 
®labor®e d¯s 2006, pour exprimer le point de vue de lôEtat sur la mani¯re 
dôaborder la question de lôadaptation au changement climatique. Un 
observatoire national sur les effets du réchauffement climatique a été mis 
en place.  
Un premier plan national a été élaboré en 2011 (PNACC-1) pour la période 
2011-2015. A la suite de la COP21 en 2015, un deuxième Plan a été 
élaboré (PNACC-2). Dans ce cadre, la France vise une adaptation effective 
dès le milieu du XXIe siècle à un climat régional en métropole et dans les 
outre-mer cohérent avec une hausse de température de +1,5 à 2 °C au 
niveau mondial par rapport au XIXe siècle. 

34 fiches thématiques ont été élaborés selon 6 axes : 

ü « Gouvernance et pilotage » => Structurer et renforcer le 
pilotage et le cadre de suivi 

ü « Connaissance et information », incluant la sensibilisation=> 
Améliorer la connaissance des impacts du changement climatique 
et diffuser largement lôinformation pertinente 

ü « Prévention et résilience » => Protéger les Français des risques 
liés aux catastrophes dépendant des conditions climatiques  

ü « Adaptation et préservation des milieux » => Renforcer la 
r®silience des ®cosyst¯mes pour leur permettre de sôadapter au 
changement climatique et sôappuyer sur les capacit®s des 
®cosyst¯mes pour aider notre soci®t® ¨ sôadapter au changement 
climatique 

ü « Vulnérabilité de filières économiques » => Renforcer la 
résilience des activités économiques aux évolutions du climat 

ü « Renforcement de lôaction internationale è => Renforcer lôaction 
internationale de la France en mati¯re dôadaptation au 
changement climatique. 
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5) Les engagements de la France en 2024  
 
Suite aux diff®rentes ®volutions l®gislatives, les engagements pris par la France aujourdôhui sont les suivants. 

 
* Objectif décliné en : 38% d'énergies renouvelables dans la consommation finale de chaleur, 40% dans la production d'électrici té, 15% dans la consommation finale de carburant.  

Légende :  
Objectifs nationaux inscrits dans la loi de transition énergétique pour la croissance verte (2015) et la programmation pluria nnuelle de l'énergie (2016) - en bleu,  
Objectifs européens avec Fit for 55% et nationaux avec le Plan France Verte et avec la futur Loi Finance Climat, le futur Plan Pluriannuel de lôEnergie et la future SNBC pr®vus pour 
2024 ï en violet 
Mis à jour dans la loi énergie-climat (2019) - en rouge,  
Déclinés dans la programmation pluriannuelle de l'énergie (2020) - en vert,  
Situation pour lôann®e 2022, en noir.  

 
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des objectifs nationaux à date de mai 2023 (Source : dôapr¯s AMORCE) 

 
Une nouvelle Loi de programmation sur lô®nergie et le climat (LPEC) est attendue pour 2024 (initialement pr®vue pour 2023), qui doit guider la nouvelle 
Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) et la nouvelle Strat®gie Nationale Bas Carbone pour les 5 années à venir.  
La France est aujourdôhui encore loin de la trajectoire de r®duction de 40% des ®missions de GES dôici 2030 par rapport ¨ 1990 et devra accélérer 
cette réduction ( -40% attendu pour dans 10 ans, contre -25 % réalisé en 30 ans).  

  2020 2023 2028 2030 2035 2050  Situation en 2022  

Réduction des émissions de GES /1990 -20% -14% -30% -55%   
Neutralit

é 
carbone 

 -25%  
(403,8 Mt de CO2)  

Réduction de la consommation d'énergie primaire fossile /2012   -20% -35% -40%     -22% 

Réduction de la consommation d'énergie finale /2012   -7% -16,5% -20%   -50% -4% 

Part d'énergies renouvelables dans la consommation d'énergie 
finale 

23%     
33% au 
moins* 

     20,7% (348 TWh)  

Livraison d'énergies renouvelables et de récupération par les 
réseaux de chaleur et de froid /2012 

      x 5      x 1,7  
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6) A lô®chelle R®gionale, Le sch®ma r®gional dôAm®nagement, de 
d®veloppement Durable et dô®galit® des Territoires (SRADDET) de La 
Normandie 

 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la R®publique (NOTRe) dote la R®gion dôun nouveau 
document prescriptif de planification : le SRADDET.   
 
Le SRADDET Normandie a été adopté par la Région en 2019 et approuvé 

par le Préfet de la Région Normandie le 2 juillet 2020. Une modification 

a été réalisée en 2023. 

 

Ses objectifs sont les suivants : 

ü Viser une r®duction de 20% dôici ¨ 2030 et de 50% en 2050 
des consommations dô®nergie finale par rapport ¨ celles 
constatées en 2012 ;  

ü viser une réduction de 75% en 2050 des émissions de gaz à 
effet de serre par rapport à celles constatées en 1990 ; 

ü viser un effort de développement des énergies renouvelables 
pour atteindre la part de 32% dans la consommation dô®nergie 
en 2030. 

 

Le fascicule des règles générales fixe trois règles qui concernent les 
champs du PCAET : 

ü Fixer dans les PCAET une cible annuelle de rénovations 
énergétiques de logements publics et privés. 

ü Favoriser lôalimentation en ®nergie ¨ hauteur de 50% de la 
consommation dô®nergie par de lô®nergie renouvelable 
dôici 2050, en optimisant le recours aux différentes énergies 
en fonction des usages et infrastructures réseaux. 

ü Interdire la création de tout réseau de chaleur  qui ne 
soit pas aliment® par au moins 50% dô®nergies 
renouvelables ou de r®cup®ration ¨ lôhorizon 2030. 
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Tableau 2 : Objectifs de développement des EnR en 2030 pour la Région Normandie (SRADDET) 
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7) Rappel réglementaire sur les PCAET
 
La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte a confié aux 
collectivités territoriales, et notamment aux intercommunalités, un rôle 
majeur dans la lutte contre le réchauffement climatique (article 188 de 
La LTECV). Elle rend obligatoire lô®laboration et la mise en îuvre 
de Plans Climat Air Énergie Territorial (PCAET) avant le 31 
décembre 2018 pour les EPCI de plus de 20 000 habitants  
existants au 1er janvier 2017. 
Dôautre part, en application de lôarticle L.229-26 du code de 
lôenvironnement, le PCAET doit ®galement °tre compatible avec le 
sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable 
et dô®galit® des territoires (SRADDET).  
 
En tant quôEPCI de plus de 20 000 habitants, la Communaut® de 
communes de Caux-Austreberthe a donc lôobligation règlementaire 
dô®laborer un PCAET au titre de lôarticle L. 229-26 du code de 
lôenvironnement, et précisé aux articles R. 229- 51 à R. 229-56. 
 
Le décret du 28 juin 2016 relatif aux PCAET décrit ces derniers comme 
des outils opérationnels de coordination de la transition énergétique du 
territoire qui doivent comprendre à minima un diagnostic, une stratégie, 
un programme dôactions, et un dispositif de suivi et dô®valuation. 
 

Le PCAET est assorti dôune ®valuation environnementale. Celle-ci 
fait lôobjet dôun rapport ind®pendant. Lô®valuation 
environnementale comprend notamment une analyse de la 
comptabilit® du PCAET avec lôensemble des documents 
réglementaires. Ceux-ci ne seront donc pas présentés dans le 
diagnostic. 
 

 
 

Le PCAET de la CC Caux Austreberthe est établi en plusieurs parties 
constituées en documents indépendants : 

ü I - Le diagnostic, objet du présent rapport  ; 

ü II - La stratégie (incluant la présentation des scénarios étudiés, 
et les objectifs fixés par la CCCA) ; 

ü III - La présentation de la démarche de concertation réalisée ; 

ü IV - Le plan dôaction ; 

ü V ï le dispositif de suivi et dô®valuation ; 

ü Et en Annexe, le Plan Air, la CCCA étant couverte par un Plan 
de Protection de lôAtmosph¯re 
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Figure 4 : Ecosystème des plans et schémas qui entourent le PCAET (Ministère de la transition écologique) 
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Le diagnostic dôun PCAET comprend : 

Concernant  le  volet  Energies  

ü Une analyse de la consommation énergétique finale du 
territoire et son potentiel de réduction.  

ü Une présentation  des  réseaux  de transport  et  de distribution 
dô®nergie (gaz, électricité, chaleur), de leurs enjeux et une analyse 
des options de développements de ces réseaux. 

ü Un ®tat de la production dôEnR : électricité (éolien, 
photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse 
solide, biogaz, géothermie), chaleur (biomasse solide, pompes à 
chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz), de biométhane et 
de biocarburants, ainsi quôune estimation du potentiel de 
développement de ces énergies, du potentiel disponible d'énergie 
de récupération et de stockage énergétique. 

Concernant  le  volet  Air  

ü Une estimation des polluants atmosphériques , et une analyse 
de leur possibilité de réduction. 

Concernant le volet Climat (atténuation du changement 

climatique et adaptation du territoire  à ses effets) 

ü Une estimation des émissions territoriales de Gaz à Effet de 
Serre (GES)  et une analyse de leur possibilité de réduction. 

ü Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de 
carbone  et ses potentiels de développement. 

ü Une analyse de la vulnérabilité du territoire  aux effets du 
changement climatique. 

 

Lôarr°t® du 4 aout 2016 relatif au PCAET précise principalement pour 
la part diagnostic, les listes des polluants à prendre en compte, la 
d®clinaison par secteur dôactivit® (r®sidentiel, tertiaire, transport 
routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors 
branche ®nergie, branche ®nergie) quôil convient de documenter et 
les unités à utiliser. 
Le document qui suit, présente le diagnostic territorial du PCAET en 
suivant ces directives. Il constitue un point dôentr®e et un socle 
dôanalyse qui permettra ¨ la Communauté de communes Caux-
Austreberthe de poser les bases de la construction dôune stratégie 
et dôun plan dôactions pour le PCAET. 
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II -  Profil territorial  

1) Contexte général 
 

La Communauté de communes Caux -Austreberthe  (CCCA) 
est située dans le Département de Seine Maritime en Région 
Normandie. Créée en 2001, la collectivité compte près de 25 000 
habitants et regroupe 9 communes : Pavilly (siège et sous-
préfecture du territoire), Barentin, Blacqueville, Bouville, Emanville, 
Goupillières, Limésy, Sainte-Austreberthe, Villers-Ecalles. 
 
Les comp®tences obligatoires de lôEPCI concernent : 

ü Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions 
d'intérêt communautaire  : schéma de cohérence territoriale et 
schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme 
en tenant lieu et carte communale ;  Développement du réseau 
numérique à très haut débit, Elaboration et suivi des politiques 
contractuelles d'aménagement du territoire avec l'Etat, la Région, le 
Département et l'Union européenne notamment. 

 

ü Actions  de  développement  économique  : dans les conditions 
prévues à l'article L. 4251-17 ; création, aménagement, entretien et 
gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale 
du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices 
de tourisme ; Mise en îuvre d'actions de communication gr©ce ¨ la 
diffusion régulière de bulletins d'informations, Mise en îuvre 
d'insertions dans les journaux spécialisés d'Informations relatives 
aux opportunités apparaissant sur le territoire de la Communauté 
de Communes Caux-Austreberthe, La création le cas échéant d'une 
cellule de promotion interne, Actions de maintien des activités de 
services et commerciales de centre-bourg. 

 

ü Gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des  
inondations  : dans les conditions prévues à l'article L. 211-7 du 
code de l'environnement ; 

o L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin 
hydrographique ;  

o  L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou 
à ce plan d'eau ;  

o La défense contre les inondations et contre la mer ;  

o La protection et la restauration des sites, des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées 
riveraines. 

 

ü Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des 
gens du voyage  et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 
3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000 -614 du 5 juillet 2000 relative 
à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

 

ü Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés  

 

ü Plan Climat Air -Energie Territorial  : conform®ment ¨ lôarticle 
L229-26 du Code de lôenvironnement. 

 

ü Compétence mobilité . 

 

  



 
 

 
PCAET ï Communauté de Communes Caux Austreberthe  Diagnostic territorial Septembre 2024     24 

  

Les compétences optionnelles : 

ü Protection  et  mise  en  valeur  de l'environnement,  le cas 
échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux 
actions de maîtrise de la demande d'énergie ; Création, 
aménagement et entretien des chemins pédestres et cyclistes 
référencés au plan départemental. 

ü Politique  du  logement  et  du  cadre  de vie.  

ü En matière de politique de la ville  : élaboration du diagnostic 
du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 
animation et coordination des dispositifs contractuels de 
développement urbain, de développement local et d'insertion 
économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans 
le contrat de ville. 

ü Construction, entretien et fonctionnement d'équipements 
culturels et sportifs d'intérêt communautaire et 
d'équipements de l'enseignement préélémentaire et 
élémentaire d'intérêt communautaire  ; prise en charge des 
actions en faveur de la promotion d'événements sportifs ou 
culturels d'intérêt  communautaire en fonction des critères 
instaurés par les commissions. 

 

Ces comp®tences lui permettent dôagir en faveur du climat 

et la démarche de PCAET constitue un document 

stratégique communautaire.  

Lô®laboration du PCAET est une pr®rogative de la Communaut® de 

communes, mais sa mise en îuvre repose sur les comp®tences 

de lôensemble des communes de lôEPCI et sur lôensemble des 

acteurs socio- économiques.
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Figure 5 : Situation géographique du territoire ( Source CCCA, 2021)
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2) Un territoire  rural et agricole 
 

La Communauté de communes Caux-Austreberthe est composée de 
vallées et de plateaux agricoles qui en font un territoire 
particulièrement riche et diversifié.  

59% du territoire est recouvert par des espaces cultivés , 
18% par des prairies, 12% par des forêts et 9% des sols sont 
artificialisés (ALDO). 

Lôactivit® agricole repr®sente 5,4 % de lôactivit® 
économique  (CC Caux- Austreberthe) et 40 emplois, soit 0,4 % 
de lôemploi local en 2018 (Insee).  

 

Les plateaux, qui se présentent sous la forme de plaines agricoles 
cultivées, dessinent une mosaïque de champs consacrés à la 
production de blé tendre, de maïs, de pomme de terre ou encore 
de lin au sein desquels prend place le développement résidentiel. 
Lôagriculture du territoire est caract®ris®e par une forte 
présence de grandes cultures céréalières et oléagineuses  
où sont cultivés du blé, du maïs, des plantes à fibres et du colza. 

 

Le fond de vallée compte des espaces naturels qui 
accueillent des formes dôagricultures vari®es plus ou moins 
intensives , une ex-cressonnière et des terrains présentant une 
faible densit® dôurbanisation permettant lôexpression du caract¯re 
naturel des terrains. Ces espaces sont situés majoritairement au 
sud du territoire et dans les parties amont des vallées de 
lôAustreberthe et de son affluent le Saffimbec. Moins identifiable au 
premier abord, lôint®rieur du tissu urbain, et en particulier ses sites 
industriels d®saffect®s, pr®sente n®anmoins des zones dôint®r°t 
biologique, mosaïque de micro-milieux au sein même de la cité. Ces 
ilots de naturalité jouent un rôle majeur dans le fonctionnement 
biologique du territoire en maintenant les corridors écologiques 
nécessaires à la vie de nombreuses espèces. Vallée humide et 

coteaux boisés ont amené au classement en ZNIEFF de type II 
dôune partie du territoire de la Communaut® de Communes de 
Caux-Austreberthe. 

 

Le territoire  sõengage : 

 

La communaut® de communes a d®ploy® le projet Terrôeau pour soutenir 
la transition des 130 exploitations du Bassin dôAlimentation de Captage 
(B.A.C) de Limésy vers des pratiques agroécologiques. 

 

Le PAT de la Communauté de Communes Caux-Austreberthe (Seine-
Maritime) a identifié 6 enjeux prioritaires sur son territoire : économie 
alimentaire, patrimoine culturel/gastronomique, nutrition/santé, 
accessibilité sociale, environnement et urbanisme/aménagement du 

territoire,  auquel son plan dôactions devra répondre. 

Enjeux  relatifs  à lõidentit® du territoire  : 

Ʒ Un patrimoine naturel à préserver 

Ʒ Une activit® agricole importante ¨ pr®server et des initiatives dôagriculture 
raisonnée à poursuivre.  
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Figure 6 : Occupation des sols (Aldo, 2021)
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3) Population 
 

Le territoire  de Caux -Austreberthe  sô®tend sur  88,5  km²  en 
2018. Il  est situé à la lisière du Pays de Caux, entre une région 
rurale et agricole et une métropole active  de 500 000 
habitants. Lô®volution du territoire  est en grande partie liée au 
commerce du textile au XXème siècle mais il existe une 
différence assez notable entre les villes de la vallée et les 
communes plus rurales du plateau . 

 

Sur le territoire, cinq communes ont moins de 1000 
habitants . Il sôagit de Bacqueville (750 habitants), de Bouville 
(989 habitants), dôEmanville (709 habitants), de Goupilli¯res 
(417 habitants) et de Sainte-Austreberthe (606 habitants).  

On recense deux communes qui ont entre 1000 et 5000 
habitants : Villers-Écalles (1769 habitants) et Limésy (1510).  

Deux communes ont plus de 5000 habitants . Il sôagit de 
Pavilly (6260 habitants) et Barentin (12 211 habitants), plus 
grande ville du territoire en termes de population.  

Le pôle principal du territoire est Barentin  qui concentre la 
majeure partie des activités commerciales et équipements 
publics. Les communes de Pavilly, Barentin et Villers-Ecalles 
forment un p®rim¯tre qui est devenu avec Yvetot et Bolbec lôun 
des premiers pôles démographiques entre les deux grandes villes 
du département : Rouen et le Havre. Les communes de Barentin, 
Pavilly et Villers-Ecalles constituent un des pôles de vie du 
département et concentrent 80 % de la population de la 
communauté de communes Caux-Austreberthe. 

La densité moyenne par habitant au kilomètre carré sur la 
communauté de communes est de 284,4 km²/hab. Cette densité 
de population est légèrement plus forte que la moyenne 
départementale (200 km²/hab).  

Avec une population totale de 25 184 habitants en 2018  
(Insee), le solde naturel de la population est positif mais a baissé 
depuis les années 1968 pour se stabiliser autour de 0,4% en 2018 
(Insee). On observe quôapr¯s avoir légèrement augmenté entre 

1968 et 1999, la population sôest stabilis®e (Figure 5). 

 

A lô®chelle de la communaut® de communes, il est possible de 
distinguer nettement quatre périodes (convention CRTE) : 

 

ü 1968-1982 : Une période de croissance relativement soutenue (1,5 
%/an) qui sôexplique principalement par la première vague de 
périurbanisation 

ü 1982-1999 : Une période de croissance modérée (0,4 %/an) 
entra´n®e par un fort repli de lôattractivit® (le solde migratoire 
devient n®gatif pour la premi¯re fois) qui nôest quôen partie 
compensé par un solde naturel fort.  

ü 1999-2007 : Une période de repli de la croissance (-0,2 %/an) à 
cause dôun solde migratoire et naturel n®gatif. 

ü 2007-2017 : Une période de stabilisation de la croissance (0,1 
%/an) qui reflète un certain équilibre.  

A mesure que lôunit® urbaine peine ¨ maintenir et renouveler sa 
population, les communes des plateaux connaissent, quant à elles, 
une croissance démographique soutenue et régulière.  

Ainsi sur les cinq dernières années, ce phénomène de « diffusion » de la 
croissance, qui témoigne des difficultés actuelles rencontrées par 
les centralit®s pour maintenir leur attractivit®, sôillustre sur le 
territoire de lôintercommunalit® par un solde migratoire négatif et 
en baisse (-0,67 %/an) sur le dernier recensement pour lôunit® 
urbaine tandis quôil est positif et en hausse (0,42 %/an) sur les 
plateaux et un solde naturel positif pour lôunit® urbaine, mais pr¯s 
de deux fois inférieur à celui enregistré sur les 
plateaux(respectivement 0,37 %/an contre 0,72  %/an) 
(convention CRTE). 
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Figure 7 : Variation de la population (nombre dôhabitants par ann®e sur le territoire) 
(Insee, 2018)  

 

 

Figure 8 : Taux dôaccroissement naturel (rapport entre les naissances-décès sur le 
territoire par périodes) (Insee, 2018)  
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La répartition de la population dans la communauté de communes 
Caux- Austreberthe est équilibrée et assez semblable à celle de la 
Seine Maritime avec un indice de jeunesse légèrement plus faible 
dans la communauté de communes (0,98) que dans le 
département (0,95).  

Comme pour le département de Seine Maritime, les 65 ans et plus 
repr®sentent sur lôintercommunalit® la cat®gorie la plus petite 
(environ 19% de la population). On remarque cependant une 
augmentation du poids des 60 ans et plus dans la population entre 
2012 et 2017. En effet, en lôespace de cinq ans, la repr®sentativit® 
de ces classes dô©ge est pass®e de 21,6 % ¨ 24,8 % soit une 
®volution annuelle moyenne de lôordre de 2,8 % (Convention 
CRTE). 

Le territoire intercommunal nô®chappe pas aux mutations 
démographiques contemporaines que sont le vieillissement de la 
population et la diminution de la taille moyenne des ménages (2,29 
personnes en 2018 contre 2,33 en 2013). La première se veut être 
le reflet de lôallongement de lôesp®rance de vie combin®e ¨ une 
baisse progressive de la natalité (figure 4) et la deuxième, celle des 
décohabitations, fruit des structures familiales nouvelles, plus 
petites et à géométries variables (Convention CRTE). 

 

En 2018, les jeunes de 15 à 29 ans représentent 16,2 % de la 
population globale de lôintercommunalit® ce qui est en dessous de 
la moyenne du Département qui est de 18,3%. Les enfants de 0 à 
14 ans représentent quant à eux 19,3 % de la population de Caux-
Austreberthe, un taux légèrement supérieur à la moyenne du 
D®partement de 18,2% (Insee, 2018). Il nôy a pas de r®elle 
différence entre les hommes et les femmes. On note cependant 
une présence légèrement plus importante de femmes dans la 
catégorie des 65 ans et plus (INSEE, 2018). 

Le taux de pauvret® relatif ¨ lôensemble de la population est de 11,7 
% en 2018, soit légèrement moins élevé que celui du département 
qui est 13,5 % (Insee, 2018).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Enjeu relatif  à la  population  : 

Ʒ Une population importante de personnes vulnérables au changement 
climatique : personnes âgées et jeunes enfants. 

Ʒ Vieillissement de la population 
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Figure 9 : R®partition de la population par grandes tranches dô©ge (Insee, 2018) 

 
 
 

 
 

 

 
Figure 10 : Évolution de la taille des ménages en historique depuis 1968 (nombre 

moyen de personnes par ménage) (Insee 2018) 
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4) Situation économique 
 

Le revenu m®dian est de 21 230 ú, soit quasiment équivalent à 
celui de Seine Maritime qui est de 21 140 ú. La population active 
est de 11 758 personnes avec un taux dôactivit® de 75,8%, plus 
élevé que celui du département qui est de 72,7%. Le taux 
dôemploi est de 66,6% contre 61,80% pour la Seine Maritime. 
De même, le chômage est plus faible dans la Communauté de 
communes (9,20%) que dans le reste du département (10,9%), 
(Insee, 2018).  

Situ® au cîur de la zone dôemploi de Rouen, le territoire de la 

Communauté de Communes de Caux-Austreberthe représente, en 

2017, un bassin économique de  près  de 8 750  emplois  et 1  

585  établissements (convention CRTE). Le nombre dôemplois 

évolue à 8 599 en 2018 (INSEE), marquant une baisse continue 

depuis 2008 (alors un peu plus de 9000 emplois, soit une perte de 

5,5% des emplois du territoire entre 2008 -2018). Les commerces , 

les transports et services représentent le secteur employant 

le plus dôactifs sur lôintercommunalit® (Insee 2018). 

Les agriculteurs représentent 0,3% de la population active 

ce qui constitue une part moins importante de la population active 

que dans le reste du département (0 ,5% de la population active.) 

Le statut professionnel majoritaire  dans  la  Communauté  de  

communes  est  celui  dôemploy®, qui représente 19% des actifs, 

tendance très similaire à celle du département. Les ouvriers 

correspondent également à une part importante de la  population 

active (14,7%).  

La commune de Barentin concentre à elle seule 93% de lôemploi 

local (convention CRTE). On y trouve la zone  dôactivit® du  Mesnil  

Roux  qui regroupe des magasins de bricolage , dôalimentation, 

de cultures, de loisirs , dô®quipements de la  maison et 

dô®quipement de la  personne . A lô®chelle du périmètre global du 

pôle commercial, on dénombre près de 222 locaux commerciaux . 

Sur une surface totale de près de 137  hectares , la zone 

commerciale du Mesnil- Roux /  La Carbonnière constitue une  zone  

commerciale  majeure  à lô®chelle départementale . Accessible 

par autoroute  gratuite , aux portes de la métropole rouennaise, 

disposant dôune offre  commerciale  relativement  diversifiée 

atour dôune locomotive  forte  (Carrefour) , la zone est, de loin, le 

premier  vecteur ®conomique et dôemploi de la Communaut® 

de Communes Caux - Austreberthe . 

Le fond de la vallée concentre quant à lui une part 

importante des emplois industriels ,15% contre 10,7 sur les 

plateaux (convention CRTE) et tertiaires (78,6% contre 65,6 sur les 

plateaux). Sur les communes des plateaux , on distingue un  

profil  agricole  plus  marqué  (9% des emplois contre 0,4 sur lôunit® 

urbaine) et une filière de la construction plus affirmée (14,4 

contre 6% sur lôunit®, urbaine). 

Le territoire  compte  15  514  actifs  en  2018,  dont  7 514 

résident  à Barentin . En 2018 (INSEE), le taux des actifs travaillant 

sur leur commune de r®sidence sô®l¯ve ¨ 19,8% pour lôensemble du 

territoire, et à  25,3% pour les actifs résidents à Barentin. Cela signifie 

dôune part quôune  grande  majorité  des actifs  du territoire 

travaillent en dehors de le CC Caux -Austreberthe , et dôautre 

part que les emplois du territoire drainent des actifs résidant 

en dehors de la CC Caux - Austreberthe . Cela a notamment un 

impact potentiellement fort  sur les émissions liées aux mobilités 

domicile-travail. 
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Enjeux  économiques  : 

Ʒ Saisir la transition énergétique comme une opportunité de créer de 
lôemploi notamment dans le BTP avec la r®novation des logements 
(déjà engagée) et dans le secteur des énergies renouvelables. 

Ʒ Nécessaire transition écologique de la Zone commerciale du Mesnil-
Roux  

Ʒ Redynamiser les bourgs et repenser les déplacements en favorisant 
par exemple le commerce de proximité.  

Ʒ Un territoire  industriel et agricole, deux secteurs contributeurs 
en matière dô®mission de gaz à effet de serre qui devront faire 
lôobjet dôune attention particuli¯re pour limiter leurs effets sur le 
changement climatique (émission de protoxyde dôazote et de 

méthane). 
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Figure 11 : Part des établissements actifs par secteur d'activité (INSEE, 2018) 

 

 
Figure 12 : Part des statuts professionnels à l'échelle de la Communauté de 

communes (INSEE, 2018) 
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5) Habitat 
 

Le parc immobilier de la Communauté de communes Caux-

Austreberthe est composé de 11 453 logements . Ce sont 

majoritairement des résidences principales (95%), avec une 

faible proportion de logements vacants (5%) (figure  6). 

Le territoire est dominé par lôhabitat individuel qui 

représente 66% du parc de logements contre 30% de 

logements collectifs . Les statuts dôoccupation sont davantage 

équilibrés avec 56% de propriétaires occupants et 43 % de 

locataires,  une proportion équivalente à celle du département 

(53% de propriétaires et 46% de locataires). A noter que le poids  

de lôunit® urbaine concentre à elle seule, 4/5ème de parc 

résidentiel (Insee).  

On recense 37% de logements sociaux sur lôintercommunalit®. 
Cette offre est concentr®e sur lôunit® urbaine, avec près de 3 323 
logements, soit 97 % de  lôoffre sociale inter-communale et 
respectivement 42% de logements sociaux à Barentin et 36, 6% de 
logements sociaux sur Pavilly (Convention CRTE). 

La taille moyenne des logements est de 4 pièces. 

Les résidences principales sont relativement anciennes avec 
42% de logements  construits  avant  1970  : près de la moitié 
des résidences principales nôa ainsi pas été soumise à une 
réglementation thermique (la première datant de 1974). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Programme SARE déployé sur l'intercommunalité, site internet Caux-
Austreberthe 

Le parc de logements est vieillissant et près de la moitié des logements 
ont été construits avant la première réglementation thermique. Il  y a 
donc un enjeu de rénovation sur le territoire.  

Le territoire  sõengage : 

 

Caux-Austreberthe a adh®r® au programme ç Service dôAccompagnement 
à la Rénovation Energétique » (SARE). Ce programme accompagne 
plus efficacement les ménages et les acteurs du petit tertiaire vers la 
rénovation ®nerg®tique en proposant un parcours dôinformation et dôaide 
aux travaux. 
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Figure 14 : Résidences principales par année d'achèvement (INSEE, 2018) 

 

 
Figure 15 : Structure du parc de logements (nombre moyen de pièces par logement) 

(INSEE, 2018) 

 

 

 

 

 

 
Figure 16 : Résidences principales par année d'achèvement (en pourcentage) 

(Insee 2018 
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6) Equipements et services 
 

6.1) Equipements 
 

Lôoffre en équipement s scolaire s est riche au sein de 
lôintercommunalit®. Il existe en effet 21 ®coles primaires, 2 ®coles 
primaires privées, 3 collèges publics et 2 lycées sur le territoire. 

La communauté de communes de Caux-Austreberthe dispose dôun 
Centre Hospitalier  à Barentin. 

 

On rel¯ve ®galement la pr®sence dôun th®©tre et dôun complexe 
aquatique  (les bains de LôAustreberthe ¨ Barentin.) 

 
 

6.2) Eau et assainissement 
 

Depuis 2014, la communauté de communes Caux-Austreberthe a 
la comp®tence de production et dôalimentation en eau potable sur 
son territoire. Le captage de Limésy est la principale ressource du 
territoire alimentant plus de 20 000 habitants. Classé au Grenelle 
de lôEnvironnement pour une pollution ¨ lôatrazine (d®sherbant), le 
captage de Lim®sy a fait lôobjet de 2 programmes dôactions pour 
réduire les pollutions (2014-2017, 2017-2020). La mise en en 
îuvre de ces diff®rents programmes dôactions a pu se faire avec 
la cr®ation dôun poste au sein de la collectivit® en 2014. 

La ressource en eau du captage de Limésy est stratégique pour la 
Communaut® dôagglom®ration de Caux-Austreberthe puisquôelle 
alimente la quasi-totalité  de sa population et quôelle est actuellement 
non sécurisée. Soumis à des pics de pollution dépassant 
ponctuellement les seuils dôalerte, la distribution dôeau de ce 
captage a fait lôobjet dôune d®rogation. Celle-ci a été levée début 
2020. 

Le contexte économique agricole façonne lôenvironnement local et 
a des impacts sanitaires et environnementaux se répercutant sur la 
ressource en eau. 

De plus, depuis le 1er janvier 2015, la compétence assainissement 
(collectif ou non collectif) est exercée par la communauté de 
Communes Caux-Austreberthe. La gestion de cette compétence 
sôexerce sur les communes de Barentin, Emanville, Lim®sy, Pavilly, 
Sainte-Austreberthe et Villers-Ecalles. La commune de Goupillières 
est gérée quant à elle par le SMAEPA de Sierville. Depuis le 
1 janvier 2017, cette compétence est étendue aux communes de 
Blacqueville et Bouville. 

Il existe deux formes de traitement des eaux usées : 
lôassainissement collectif et lôassainissement individuel (non 
collectif). En assainissement collectif, les constructions sont 
raccordées à un réseau public qui centralise tous les rejets vers une 
station dô®puration. 

  

Le territoire  sõengage : 

La communaut® de communes est engag®e pour maintenir lôoffre de soin 
sur le territoire ¨ travers un plan sant® en cours dô®laboration. 
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La communauté de communes gère la collecte, le transfert ainsi 
que le traitement des eaux us®es ¨ la station dô®puration de Villers-
Ecalles, avant rejet vers la rivière Austreberthe. Le réseau de 
collecte permet de traiter un peu moins de 2 millions de m3 dôeaux 
us®es par an. La station dô®puration ou usine dôassainissement est 
dimensionnées pour 41 200 équivalents /habitants par temps de 
pluie. 

 

Seule la commune de Blacqueville possède son propre système de 
gestion des eaux usées via une lagune plantée. 

 

La gestion de ce service est déléguée à la société Eaux de 
Normandie de Maromme avec du personnel à demeure à la station 
dô®puration sauf pour les communes de Blacqueville et Bouville, o½ 
ce service est délégué à SAUR. 

Le territoire  sõengage : 

 

La commune de Blacqueville recourt à l'épuration par lagunage naturel. 
Elle est réalisée grâce à un équilibre biologique, auquel participent des bactéries, 
du zooplancton, des algues et éventuellement des roseaux. Les matières en 
suspension de l'eau brute décantent dans le bassin de tête. Les bactéries 
assimilent la pollution dissoute, et l'oxygène nécessaire à cette dépollution est 
fourni par les algues (photosynthèse). Le zooplancton consomme les algues. 
Eventuellement, les roseaux peuvent filtrer l'eau en sortie avant rejet.  
Ecologiquement  parlant,  les bassins de lagunage développent  tout  un 
écosystème : les végétaux  aquatiques  servent  ainsi  de support  et  de 
nourriture  à une faune  nombreuse,  qui  contribue  à accroître  la biodiversité 
du secteur.  
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6.3) Collecte et gestion des déchets 
 

La communauté de communes Caux-Austreberthe exerce, depuis le 
1er janvier 2018 la compétence collecte des déchets ménagers et 
assimil®s et la gestion de la d®ch¯terie (haut de quai) sur lôensemble 
de son territoire et a d®l®gu® au Syndicat Mixte dôElimination des 
D®chets de lôArrondissement de Rouen (SMEDAR) le traitement des 
déchets et la gestion des bas de quais de la déchèterie. En plus des 
flux collectés en déchèteries, 5 flux sont collectés sur le territoire : 
les OMR, la collecte sélective hors verre (multi matériaux avec 
consignes de tri élargies depuis 2017), le verre, les déchets verts 
(Barentin, Limesy, Pavilly et les encombrants/ferrailles (2 
communes : Barentin et Pavilly). 

La collecte est réalisée en régie pour la plupart des flux et en 
prestation pour le verre et les déchets verts.  

En 2019, 6 075 tonnes dôordures m®nag¯res ont ®t® 
collectées en porte -à-porte  et 1 388 tonnes de déchets 
ménagers recyclables.  

 

Caux-Austreberthe assure la collecte en porte à porte des ordures 
ménagères et du recyclage et la déchèterie intercommunale située 
à Villers-Écalles collecte différents déchets produits sur le territoire. 
Ils sont ensuite acheminés vers des lieux de traitement spécifiques. 
Le verre est collecté en apport volontaire dans les colonnes dédiées. 
Côest aussi le cas du textile. Des alternatives au d®p¹t en déchèterie 
existent. 

 

 
Figure 17 : Organisation de la collecte de déchets sur la CCCA (CC Caux-Austreberthe, 

2020) 

 
 

Figure 18 : Modalités de précollecte selon les flux et les communes 
(CC Caux-Austreberthe, 2020) 
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Pour le territoire Caux-Austreberthe, le tout -venant inférieur à 1m 3 
part ¨ lôUnit® de Valorisation Energ®tique VESTA pour °tre incin®r® 
et valoris® en ®lectricit®. Lô®nergie ®lectrique est consomm®e pour 
une faible partie par les installations de lôUnit® de Valorisation 
Energétique, le reste, soit 80% de la production, es t revendu à un 
agrégateur et permet une recette annuelle de près de 5 millions 
dôeuros. En compl®ment, une partie de la vapeur est soutir®e ¨ 
moyenne pression pour alimenter un réseau de chaleur qui fournit 
du chauffage à plus de 10 000 logements et bâtiments publics. 

 

Les encombrants sont réceptionnés dans une unité de traitement 
spécifique à Grand-Quevilly. En tout 5 flux de déchets existent 
(incinérables, ferrailles, métaux non-ferreux, pneus et bois). Depuis 
2017, il y a eu une ®volution de lôUnit® de Traitement des 
Encombrants avec davantage de matière valorisée : le bois est 
broyé pour être commercialisé en biomasse, la ferraille est vendue, 
les pneumatiques servent ¨ r®aliser des aires de jeux etcé Les 
incin®rables repartent en valorisation ®nerg®tique vers lôUVE. 

 

Le SMéDAR, dont une des plateformes se trouve sur le site de la 
déchèterie dispose de nombreuses filières de production. Les 
déchets aciers deviennent des outils, des tire-bouchons ; 
lôaluminium collect® est transform® en cadre de v®lo, en chaise, en 
fer à repasser ; les briques alimentaires deviennent des papiers 
cadeaux ou du papier peint ; les cartons et le verre ont un cycle de 
vie infini pour reproduire de nouveaux contenants ; les matières 
plastiques font des bacs à fleur, des jouets, des tubes en pvc, mais 
aussi des vêtements.  
 
Les déchets dangereux collectés via des caissons dédiés sont 
transportés dans les équipements habilités pour leurs traitements. 
Lô®limination est sous-traitée à des entreprises privées spécialisées 
(Labo Services qui élimine les déchets ménagers spéciaux, tels que 
les huiles végétales, les batteries, les produits de laboratoires, les 
n®ons, les produits phytosanitairesé). 

Les déchets verts collectés sont valorisés sur les plateformes de 
compostage de La Valette et de Cléon. Elle produit un compost 
proposé à la vente par lôEntreprise Publique Locale Valenseine. Le 
compost est vendu aux particuliers et aux professionnels. Par 
ailleurs, la communaut® de communes souhaite porter lôaccent sur 
les biodéchets (déchets verts et déchets alimentaires) qui selon 
lôADEME, repr®sentent 30 ¨ 60% des ordures m®nag¯res. En effet, 
la production de déchets verts sur Caux-Austreberthe est deux fois 
plus importante que la moyenne régionale normande (CCAA, 
rapport annuel).  

 

 

Enjeux  relatifs  aux équipements  et  services  : 

Ʒ Poursuivre la communication et la prévention et accompagner la 
mise en îuvre du Programme Local de Pr®vention des D®chets de la 
Communauté de communes Caux-Austreberthe 

Ʒ Un enjeu de préservation qualitatif des ressources en eau à étudier 
sous lôangle du r®chauffement climatique et ¨ travers 
lôaccompagnement de pratiques agroécologiques 

Ʒ Un engagement dans des démarches à vocation environnementale à 

poursuivre (COT, TERRôEau, CRTE) 

Le territoire  sõengage : 

 

La SMéDAR participe à la revalorisation des déchets du territoire .  De 

plus, la construction du programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés a été lancée en 2020. Enfin, depuis janvier, 
la Communauté de communes travaille avec TERRALEO, important 
acteur Normand dans la collecte et la valorisation du biodéchet, pour 
collecter les déchets organiques produits dans les cantines. Les déchets 
sont alors acheminés en méthanisation sur un site agricole pour une 
production de chaleur et dô®lectricit®. 
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7) Mobilité 
 

La compétence « mobilité » a été votée par la collectivité le 30 mars 
2021 avec une prise de compétence effective le 1er juillet  2021. 

En 2017, on comptabilisait 15 500 déplacements quotidiens 
domicile - travail  en lien avec le territoire répartis de la manière 
suivante (Convention CRTE) : 

De grandes tendances peuvent être exprimés sur la mobilité du 
territoire (Convention CRTE) 

ü Les actifs de la communauté de communes Caux-Austreberthe 
sont deux fois plus nombreux ¨ travailler ¨ lôext®rieur quôau sein de leur 
territoire (tendance à la hausse depuis 2007). Le flux sortant du 
territoire représente environ 7 000 déplacements soit 46% des 
déplacements (+14% depuis 2007). Le flux entrant dans le territoire 
représente environ 5 000 déplacements soit 33% des déplacements 
(+6% par rapport à 2007). Le flux interne au sein du territoire 
représente environ 3 450 déplacements soit 21% des déplacements (-
18% depuis 2007).  

ü En 2018, 80,2 % des actifs de 15 ans ou plus avaient un 

emploi en dehors de leur commune de résidence  

ü Les déplacements professionnels des actifs de la communauté de 
communes vers la Métropole Rouen Normandie représentent 74% de 
la totalité des flux sortants (hausse de 13% depuis 2007).  

ü Si la communauté de communes Caux-Austreberthe est polarisée 
économiquement par la Métropole Rouen Normandie, elle exerce 
également une forme de polarisation locale auprès des territoires 
limitrophes (Inter - Caux Vexin, Plateau de Caux...). 

ü 86% des actifs du territoire utilisent une voiture, un camion ou 
une fourgonnette pour se rendre sur leur lieu de travail  

ü Seulement 5% des actifs utilisent les transports en commun pour 
se rendre sur leur lieu de travail  

ü La zone commerciale du Mesnil -Roux concentre 70% des 
flux entrants sur le territoire.  La zone commerciale de Barentin est 
un des principaux lieux de destination, elle est à ce titre considérée 
comme « un pôle générateur de trafic ». Ce sont 32.000 déplacements 
par jour qui sont constatés sur cette zone dont 2/3 par des personnes 
extérieures au territoire principalement de la Métropole de Rouen puis 
dôInter-Caux Vexin (site de la communauté de communes Caux-
Austreberthe). 

Le territoire  de la Communauté de communes a historiquement été 
connecté aux réseaux de circulations existants : voies ferrées de 
lôAustreberthe assurant un d®bouch® vers la Seine, ligne SNCF Paris / 
le Havre et anciennes routes nationales 15 qui relient Rouen au Havre. 

 

Lôautoroute A150 relie Yvetot ¨ Rouen et elle permet 
dôatteindre Rouen en 15 minutes. La D6015 rejoint Rouen à Yvetot 
et traverse 3 communes sur le territoire : Barentin, Pavilly et Bouville. 
Emprunt®e par de nombreux automobilistes, elle a fait lôobjet de 
nombreux aménagements pour la rendre plus sécuritaire, dans les 
villages traversés ou entre les zones dôhabitat pour ralentir la circulation 
et inciter ¨ lôemprunt de lôautoroute surtout pour les camions. 

 

La ligne de train Le -Havre/Rouen/Paris traverse le territoire . 
Deux gares ¨ Barentin et ¨ Pavilly sont situ®es ¨ moins dô1km lôune de 
lôautre. Les gares de Barentin et Pavilly sont un atout pour le territoire 
mais sous-exploitées : problème récurrent de stationnement, accès 
routier difficile, faible rôle de mobilité  pour le territoire.  

 

Le Département de Seine -Maritime a mis en place un réseau 
de bus entre les espaces ruraux et les grandes villes du 
territoire , maintenant g®r® par la R®gion Normandie. Le r®seau sôest 
étoffé au fil des années. La ligne de bus 26Y, possède 2 sections : 
Yerville/Yvetot/Pavilly et Pavilly/Rouen. 
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Figure 19 : Les mobilités sur le territoire de Caux-Austreberthe (Site de lôintercommunalit®

)
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La voie verte , (Voie Claude Lemesle) longue dôenviron 6km, située 
en fond de vall®e sur le trac® dôune ancienne voie ferr®e, a ®t® 
prolongée par la Communauté de communes en 2019. Elle relie les 
villes de Pavilly, Barentin et Villers-Ecalles. Elle est intégrée au GR 
212 qui peut être parcouru à pied et à vélo.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2018 
(Insee 2018) 

 

 

 
 
 
 

 

Le territoire  sõengage : 

 

Dans le cadre du programme dôam®nagement des aires de 
covoiturage de la Seine Maritime, la r®alisation dôune aire de 
covoiturage de 176 places sur la commune de Barentin a été 
r®alis®e. Cet am®nagement a pour but dôoffrir une alternative 
crédible à la voiture individuelle. 

 

Caux-Austreberthe a lancé en 2024 son service de transport 
en commun avec 2 lignes de bus. 

Enjeux  relatifs  à la  mobilité  : 

Ʒ Un enjeu fort  de trouver des alternatives aux 
déplacements individuels routiers 

Ʒ La nécessité de rapprocher lieu de travail et lieu de vie 

Ʒ Des réflexions, des projets et des initiatives intéressantes 
à concrétiser et pérenniser (covoiturage, développement 

de lignes de bus et de nouvelles pistes cyclables) 
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8) Acteurs 
La carte ci-après présente les principaux acteurs de la transition énergétique et climatique du territoire.  

Figure 21 : carte des acteurs du territoire  (VIZEA, 2021) 
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III -  Consommation dô®nergie
1) Quôest-ce que lô®nergie ? 

 
Lô®nergie est la mesure dôun changement dô®tat : il faut de lô®nergie 
pour déplacer un objet, modifier sa température ou changer sa 
composition. Nous ne pouvons pas cr®er dô®nergie, seulement 
r®cup®rer celle qui est pr®sente dans la nature, lô®nergie du 
rayonnement solaire, la force du vent ou lô®nergie chimique accumul®e 
dans les combustibles fossiles, par exemple. 
Plusieurs unit®s servent ¨ quantifier lô®nergie. La plus utilis®e est le 
Watt-heure (Wh). 1 Wh correspond environ ¨ lô®nergie consomm®e par 
une ampoule ¨ filament en une minute. A lô®chelle dôun territoire, les 
consommations sont mesurées en Giga Watt-heure (GWh), côest-à-dire 
en milliard de Wh, soit 1000 Méga Watt-heure (MWh). 1 GWh 
correspond approximativement ¨ la quantit® dô®lectricit® consomm®e 
chaque minute en France, ou bien lô®nergie contenue dans 100 tonnes 
de pétrole. 
 
Pour quantifier lô®nergie, il est ®galement possible dôutiliser les tonnes 
équivalents pétrole (tep). On évalue alors la quantité (théorique) de 
p®trole n®cessaire pour produire lô®nergie mesur®e. 
 
On distingue lô®nergie primaire qui correspond ¨ lô®nergie initiale dôun 
produit non transform® (un litre de p®trole brut, un kg dôuranium, le 
rayonnement solaire, lô®nergie ®olienne, hydraulique, etc.) de lô®nergie 
secondaire, ®nergie restante apr¯s la transformation de lô®nergie 
primaire. Lô®nergie finale est lô®nergie pr°te ¨ consommer. Enfin, 
lô®nergie utile est celle qui procure le service recherché (chaleur, 
lumi¯reé). 
 

 

 

 

 

Figure 22 : Transformation de lô®nergie (Vizea)

  



 
 

 
PCAET ï Communauté de Communes Caux Austreberthe  Diagnostic territorial Septembre 2024     46 

  

2) Données 
 
Les donn®es pr®sent®es dans cette partie sont issues de lôoutil ORECAN de la r®gion Normandie. Les sources sont les suivantes : Atmo Normandie 
Inventaire 4.1.0 / Biomasse Normandie 12_23 (transport routier) / Biomasse Normandie v1.0 (transport non routier)  ï Format de rapportage 
PCAET_ORECAN. 
Les tableaux et graphiques ont ®t® r®alis®s par ETD. Lôanalyse r®alis®e par Vizea en 2021 a ®t® actualis®e et compl®t®e en septembre 2024. 
 

3) Répartition de lô®nergie consommée 
 
En 2021, sur le territoire de la communauté de communes Caux- 
Austreberthe, la consommation dô®nergie est de 520 GWh soit 21 MWh 
par habitant. Cette consommation est plus faible que la moyenne 
départementale (43 MWH par habitant) et inférieure à celle de la région 
Normandie (35 MWh par habitant).  
 

Le tableau ci-dessous présente les principaux facteurs de 
consommation et les sources dô®nergie quôils mobilisent. Les chiffres 
sont exprim®s en GWh. A savoir quô1 GWh est égal à 1000 MWh. 

 

Consommation par secteur  
 
Le secteur du bâtiment (résidentiel + tertiaire) est le 1 er consommateur 
avec 44% de lô®nergie totale consomm®e. Le secteur des transports 
routiers est le deuxième poste de consommation, responsable de 30% 
des consommations. Le secteur industriel est le 3ème consommateur 
avec 18% de lô®nergie totale consomm®e. Le secteur des transports 
non routiers est le quatrième secteur le plus émetteur avec 7% de 
lô®nergie consomm®e. Le cinqui¯me secteur le plus ®metteur est le 
secteur de lôagriculture avec 2% de lô®nergie consomm®e. 

Secteur  Bois -énergie  Electricité  
Gaz 

Naturel  
Produits 

pétroliers  
Total 

général  

RESIDENTIEL 30 63 49 10 152 

TERTIAIRE 1,5 46 24 3 75 

TRANSPORT NON 
ROUTIER  2  36 38 

TRANSPORT ROUTIER    154 154 

INDUSTRIE  39 50 2 91 

AGRICULTURE  1  8 9 

Total général  30  152  122  214  520  
Tableau 3 : Consommation dô®nergie finale par vecteur et par secteur sur le territoire de Caux-Austreberthe (ORECAN, données 2021 corrigées par ETD pour le secteur tertiaire ï 

Bois énergie) 
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Figure 23 : Consommation dô®nergie finale par secteur sur Caux-Austreberthe en 2021 

(Source : données ORECAN ï graphique ETD) 

 
 

 
 

Figure 24 : Consommation d'énergie finale par secteur en Seine Maritime en 2021 
(Source : données ORECAN ï graphique ETD) 
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Consommation par type dô®nergie 
 
La majeure partie de lô®nergie consomm®e provient des ®nergies 
fossiles avec 36% de produits pétroliers et 32% de gaz, soit 68% de 
lô®nergie consomm®e issue des ®nergies fossiles. Sur le territoire, les 
produits pétroliers sont principalement utilisés par les transports (à 
hauteur de 90%), véhicules thermiques personnels et véhicules 
agricoles sous forme de carburant. Le recours aux produits pétroliers et 
au charbon dans les secteurs résidentiel et tertiaire est généralement 
li® ¨ la survivance dôanciennes chaudières souvent très polluantes et 
peu efficaces dôun point de vue ®nerg®tique. 
 
La communauté de communes Caux-Austreberthe dépend 
majoritairement des énergies fossiles, principalement du fait des 
transports. Seulement 4% de lô®nergie consomm®e par la collectivit® 
provient des énergies renouvelables, elles sont donc à développer. 

 

 
 

Figure 25 : Consommation dô®nergie finale par source dô®nergie sur Caux-
Austreberthe en 2021 (Source : données ORECAN ï graphique ETD) 

 
  

 
Lô®nergie fossile dépend des importations  des  pays  

producteurs 

complexes et de lô®tat de lô®conomie 

mondiale.  
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4) Evolution des consommations 
dô®nergie 

 
Les consommations dô®nergie sur la CCCA sont relativement stables 
depuis 2005, avec plut¹t une hausse jusquôen 2010 et une tr¯s lente 
d®crue ensuite. Lôann®e 2021 semble amorcer une v®ritable baisse, 
quôon peut esp®rer voir se prolonger les ann®es suivantes (crise 
énergétique de 2022 et démarche de sobriété annoncée.) 
 
Par rapport à 2012, année de référence (loi TEPCV), la baisse 
des consommations est de 8%.  
 
Lôanalyse des consommations montre que seul le secteur r®sidentiel 
a connu une baisse régulière depuis 2005. 
Les consommations du secteur tertiaire ont plutôt augmenté 
jusquôen 2018, en lien avec le d®ploiement de lôactivit® tertiaire 
commerciale sur le territoire. 
Les consommations du secteur des transports sont stables entre 
2005 et 2019. Une baisse est constatée en 2021. Il faut cependant 
pr®ciser que lôann®e 2021 a subi le contre-coup de la crise du COVID, 
avec plusieurs confinements et des restrictions de circulation. Ces 
chiffres seront donc à confirmer dans les prochaines années. 
 
Les consommations énergétiques du secteur industriel ont quant à 
elles augment® de 30% entre 2005 et 2021. Lôactivit® industrielle du 
territoire est domin®e par la pr®sence de lôusine fran­aise de Ferrero 
installée à Villers-Ecalles. Une des hypothèses associées à cette 
augmentation est lôaugmentation de lôactivit® de lôusine au cours des 
dernières années. 
 
On constate aussi sur le territoire une évolution des sources 
dô®nergie utilis®es : la consommation de produits pétroliers a 
diminué de 14% depuis 2005, alors que la consommation 
dô®lectricit® et de bois ont augment®. La baisse sur les produits 
pétroliers est particulièrement marquée sur le résidentiel et le 
tertiaire ( -60%), en lien avec le remplacement du chauffage au fioul . 

 
Figure 26 : Evolution des consommations dô®nergie totales 

depuis 2005 par secteur dôactivit® (Source : données ORECANï 
graphique ETD) 

 
Figure 27 : Evolution des consommations dô®nergie totales depuis 

2005 par vecteur énergétique(Source : données ORECANï graphique 
ETD)  
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5) Zooms par secteur dôactivit® 
5.1) Les transports 

 
Le secteur des transports est le premier secteur 
consommateur dô®nergie sur la CCCA. 
Il repr®sente 37% de lô®nergie consomm®e sur le territoire, 
conséquence de la dépendance aux véhicules motorisés que ce 
soit pour le transport de personnes ou de marchandises. Il 
repr®sente 21% de lô®nergie consomm®e sur le d®partement de 
Seine Maritime. 
De plus, ces modes de transport fonctionnent pour le moment 
majoritairement grâce aux produits pétroliers.  
La part de lô®lectricit® reste encore n®gligeable (1% des 
consommations). 
 

 
Figure 28 : R®partition des consommations dô®nergie, secteur des transports, CCCA, 

2021 (Source : données ORECAN ï graphique ETD) 
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5.2) Le secteur résidentiel 
 

Le résidentiel représente le second poste de 
consommations  sur la CCCA avec 29% des consommations. 
Côest lui aussi un secteur ®nergivore, ce qui peut sôexpliquer par 
un parc de logements principalement composé de logements 
individuels et de logements vieillissants aux performances 
énergétiques relativement faibles. 42% de ce parc a été 
construit avant 1970  soit avant toute réglementation 
thermique, une proportion légèrement plus faible que celle du 
Département de Seine Maritime où 48% des logements ont été 
construits avant 1970. 

Les sources majoritaires sont le gaz (32%) et lô®lectricit® (42%). 
Le bois est aussi un vecteur dô®nergie important pour le 
résidentiel (20%). Les produits pétroliers sont une source 
minoritaire dô®nergie (6%) , et leur consommation a diminué de 
60% depuis 2005. 

 
Figure 29 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur 

résidentiel sur Caux-Austreberthe (Source : données ORECAN ï graphique 
ETD) 

 
Figure 30 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur 

résidentiel sur la Seine Maritime (Source : données ORECAN ï graphique 
ETD) 

Le territoire  sõengage : 

 

Lôassociation INHARI est missionn®e par Caux-Austreberthe pour 
accompagner les ménages et les acteurs du petit tertiaire privé vers la 
r®novation ®nerg®tique en proposant un parcours dôinformation et 
dôaide ¨ la r®novation. Des permanences sont organis®es à Barentin 
pour livrer des informations et conseiller les ménages dans leur parcours 
de rénovation. 
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5.3) Lôindustrie 
 

Le secteur industriel représente le troisième poste de 
consommations  sur la CCCA avec 18% des consommations. 
Ceci est cependant plus faible ¨ la part du secteur ¨ lô®chelle 
départementale (53%), car la Seine Maritime présente un tissu 
industriel très énergivore dans la vallée de la Seine. 

 

Les sources majoritaires sont le gaz (55%) et lô®lectricit® (43%). 
Les produits pétroliers ne représentent que 2% des 
consommations du secteur industriel du territoire.  

Ce constat correspond aux tendances nationales concernant le 
secteur de lôindustrie. En effet, alors que le p®trole ®tait lô®nergie 
la plus consommée par le secteur au début des années 1980, il 
devient la 3¯me ®nergie utilis®e aujourdôhui. A contrario, le gaz 
et lô®lectricit® sont devenus les ®nergies pr®dominantes du 
secteur, représentant à elles seules près des deux tiers de la 
consommation totale dô®nergie de lôindustrie. Cette nouvelle 
répartition du mix de consommation est à relier directement à la 
mutation des activités du secteur en France au cours des 
dernières décennies. 

 

 
Figure 31 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur industriel 

sur Caux-Austreberthe (Source : données ORECAN ï graphique ETD) 

 
Figure 32 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur industriel 

sur la Seine Maritime (Source : données ORECAN ï graphique ETD) 
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5.4) Le secteur tertiaire 
 

Le secteur tertiaire représente le quatrième poste de 
consommations  sur la CCCA avec 14% des consommations. 
Cette part est plus ®lev®e quô¨ lô®chelle du d®partement ( 9%), 
et sôexplique par la vocation tertiaire du territoire, qui compte la 
première zone commerciale du département (zone du Mesnil-
Roux). 

 

Les sources majoritaires sont lô®lectricit® (63%) et le gaz dans 
une moindre mesure (32%). Les produits pétroliers ne 
représentent que 4%. ORECAN ne comptait aucune 
consommation de bois ni de réseau de chaleur. Cependant, il 
existe une chaudière bois qui alimente la piscine des Bains de 
lôAustreberthe, propri®t® de la CCCA (consommation de biomasse 
de 1,5 GWh). Ces données ont été ajoutées dans le bilan ci-joint. 
Cette consommation de la piscine représente 2% des 
consommations du secteur tertiaire. 

Sur ce territoire, les consommations du secteur tertiaire sont 
nettement dominées par le secteur commercial avec en particulier 
la zone du Mesnil-Roux. 

 

 
Figure 33 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur tertiaire sur 

Caux-Austreberthe (Source : données ORECAN, corrigées par ETD pour le 
bois énergie ï graphique ETD) 

 
Figure 34 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur tertiaire sur la 

Seine Maritime (Source : données ORECAN ï graphique ETD) 
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5.5) Le secteur agricole 
 

Le secteur agricole est le cinquième poste de 
consommations  sur la CCCA, il ne représente que 2% des 
consommations dô®nergie.). 

 

Les produits pétroliers représentent 87% des consommations, ce 
qui correspond essentiellement à la consommation des tracteurs 
et machines agricoles. 

 

 
Figure 35 : Consommation par vecteur dô®nergie du secteur agricole sur Caux-

Austreberthe (Source : données ORECAN ï graphique ETD) 

 

 

 

 

  

Enjeux  relatifs  aux consommations  dõ®nergie : 

Ʒ Trois grands secteurs sur lesquels agir : le bâtiment 
(résidentiel et tertiaire),  les transports et lôindustrie. 

Le bâti  et  les transports  constituent  un enjeu  de taille  sur le territoire . 

Comment poursuivre efficacement la rénovation du bâti engagée 
pour permettre la réduction des consommations énergétiques ? 
Quels modes de chauffages privilégier pour tendre vers moins 
dô®nergies fossiles ? 

Comment repenser les différentes mobilités : la mobilité des 
travailleurs vers lôext®rieur du territoire et en interne, les mobilit®s 
du quotidien, les mobilités des loisirs, le fret ? Quelles sont les 
solutions dô®vitement des d®placements physiques (t®l®travail, 
t®l®consultationé) ? Quelles sont les solutions dôoptimisation des 
d®placements (covoiturageé) ou les alternatives aux véhicules 
thermiques (transports en commun, modes actifs sur les trajets de 
proximit®é) ? 

Baisser les consommations  du secteur  industriel . 

Comment introduire de nouveaux procédés technologiques de 
production moins consommateurs dô®nergie sur le territoire ?  La 
mise en place de machines moins énergivores pourrait-elle être 
envisagée pour réduire les consommations liées au secteur 
industriel ? Les bâtiments industriels peuvent-ils être porteurs de 
solutions de production dôENR ? Ces activités peuvent-elles 
alimenter des réseaux de chaleur urbains ? 
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6) Potentiel de réduction des consommations 
 

Rédaction et analyse : ETD 

 

La d®termination des potentiels de r®duction des consommations dô®nergie correspond ¨ lôapplication des capacit®s maximales du territoire à réduire 
ses consommations, en fonction des caractéristiques qui lui sont propres.  
La d®termination des potentiels se base sur des hypoth¯ses d®termin®es ¨ lô®chelon national tels que les sc®narios de lôADEME et les études spécifiques, 
le scénarios negaWatt 2017-2050, le scénario Afterres2050 et la Stratégie Nationale Bas Carbone de 2018. Ces potentiels sont ensuite adaptés aux 
caractéristiques du territoire.  

 
Année de référence des calculs  : 2021  (derni¯re ann®e disponible sur ORECAN). Attention, il sôagit dôune ann®e particuli¯re du fait du contexte 
de la crise sanitaire.  

 

6.1) Potentiel de réduction : synthèse 
 

Le tableau ci-dessous présente le potentiel de réduction maximal estimé sur le territoire de la Communauté de Communes de Caux-Austreberthe. 
Chaque secteur dôactivit® est pr®sent® en d®tail par la suite. 

Tableau 4 : tableau r®capitulatif des potentiels ®nerg®tiques ¨ lôhorizon 2050 (Source : données ORECAN, calculs ETD) 

Le secteur ayant le plus fort potentiel de réduction est celui des transports routiers avec 7 0%, puis vient le secteur résidentiel avec 60%, le secteur 
tertiaire et le secteur industriel avec 50%, le secteur agricole avec 32% et enfin le secteur non routier avec 11%. La réduction totale possible pour 
lôensemble des secteurs est ®gale ¨ un peu plus de la moiti® des consommations, soit 56% de réduction , passant dôenviron 520 GWh/an actuellement 
à 290 GWh/an. 

 Consommation actuelle 
(données 2021) (GWh/an) 

Potentiel d'économies 
d'énergie par secteur 

Consommation après 
réduction (GWh/an) 

Energie économisée 
(GWh/an) 

Secteur industriel 91 50% 46 46 

Secteur résidentiel 152 60% 62 93 

Secteur routier 154 70% 46 108 

Secteur non routier 38 11% 34 4 

Secteur tertiaire 74 50% 38 38 

Secteur agricole 9 32% 6 3 

Total 518  56%  233  292  
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Figure 36 : Diagramme de lô®volution des consommations avant et apr¯s la r®duction 
maximale (Source : ETD) 

 
Figure 37 : Diagramme des potentiels de réduction par secteur (Source : ETD) 
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Les contributions des diff®rents secteurs dôactivit® dans le potentiel 
dô®conomies dô®nergies totales du territoire sont indiqu®es dans le 
diagramme suivant. Celui-ci reprend les gisements dô®conomie par 
secteurs, couplés aux « poids énergétiques » de chaque secteur.  
 
Le secteur des transports routiers est celui qui présente la plus forte 
part de réduction des consommations, avec près de 37% du potentiel, 
suivi du secteur résidentiel avec près de 32% du potentiel, alors que le 
secteur du transport non routier et de celui de lôagriculture ont une 
contribution à hauteur de 1% chacun.  

 
 

 
Figure 38 : diagramme des contributions dans les réductions de consommation par 
secteur (Source : calculs ETD) 
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6.2) Potentiel de réduction par secteur 
 

6.2.1) Les transports  
 

SOURCE DES DONNÉES :  

Données Insee (année 2021) 
Caractéristiques de la mobilité (Convention CRTE) 
Scénario négaWatt 2017-2050 
Engagements nationaux (SNBC 2018) 
Hypothèses ETD 
 
Les transports de personnes (mobilité)  
 
La r®duction des consommations dô®nergie dans le secteur de la 
mobilité passe avant tout par la diminution du nombre de 
déplacements, par la baisse des consommations par véhicules 
et enfin par la baisse de lôutilisation des v®hicules individuels.  
La diminution de lôusage du v®hicule individuel pour des solutions de 
mobilité douce permet de faire chuter drastiquement les 
consommations individuelles mais cela implique des infrastructures, un 
rapprochement des services et une sensibilisation forte des habitants.  
Cela va de pair avec la conversion de lôusage de la voiture pour les 
transports en commun ou le covoiturage. Rappelons que le territoire 
présente déjà des lignes de transports en commun et que les polarités 
justifient un développement des infrastructures  et des services de 
navettes et de trains.  
Cela passe également par un renouvellement du parc automobile, avec 
le remplacement des véhicules anciens par des véhicules plus neufs et 
moins énergivores. En effet, la consommation peut chuter de presque 
la moitié entre un véhicule ancien (année 2000-2010) par rapport à un 
véhicule neuf. 
Le tableau suivant reprend les hypothèses pour la mobilité, adapté aux 
caractéristiques du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau 5 : Hypothèses de réduction de consommation pour la mobilité (Source : 

scénario negaWatt 2017-2050 et hypothèses ETD)  

Actions 

Part de réduction des consommations 
d'énergie par actions sur le total des 

consommations du secteur de transport 
de personnes 

Réduction du 
nombre de 
déplacements 

Télétravail - télécentre 2 % 

Baisse de la mobilité (diminution 
des trajets et des kilomètres 
parcourus, aspect social) 

3% 

Baisse des 
consommations 
par système 
motorisé et par 
déplacement 
motorisé 

Baisse des consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 
(véhicules thermiques et 
électriques) 

43 % 

Ecoconduite 3 % 

Réduction des 
déplacements 
en voiture 

Changement de 
mode 

Développement 
des TC 

10 % 

Promotion des 
modes doux 5 % 
Covoiturage 

Urbanisme 

Densification 1 % 

Mixité 
fonctionnelle 

6,0 % 

Réduction totale 73 % 
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¶ Baisse de la mobilité  

La baisse de la mobilité intègre en grande partie le télétravail (à hauteur 
de 2 %), lôapport du num®rique dans la r®duction des d®placements et 
également les tendances sociales de diminution des besoins à long terme. 
 
¶ Baisse des consommations dô®nergie des syst¯mes 

motorisés  

La consommation par véhicule est actuellement à la baisse, grâce aux 
progrès technologique.  
Il est estimé que les baisses de consommation par véhicules sont : 

- De 20% lors dôun changement dôune voiture thermique ancienne 

pour une voiture thermique neuve,  

-  De 71% lors dôun changement dôune voiture thermique ancienne 

pour une voiture électrique neuve,  

-  De 13% lors du renouvellement des autobus et autocar pour des 

véhicules thermiques neufs. 

Sur le territoire de la Communauté de Communes de Caux-Austreberthe 
où la voiture est utilisée pour près de 8 7 % des déplacements domicile-
travail, la baisse des consommations unitaires des véhicules a un impact 
très fort sur la consommation globale du secteur transport.  
 
¶ Ecoconduite  

Lôam®lioration des pratiques de conduite permet une ®conomie de 2% des 
consommations dô®nergie. Conduire moins vite et plus souplement permet 
effectivement de r®duire les consommations dô®nergie par trajet. La 
formation ¨ lô®coconduite a donc un impact int®ressant ¨ lô®chelle dôun 
territoire.  
 
¶ Changement de mode   

Le changement de mode de transport intègre toutes les possibilités de 
lôabandon de la voiture au profit des transports en commun, du v®lo et de 
la marche à pied.  
87 % des déplacements domicile-travail sont réalisés en voiture, ce qui 
représente un gisement important pour développer les modes actifs et les 
transports en commun.  

Le report modal se fait soit en faveur de la marche et le vélo pour une 
partie des déplacements intra-communaux, soit sur le vélo et les 
transports en commun pour une partie des déplacements de moins de 
8 km dans la collectivité, soit entièrement sur les transports en commun 
sur les déplacements de plus de 8 km dans et hors de la collectivité. 
Le potentiel de changement modal est évalué à 40 % de la population 
active mobile , quelle que soit la distance de déplacement, pour prendre 
en compte les difficult®s ¨ supprimer la voiture tous les jours de lôann®e 
pour tous les voyageurs. Cela int¯gre ®galement le fait quôil y a déjà des 
infrastructures de transport ferroviaire  et des systèmes de navette sur le 
territoire, qui peuvent être grandement développés. La CCCA a ouvert ses 
deux premières lignes de transport en commun début 2024, complétant 
le réseau départemental par des lignes intra-communautaires. En effet les 
polarités internes et externes du territoire (Barentin mais surtout Rouen) 
justifient de développer les transports en commun.  
Grâce au report modal, la consommation énergétique li®e ¨ lôusage des 
véhicules individuels est diminuée mais celle des transports en commun 
est augmentée (même si la consommation énergétique dans les bus et 
les cars rapportée au nombre de voyageur est 10 fois plus faible que celle 
dôun v®hicule individuel). 
 
Les actions de d®veloppement du covoiturage et dôurbanisme peuvent 
être encouragées par la collectivité grâce à des aménagements et à 
lôorganisation de la ville et des services. 
Une grande partie du gisement de r®duction des consommations dô®nergie 
du secteur des transports de personnes vient dôeffets externes ¨ la 
collectivité comme les améliorations technologiques des véhicules, les 
changements sociétaux des modes de vies, les engagements nationaux, 
régionaux ou départementaux (notamment en termes de transports en 
commun) et sont souvent privés mais tous ces effets peuvent être 
potentiellement freinés si la collectivité et les acteurs locaux ne mettent 
pas en place les actions qui sont de leur ressort. On peut citer par exemple 
le d®veloppement de lôusage du v®lo et des modes doux qui ne peut se 
faire sans lôam®nagement de voies s®curis®es. La diminution des 
déplacements en voiture ne peut pas se faire sans le développement de 
lôaccès au service ou de la densification des pôles urbains. Le 
développement des véhicules électriques ne peut se faire sans la mise en 
place de bornes de recharges.  
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Les transports de marchandises (fret)  
 
Plusieurs grandes actions sont comptabilisées : 
 
¶ Le report modal  

En diminuant les transports routiers pour promouvoir le transport 
ferroviaire, les consommations énergétiques et plus précisément de 
produits pétroliers sont diminuées. Il est estimé que le report modal 
permettrait la r®duction de 20% des consommations dô®nergie 
du transport de marchandises. La diminution du transport par voie 
ferroviaire est une tendance nationale (avec lôaccroissement de lôusage du 
routier et d e lôavion) mais cette tendance devrait sôinverser, surtout  si les 
prix des produits pétroliers continuent dôaugmenter.  
 
¶ Lôam®lioration technique des v®hicules 

Avec lôam®lioration des consommations dô®nergie par syst¯mes (camions, 
trainsé) ainsi quôavec les changements dô®nergie, il est estim® une 
réduction des consommations de 20%  du secteur transport de 
marchandises. Des syst¯mes sont ®galement ¨ lô®tude pour d®velopper 
lô®lectrification des camions, ce qui est encore un d®fi technique 
aujourdôhui.  
 
¶ Les effets organisationnels  

Lôoptimisation de la logistique des transports de marchandises comme 
lôaugmentation de la charge utile des camions, lôaugmentation du taux de 
remplissage et la diminution des voyages à vide sont des gisements de 
réduction de consommation par trajet. A cela sôajoute lôoptimisation du 
« dernier kilomètre », qui peut passer par des solutions de mutualisation 
et des solutions de transports actifs (vélos-cargoé). Il est estimé que ce 
gisement représente près de 10% des consommations dô®nergie. 
 

¶ Les effets de relocalisation  

La relocalisation des activités sur le territoire permettrait une réduction 
des consommations, m°me si elle est tr¯s d®pendante du type dôactivit®. 
Le gisement correspondant est estimé à près de 3% des consommations. 
Il est également attendu (parmi les tendances nationales) une diminution 

de la consommation de biens, ce qui aura également comme répercutions 
de diminuer les consommations dô®nergie du fret.  
 
Les transports routiers 
 
Le transport routier représente près de 80% des consommations 
dô®nergie du secteur des transports (contre 20% pour les transports non 
routiers), mais il représente également près de 37% des consommations 
totales du territoire.  
 
Le potentiel de réduction correspond aux actions présentées ci-avant. Il  
vient de la r®duction de lôusage et du nombre de v®hicules routiers et du 
remplacement du parc, que ce soit pour les véhicules individuels, pour les 
bus et autocars ainsi que pour les camions.  
 
Le potentiel de r®duction des consommations dô®nergie du 
secteur des transports routiers est estimé à 70% , passant les 
consommations de 154 GWh/an en 2021 à 46 GWh/an. 
 
Les transports non routiers 
 
A la différence avec tous les autres secteurs, les transports non routiers 
ont pour vocation de se développer. En effet, il est envisagé une 
reconversion du transport routier vers le non routier.  
Toutefois, en consid®rant une am®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des 
systèmes et une optimisation des déplacements de personnes et du fret, 
le calcul du potentiel dôam®lioration du secteur affiche une baisse 
(minime) des consommations dô®nergie.  
Il nôest ici pas consid®r® dôaugmentation du transport a®rien, que ce soit 
pour les passagers ou pour les marchandises. Lôhypoth¯se principale est 
le développement du transport ferroviaire.  
 
Le potentiel de r®duction des consommations dô®nergie du 
secteur des transports non routiers est estimé à 11 % , passant les 
consommations de 38 GWh/an en 2021 à 34 GWh/an. 
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Lôorientation vers des ®nergies moins carbon®es 
 
Pour la baisse des émissions de GES du secteur des transports, les 
consommations dô®nergie doivent dans un premier temps diminuer puis 
dans un deuxi¯me temps sôorienter vers des ®nergies peu carbon®es.  
Il est considéré une baisse drastique des consommations produits 
p®troliers, o½ seuls subsistent soit des v®hicules anciens qui nôont pas 
encore ®t® remplac®s, soit des syst¯mes sp®cifiques dont lôusage ne peut 
être remplacé. Rappelons que la vente de véhicules thermiques ne sera 
interdite quôen 2040 et que rien nôemp°che que des v®hicules thermiques 
soient encore en circulation 10 ans plus tard.  
En contrepartie, la consommation en gaz (sous forme de Gaz Naturel 
Véhicule GNV), de biocarburants et en électricité va augmenter pour le 
secteur des transports. 
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6.2.2) Lôindustrie 
 

SOURCE DES DONNÉES 

Base de donn®es des ®missions de lôindustrie (Observatoire GES et Energie 
régional) : étude réalisée par lôADEME, le Pr®fet de la R®gion Picardie, la 
Région Picardie et Energies demain ; données sources : SESSI - EACEI 
Informations méthodologiques issues du rapport «  La transition énergétique 
du secteur de lôindustrie » Institut négaWatt.  
Hypothèses ETD 
 
NB : le gisement dô®conomie dô®nergie est estim® ¨ tissu industriel 
constant. Les consommations dô®nergie r®elles du territoire 
seront évidemment amenées à changer selon les évolutions des 
entreprises présentes sur le territoire. Notamment, la 
relocalisation dôentreprises industrielles pourrait entra´ner une 
augmentation locale des consommations dô®nergie, mais une 
baisse globale des consommations et émissions indirectes.  
 
Lôentreprise FERRERO est la plus grosse entreprise du territoire et 
repr®sente 40% des consommations de lôindustrie. Elle a engagé un grand 
programme de décarbonation. Lôobjectif fix® est de r®duire les 
émissions du site de 52% avant 2030,  via notamment le 
remplacement du gaz par de lô®lectricit® ou un r®seau de chaleur, mais 
qui passe ®galement par une baisse des consommations dô®nergie 
(efficacité des systèmes et optimisation).  
 

Dôapr¯s la r®partition des consommations dô®nergie pr®sent® dans lô®tat 
des lieux et selon les gisements de réduction de consommation par poste, 
il est possible de compter une réduction de près de 50 %  pour 
lôensemble du secteur industriel. Certains postes ont un gisement plus 
important que les autres en fonction du niveau de consommation. 

 

La réduction des consommations par poste consommateur pour le 
territoire est donnée dans le tableau ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 6 : la part des réductions de consommation par poste dans le secteur industriel 

(Source : Base de donn®es des ®missions de lôindustrie (Observatoire GES et Energie 
r®gional) par lôADEME, le Pr®fet de la R®gion Picardie, la Région Picardie et Energies 

demain ; données sources : SESSI ï EACEI) 

 

 
 
 
  

Les postes 
consommateurs 

Parts de réduction par postes 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ 

possibles du secteur 

Fabrication 42% 

Force motrice 24% 

Matières premières 22% 

Chauffage des locaux 8% 

Usage thermique 6% 

Production d'électricité 2% 

Autre 2% 
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¶ Fabrication  

Le processus de fabrication ®tant tr¯s ®nergivore, côest aussi celui qui 
contribue le plus aux r®ductions de consommation dô®nergie. Pr®sent dans 
toutes les industries, il a donc une part importante dans le potentiel de 
réduction, soit 42 %.  

 
¶ Force motrice  

La consommation dô®nergie par les moteurs dans lôindustrie et la r®duction 
des consommations est possible par lôoptimisation des syst¯mes. Ce poste 
est pr®sent dans la plupart des secteurs dôactivit® industriels et repr®sente 
donc presque un quart des réductions de consommation possible.  

 

¶ Matières premières  
Le traitement des matières premières peut être de nature très énergivore 
pour certains secteurs industriels. Le secteur agro-alimentaire qui est 
assez représenté sur le territoire (dont Ferrero), a un fort potentiel de 
réduction de consommation sur ce poste. 

 

¶ Chauffage des locaux  
Le secteur industriel possède des bâtiments qui doivent être chauffés. Les 
r®ductions de consommation dô®nergie suivent les m°mes principes que 
pour les autres secteurs. Les réductions de ce poste contribuent à 8 % du 
potentiel de réduction du secteur. 

 

¶ Usage thermique  
Les usages de chaud et de froid sont nécessaires dans toutes les activités 
industrielles. Il contribue au potentiel de réduction à hauteur de 6 %.

Le potentiel  dô®conomie dô®nergie dans le secteur industriel est 
donc estimé à 50%, passant les consommations de 91 GWh/an 
en 2021 à 46 GWh/an.  

 

Lôorientation des consommations vers des énergies moins carbonées 
 
Pour la baisse des émissions de GES du secteur de lôindustrie, il est 
consid®r® une baisse de lôensemble de toutes les consommations 
dô®nergie mais dans des proportions variables. Les produits p®troliers 
baissent drastiquement mais pas totalement (3/4), car il est considéré que 
certains systèmes ou process ne peuvent totalement sôen affranchir.  

De même, il est considéré une baisse des consommations de gaz mais 
pas plus de 60%. Il est consid®r® quôen 2050, le gaz reste une solution 
pour certains systèmes industriels qui demandent de fortes températures. 
Le gaz disponible sera issu de procédés peu carbonés. GRDF a annoncé 
quôen 2050, 100% du gaz de r®seau serait du gaz renouvelable, issu 
notamment de la méthanisation.  

Il est consid®r® un d®veloppement consid®rable de lôusage de lô®lectricit® 
m°me dans les process industriels, mais du fait dôune baisse importante 
des consommations par syst¯mes et dôune optimisation des usages, il est 
consid®r® une baisse l®g¯re des consommations dô®lectricit® (-36%).  
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6.2.3) Lôhabitat 

SOURCE DES DONNÉES :  

Base de données des logements Insee 
Scénario négaWatt 2017-2050 
Hypothèse ETD 
 
Rappelons que sur le territoire, les consommations dô®nergie du secteur 
r®sidentiel sô®l¯vent ¨ 152 GWh par an.  
Les grandes actions de r®duction des consommations dô®nergie dans le 
secteur résidentiel (tout comme le secteur tertiaire) commencent par 
lôisolation des b©timents (coupl®e ¨ une ventilation adapt®e), puis la 
réduction des consommations des appareils (meilleure efficacité) et enfin 
le changement des systèmes de production de chaleur et de froid 
(comprenant parfois un changement dô®nergie) en fonction des besoins.  
 
Le gisement le plus important de réduction des consommations vient des 
besoins en chauffage, directement liés aux déperditions énergétiques des 
bâtiments.  

Les principaux leviers dôactions techniques sont les suivants : 

Tableau 7 : Répartition des leviers de réduction des consommations du secteur 
résidentiel 

 
¶ Isolation de lôenveloppe des b©timents 

Sachant que la consommation dô®nergie de chauffage des habitations du 
territoire représente près de 70 % des consommations, la réduction des 
d®perditions thermiques est le plus grand levier dôactions pour le secteur 
résidentiel.  
Dôapr¯s les donn®es sur les logements du territoire, sur lôensemble des 
habitations consommant de lô®nergie (ne comprenant pas les logements 
vacants et les résidences secondaires), les logements consomment en 
moyenne 180 kWh/m²/an.  
En faisant lôhypoth¯se que le gisement dô®conomie dô®nergie correspond 
à la rénovation énergétique de 90 % des logements pour lôatteinte du 
niveau Bâtiment Basse Consommation (soit 50 kWh/m²/an)  (soit près de 
10 400 logements), lô®conomie dô®nergie repr®sente 65% sur les 
besoins en chauffage, soit 50 % des consommations totales du 
secteur résidentiel.   
 

 Leviers 
Réduction de 

consommation par 
levier 

Réduction sur la 
consommation totale du 

secteur 

Besoin en chauffage 65% 50% 

Equipements 20% 10% 

Efficacité des 
systèmes de chaud et 

froid 
15% 1% 
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¶ Efficacité des systèmes de chauffage et climatisation  

Le changement des modes de production de chaud et de froid doit être 
effectué seulement après que les besoins en chauffage auront été 
consid®rablement r®duits. Lôefficacit® des syst¯mes de chauffage et de 
climatisation peut être amélioré de 15 % par rapport aux systèmes 
dôaujourdôhui. Comme la part des consommations dô®nergie propres au 
fonctionnement des systèmes de chauffages et de refroidissement est 
minime face aux besoins en chaud et en froid des bâtiments, ce levier ne 
représente que 1% des gains ®nerg®tiques de lôensemble des leviers. Cela 
met en valeur quôil est plus important de r®duire les besoins en chauds et 
en froid dôun b©timent (par lôisolation des murs et le changement des 
portes et fenêtres) que de changer les systèmes de chauffages et de froid. 
 
¶ Réduction des consommations des équipements  

Les usages de lô®nergie dans les b©timents comme la cuisson, lôutilisation 
de lôEau Chaude Sanitaire et lôutilisation de lô®lectricit® sp®cifique 
(®clairage, multim®dias, ®lectrom®nagersé) repr®sentent pr¯s de 30 % 
des consommations dô®nergie du secteur r®sidentiel. Lôhypoth¯se est faite 
que par les r®ductions du nombre dôappareils et surtout par la baisse de 
leur consommation, il sera possible dôatteindre une r®duction de 20 % des 
consommations pour les usages. Cela permet une réduction de 10 % des 
consommations totales du secteur résidentiel. 
 

¶ La rationalisation des besoins  (sobriété)  

La baisse des consommations passe également par la baisse des besoins 
en termes de comportement. En effet, le contexte de la crise énergétique 
a déjà commencé à sensibiliser les français sur les besoins raisonnables 
en chauffage et les comportements à adopter. Cela passe par une 
consigne de chauffage à 19 °C et à plus se vêtir. Cela passe également 
par la limitation de lôusage de la climatisation, lorsque des actions de 
ventilation peuvent d®j¨ suffire. Il sôagit de r®duire lô®bri®t® ®nerg®tique, 
pour un usage de lô®nergie au juste besoin.  
 
Le potentiel  dô®conomie dô®nergie dans le secteur résidentiel  est 
donc estimé à 60%, passant les consommations de 152  GWh/an 
en 2021 à 61  GWh/an .

Lôorientation des consommations vers des ®nergies moins carbon®es 
 
Pour la baisse des émissions de GES du secteur de lôhabitat, les 
consommations dô®nergie diminuent et le mix ®nerg®tique des 
consommations restantes se décarbone fortement.  
Il est considéré que les chaudières au fioul vont disparaître en quasi-
totalité.  
La consommation de gaz va très fortement diminuer du fait  de la 
rénovation et du remplacement des systèmes vétustes par des systèmes 
performants (chaudières à condensation) ou vont être remplacés par 
dôautres syst¯mes. Les consommations de gaz vont baisser ¨ plus de 90%. 
Sur le territoire, de nombreuses habitations disposent de systèmes de 
chauffage électrique. Cet usage va continuer à se développer mais du fait 
de lôisolation des logements et de lôam®lioration des syst¯mes, les 
consommations dô®lectricit® globales vont diminuer.  
Le choix du chauffage au bois va se développer (notamment pour les 
nouvelles habitations), mais en combinant lôisolation des anciennes 
habitations et le remplacement des systèmes peu performants et très 
polluants (cheminées à foyers ouverts notamment) par des systèmes 
performants, les consommations globales de bois vont très légèrement 
baisser (moins de 20%).  
Les seules consommations dô®nergie en augmentation concernent les 
productions de chaleur renouvelable telles que la géothermie, les pompes 
à chaleur aérothermiques et le solaire thermique.  
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6.2.4) Le tertiaire 

SOURCE DES DONNÉES :  

 
Scénario négaWatt 2017-2050 
Hypothèses SNBC 2018 
Hypothèses ETD 
 
Tout comme le secteur résidentiel, la plus grande part de gisement 
dô®conomie dô®nergie du secteur tertiaire est dans lôisolation des 
bâtiments.  
Parmi les activit®s tertiaires, celles consommant le plus dô®nergie sont 
les commerces et les bureaux (consommant beaucoup dô®lectricit® 
spécifique).  
 
Les leviers techniques sont les suivants : 

 Leviers 
Réduction de 

consommation par 
levier 

Réduction sur la 
consommation totale du 

secteur 

Besoin en 
chauffage 

50% 30% 

Equipements 30% 10% 

Systèmes de chaud 
et froid 

13% 0,5% 

 
Les actions de réduction des consommations sont sur le même principe 
que pour le résidentiel, avec premièrement la réduction des 
d®perditions thermiques des b©timents, deuxi¯mement lôam®lioration 
des syst¯mes utilisant de lô®nergie dans les b©timents et troisi¯mement 
les systèmes de chauffage et de refroidissement. Les actions 
dô®conomie dô®nergie doivent être adaptées aux utilisations et aux 
utilisateurs des bâtiments en fonction des activités.  
 

¶ Isolation de lôenveloppe des b©timents 

La r®duction par lôisolation des b©timents permet une r®duction de 50 % 
des consommations sur le chauffage et une réduction de 30 % sur les 
consommations totales du secteur tertiaire.  
 
¶ Réduction des consommations des équipements  

Le deuxi¯me poste de consommation dô®nergie dans le secteur tertiaire 
vient de lôusage de lô®lectricit® sp®cifique. Les r®ductions possibles sont 
de 30 % sur la consommation dô®lectricit® et permettent une r®duction de 
10 % sur les consommations dô®nergie totale du secteur tertiaire.  
 
¶ Efficacité des systèmes de chauffage et climatisation  

Tout comme pour le secteur résidentiel, une baisse des consommations 
dô®nergie et des ®missions de GES vient du remplacement des syst¯mes 
de chaud et de froid pour des systèmes plus efficaces et moins émetteurs. 
Les besoins en climatisation sont plus forts dans le secteur tertiaire que 
dans le secteur résidentiel. 
 
¶ La rationalisation des besoins  (sobriété)  

La baisse des consommations passe également par la baisse des besoins 
en termes de comportement. On peut citer par exemple le fait de limiter 
lô®clairage public, dô®teindre les parcs informatiques en fin de journ®e, de 
baisser les consignes de chauffage dans les b©timents, de limiter lôusage 
de la climatisationé  
 
 
Notons que la zone commerciale de Mesnil Roux représente une part 
importante dans les consommations dô®nergie, mais elle constitue 
également un potentiel de réduction intéressant, du fait de sa 
concentration des points de consommations et de la possible 
mutualisation des efforts. Il sôagit dôune zone ancienne avec des b©timents 
présentant des potentiels de réduction encore importants.  
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Le secteur tertiaire est aujourdôhui r®glement® dans ses consommations 
dô®nergie et le fait de concentrer des actions sp®cifiques sur la zone 
commerciale permettent de réduire très fortement les émissions du 
secteur.  
 
Sur lôensemble du secteur tertiaire, il est estim® comme ¨ lô®chelle 
nationale, une réduction possible de 50 % des consommations 
dô®nergie. 
 
Lôorientation des consommations vers des ®nergies moins carbon®es 

 
Pour la baisse des émissions de GES du secteur du tertiaire, les 
consommations dô®nergie diminuent et le mix ®nerg®tique des 
consommations restantes se décarbone fortement.  
Il est considéré que les chaudières au fioul vont disparaître totalement.  
La consommation de gaz va fortement diminuer du fait du remplacement 
des systèmes vétustes par des systèmes performants (chaudières à 
condensation) ou vont °tre remplac®s par dôautres syst¯mes. Les 
consommations de gaz vont baisser à plus de 75 %. 
Sur le territoire, le secteur tertiaire a de fortes consommations électriques, 
utilis®es pour lô®lectricit® sp®cifique (®clairage, machines ®lectriquesé) 
mais aussi pour la production de chaud (chauffage) et de froid 
(climatisation, frigosé). Cet usage va continuer à se développer mais du 
fait de lôisolation des b©timents et de lôam®lioration des syst¯mes, les 
consommations dô®lectricit® globales vont beaucoup diminuer.  
 
La production dô®lectricit® dôorigine renouvelable nôest ici pas 
comptabilisée dans la consommation (même en autoconsommation) 
puisquôil est consid®r® que cette ®nergie va sur le r®seau ®lectrique. 
Seules les consommations en termes de besoins sont ici étudiées.  
 
Le choix du chauffage au bois va se développer (chaudières collectives 
par exemple) avec des systèmes performants.  
Les consommations dô®nergie thermique sont en fortes augmentations 
avec le développement du solaire thermique, de la géothermie et des 
pompes à chaleur aérothermiques. 
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6.2.5) Lôagriculture 

SOURCE DES DONNÉES :  

Scénarios ADEME : étude Perspective Agriculture Energie 2030 
Hypothèses ETD 
 
Le secteur agricole ne représente que 2 % des consommations totales du 
territoire  donc la r®duction de consommation aura peu dôimpact sur 
lôensemble des consommations. Toutefois, ces réductions ont de 
lôimportance pour le secteur lui-même et pour les agriculteurs, notamment 
car lôagriculture est tr¯s d®pendante des ®nergies fossiles : les produits 
pétroliers représentent près de 87% des consommations du secteur.  
 
La grande majorit® des consommations dô®nergie dans le secteur vient 
des consommations des tracteurs et engins agricoles. Lôaction de 
réduction la plus efficace est donc la réduction des consommations par 
engin, avec lôam®lioration technique des syst¯mes. La conversion des 
engins agricoles vers dôautres ®nergie comme lô®lectricit® et le gaz semble 
aujourdôhui encore difficile, puisquôils ont besoin dôune grande mobilit® 
couplée à un grand besoin de puissance énergétique. Des progrès 
techniques sont cependant attendus, les premiers tracteurs au gaz ont 
été mis en service en 2021. 
Les bâtiments agricoles représentent quant à eux une part faible dans les 
consommations dô®nergie mais peuvent avoir une importance ¨ lô®chelle 
des exploitations.  
 
Dans lôensemble et comme ¨ lô®chelle nationale, il peut °tre 
estimé un coefficient de réduction de 32 % pour le secteur 
agricole, passant les consommations de 9 GWh/an à 6 GWh/an.  

Lôorientation des consommations vers des énergies moins carbonées 
 
Le mix ®nerg®tique du secteur de lôagriculture ®volue ®galement, 
participant à la baisse des émissions de GES.  
En effet il est considéré une baisse importante des produits pétroliers, 
sans quôelle soit totale.  
Les usages électriques vont se développer avec une multiplication par 4 
de la consommation.  
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7) Facture énergétique 
 

Rédaction et analyse : VIZEA, 2021, sur les données ORECAN 
2018 ; outil Facete : https://www.outil -facete.fr/  
 

7.1) Facture du territoire 
 

Lôoutil Facete permet dô®valuer la « facture énergétique » de 

lôensemble des acteurs du territoire, côest-à-dire la différence 

entre le co¾t de lô®nergie consomm®e et la valeur de  

lô®nergie produite sur le territoire . 

Sur la base des consommations dô®nergie en 2018, il est estimé 

que le territoire dépensait en 2018 plus de 57  millions  dôeuros 

par an pour se fournir en énergie.  

Le territoire est fortement dépendant énergétiquement.  

La production locale dô®nergie (Cf. chapitre EnR&R) permet de 

réinvestir 4 millions dans lô®conomie locale. 

Ainsi, la facture nette du territoire  en énergie peut être estimée à 
53 millions dôeuros, ce qui repr®sente 8% de son PIB.  

 

Cela représente un coût moyen dôenviron 2 232  euros  par  
habitant  (2 600 euros à lô®chelle de la France). En ne considérant 
que les postes «  résidentiel  »  et «  transport  », chaque 
habitant du territoire consacre environ 1601 euros à son budget 
énergétique chaque année. 

 

La crise sanitaire de 2020 puis la crise énergétique de 2022 ont 
entraîné une forte volatilit® des prix de lô®nergie, les donn®es ci-
dessus présentent des chiffres « hors situation de crise », 
permettant dôavoir un ordre de grandeur de la vuln®rabilit® du 
territoire.  

 

Figure 39 : Facture ®nerg®tique du territoire en 2018 (Vizea, ¨ partir de lôoutil 
Facete) 

 

 

https://www.outil-facete.fr/
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Figure 40 : Répartition de la facture brute par secteurs en 2018 (Vizea, à partir de 
lôoutil Facete) 

 

 

Figure 41 : répartition de la facture brute par sources d'énergie, en 2018 (Vizea, à 
partir de lôoutil Facete) 

7.2) Précarité énergétique 
 

Lôindicateur de taux dôeffort ®nerg®tique d®signe la part des 

revenus disponibles dôun m®nage consacr®e aux d®penses 

énergétiques. Un ménage est considéré en situation de 

vuln®rabilit® ®nerg®tique lorsquôil consacre plus de 15% de son 

revenu aux dépenses énergétiques. 

A défaut de données précises sur la précarité énergétique des 
ménages du territoire, un ratio a été effectué entre les revenus 
déclarés en 2018 par décile à partir des données INSEE et de la 
d®pense ®nerg®tique moyenne dôun m®nage (r®sidentiel et 
déplacement uniquement), estim®e ¨ 1624 ú par lôoutil FACETE. 

Ainsi, sur le territoire de la communauté de communes Caux-
Austreberthe : 

ü Le premier décile supporte un effort énergétique 
équivalent à 13%. 

Le premier décile est donc proche de la précarité énergétique. 

ü Le 9e d®cile a quant ¨ lui un taux dôeffort ®nerg®tique 
équivalent à 5%.

Enjeux  relatifs  à la  facture  énergétique  : 

Ʒ D®velopper la production locale dô®nergie renouvelables 

Ʒ Diminuer le poids des dépenses énergétiques 

Ʒ Soutenir les 10% des ménages les plus exposés à la précarité 
énergétique 

Quelles EnR développer pour atteindre une relative autonomie 
énergétique ? 

Comment identifier les ménages en situation de précarité 
énergétique sur le territoire  ? Comment lutter  contre la précarité 
énergétique ? 
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IV -  Réseaux 
Rédaction et analyse : VIZEA, 2021 

La gestion du réseau électrique en Seine-Maritime est partagée 
par différents acteurs. 

¶ RTE France  (R®seau de Transport dôElectricit®) pour le 
réseau de transport de lô®lectricit®. 

¶ Le SDE76  pour le réseau de distribution moyenne tension 
(HTA) et Basse Tension (BT). Ces réseaux sont la 
propriété des communes du territoire. En Seine-Maritime, 
630 communes ont transféré leur compétence au SDE76, 
ce qui en fait lôautorit® organisatrice de la distribution 
dô®lectricit® (AODE) sur ces secteurs. 

¶ Enedis  pour la gestion du réseau de distribution. Enedis 
est le concessionnaire du r®seau dans le cadre dôun 
contrat passé avec le SDE76. Il assure une mission 
dôexploitation et de d®veloppement du r®seau public de 
distribution dô®lectricit® dont les termes sont fix®s dôune 
part par la Loi, et dôautre part par le contrat de 
concession. 

La ma´trise dôouvrage des travaux r®alis®s sur les r®seaux de 
distribution est partagée entre le SDE76 et Enedis, en fonction du 
r®gime dô®lectrification des communes : distinction entre 
communes « urbaines » et communes « rurales ». Le contrat de 
concession des réseaux de distribution électrique entre le SDE76 
et Enedis a été renouvelé le 25 février 2019 pour une durée de 
30 ans. Il comporte un Schéma Directeur des Investissements 
(SDI) commun aux parties, ®tabli sur la base dôun diagnostic 
technique partagé du réseau de distribution de la concession 
(descriptif des installations, performance du réseau, analyse des 
forces et risques) et la prise en compte des orientations de 
développement des territoires (à partir des politiques menées 
localement en mati¯re dôurbanisme et de transition ®nerg®tique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Schéma de principe des réseaux de transport et de distribution 
dô®lectricit®, SDE76 

Important  : Pavilly et Barentin ne sont pas adhérentes au SDE76, elles 
nôont donc pas transf®r® leur comp®tence. Les donn®es pr®sent®es 
dans les pages suivantes sont issues essentiellement du SDE76, et son 
parfois lacunaires sur Pavilly et Barentin pour cette raison. 
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1) Réseau électrique 
Rédaction et analyse : VIZEA, 2021, sur la base des données du 
SDE76 

 

1.1) Lôorganisation du réseau 
Le r®seau de transport dô®lectricit® dessert le territoire par le biais 
du poste source LES CAMPEAUX (Barentin). Ce poste source 
alimente plus de 99,9% des usagers de la Communauté de 
Communes. 

 

ü Le réseau moyenne tension (HTA) dessert ensuite 141 
postes de transformation HTA/BT à partir desquels 
lô®lectricit® est distribu®e aux usagers (sauf gros 
consommateurs desservis directement par le réseau 
HTA). 

ü 110 km de réseau moyenne tension (HTA) et 101 km de 
réseaux basse tension (BT) relient les postes sources et 
postes HTA/BT aux usagers du réseau. 

 

 

1.2) La sensibilité des réseaux aux 
aléas climatiques 

Les réseaux électriques sont sensibles à plusieurs aléas 
climatiques, qui sont détaillés dans les paragraphes ci-dessous. 

Risque tempête 

Les temp°tes et les rafales de vent quôelles entra´nent peuvent 
endommager les ouvrages des r®seaux dô®lectricit®, soit 
directement, soit en faisant tomber dôautres objets dessus, 
comme côest par exemple le cas avec les branches dôarbres ; cela 
est décrit plus précisément dans le paragraphe ci-dessous sur le 
risque végétation. 

Risque végétation 

Les lignes HTA constituées de fils aériens nus sont 
particulièrement vulnérables aux risques engendrés 
par la végétation (risque de chute de branches 
dôarbres sur les lignes, pouvant engendrer des 
coupures longues ; branches trop proches des lignes 
pouvant engendrer des coupures brèves et très 
brèves). Ces risques suscitent des travaux réguliers 
dô®lagage, ou bien de remplacement des fils nus par 
des fils torsadés ou des câbles souterrains. Sur le 
territoire, moins dô1 km (884 m) de tron­ons 
HTA aérien nu s ont ainsi exposés à la 
végétation.  
 

 

Figure 43 : Carte présentant les tronçons HTA aériens nus exposés à la végétation, SD
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Figure 44 : Organisation du réseau électrique sur le territoire, hors Pavilly et Barentin (Source SDE76) 

 

  



 
 

 
PCAET ï Communauté de Communes Caux Austreberthe  Diagnostic territorial Septembre 2024     74 

  

Risque neige 

Les chutes de neige peuvent impacter les réseaux électriques, 
notamment lorsque de la neige collante tombe sur des lignes 
composées de fils aériens nus. 

 

Risque incendie 

Les incendies, dont le risque est élevé en cas de sécheresse par 
exemple, causent des dommages évidents sur les réseaux 
électriques : sur les lignes, mais également sur les transformateurs. 
Par ailleurs, pendant les épisodes de sécheresse, les feux de paille 
se multiplient comme pendant lô®t® 2019 dans lôEure o½ un feu de 
paille présentait un front continu de près de 6 km et une interruption 
sur toutes les lignes HTB, HTA et BT en surplomb pendant plusieurs 
heures. 

 

Risque inondation 

En cas de crue, les réseaux électriques situés dans des zones 
inondables peuvent être neutralisés. De plus, si une ligne électrique 
traverse une zone inondable avant dôalimenter une zone non-
inondable, il est possible que la coupure de lôint®gralit® de la ligne 
(y compris en zone non-inondable) soit nécessaire en cas 
dôinondation. Le risque inondation a donc un impact sur les r®seaux 
électriques qui va bien au-delà des zones inondables. 

 

Risque canicule 

Les fortes chaleurs inhérentes aux canicules ont des impacts non 
n®gligeables sur les ouvrages du r®seau ®lectrique : tout dôabord, le 
risque de fonte du câble est plus grand si la température extérieure 
est plus élevée ; dôautre part, les fortes chaleurs et les variations de 
température peuvent entraîner des phénomènes de condensation 
dans les transformateurs ; les gouttelettes de condensation ainsi 
formées peuvent provoquer des courts-circuits voire des explosions 
dans les transformateurs. 

De plus, lors de fortes chaleurs, les centrales nucléaires qui sont refroidies 
par une rivi¯re (cela nôest pas le cas de la majorit® dôentre elles, 
cependant) peuvent devoir être arrêtées afin de ne pas trop élever la 
température de la rivière concernée. En parallèle, la production des 
éoliennes peut être également impactée à la baisse du fait des conditions 
anticycloniques, et les panneaux photovoltaïques connaissent une baisse 
de rendement lorsque la température augmente. Enfin, les fortes chaleurs 
entraînent aussi une surconsommation dô®lectricit® pour la climatisation. 

 

1.3) Capacités disponibles en soutirage 
 

La puissance disponible en soutirage est relativement faible sur le 
poste source alimentant le territoire, comme illustré sur la carte  
page suivante.  

Dans le cas de projets de d®veloppement dôampleur cons®quente 
(lotissement, zone dôactivit®, etc.), une ®tude aupr¯s du 
gestionnaire devra être réalisée pour évaluer la faisabilité du projet 
malgré cette contrainte. Concernant les réseaux HTA, les capacités 
de soutirage sont de mani¯re g®n®rale susceptibles dô°tre limit®es 
par deux types de contraintes :  

ü Des contraintes en intensité pouvant apparaître sur des 
départs très chargés. Elles peuvent entraîner une 
dégradation des câbles ; 

ü Des contraintes en tension pouvant être aggravées par le 
raccordement de nouveaux besoins en soutirage, avec des 
conséquences sur la qualité de la desserte.  

Aucun d®part HTA du territoire nôapparait en contrainte dôintensit®. 
Il convient en revanche dô°tre un peu plus vigilant en cas de 
nouveaux raccordements sur les départs en contrainte de tension. 
La disponibilité des postes HTA/BT est à considérer dans 
lô®laboration des PLU voire des PLUi. Lôinstallation de zones ç ê 
Urbaniser » (AU) dans des zones sans disponibilité en soutirage se 
traduit par des besoins de création de postes HTA/BT et de réseau 
HTA, dont le co¾t peut ®choir ¨ lôautorit® en charge de lôurbanisme.
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Figure 45 : Disponibilités en soutirage sur les réseaux HTA et sur les postes HTA/BT hors Pavilly et Barentin (Source SDE76)
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La carte ci-dessus montre que de nombreux postes HTA/BT 
sur le territoire ont encore des disponibilités 
importantes en soutirage , supérieures à 100 kVA ; pour 
comparaison, un client particulier a généralement une puissance 
souscrite inférieure à 18 kVA, et une Infrastructure de Recharge 
de Véhicules Electriques (IRVE) appelle une puissance pouvant 
varier de 10 ¨ 45 kVA selon quôil sôagisse dôune recharge lente 
ou rapide.  

Cette analyse sera donc utile dans le cas de nouveaux 
projets en soutirage : IRVE, projets dôam®nagement 
(ZAC), etc. Notons toutefois que le premier plan de 
déploiement des bornes de recharges électriques sur le 
territoire du SDE76 est quasiment terminé. La carte ci-
dessous indique les IRVE déployées sur le territoire de 
la CCCA. 

 
Figure 46 : Carte des IRVE sur le territoire, SDE 
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1.4) Lô®lectricit® renouvelable injectée dans les réseaux et les potentiels de 
développement 

Le développement des énergies renouvelables représente une 
®volution majeure des r®seaux de distribution dô®lectricit®. Ainsi, le 
r®seau nôa plus seulement un r¹le dôapprovisionnement dans une 
logique descendante, mais doit désormais avoir la capacité 
dôabsorber de lô®lectricit® produite de fa­on d®centralis®e. Cette 
électricité est injectée dans le réseau en de multiples points 
dôinjection ; pour des projets de puissance sup®rieure ¨ 250 kVA 
lôinjection se fait sur le r®seau HTA, en-dessous de ce seuil 
lôinjection est possible sur le réseau BT. 

 

Avec le d®veloppement du nombre dôinstallations, la 
multiplication des points dôinjection va complexifier 
lô®quilibrage entre lôoffre et la demande assurée par le réseau. 
Le réseau fonctionne désormais à double-sens et doit prendre en 
compte les fluctuations de ces nouvelles productions qui varient en 
fonction de paramètres météo mais aussi des usages dans les 
b©timents (ex : part de lô®lectricit® produite autoconsommée par le 
producteur, etc.).  

 

Cette électricité injectée a un impact sur la tension dans le réseau 
et le point dôinjection doit donc °tre r®fl®chi. En amont et en aval 
de lôinstallation, les niveaux de tension sur le r®seau et dans les 
postes doivent respecter les seuils réglementaires. En cas 
dôinjection sur un poste, il faut aussi sôassurer de la disponibilit® de 
branchements, côest-à -dire de la possibilité de rajouter un nouveau 
départ BT sur le(s) transformateur(s) HTA/BT situés dans ce poste. 

Si les critères mentionnés ci-dessus ne sont pas remplis, des 
renforcements de réseau peuvent être nécessaires, avec des 
conséquences sur le coût du raccordement. Dans la mesure du 
possible, il est donc pr®f®rable dôorienter les projets l¨ o½ les 
capacités du réseau sont suffisantes et ne nécessitent pas de 
renforcement. Une approche prospective et une anticipation des 
projets sont aussi n®cessaires pour sôassurer de lôefficacit® des 
investissements. Ce travail doit se faire en concertation avec les 

collectivités, le SDE 76 et le gestionnaire de réseau. 

 
Production injectée 
Si lôon se r®f¯re ¨ la quantit® dô®lectricit® renouvelable produite sur le 
territoire, et en consid®rant quôil nôy a pas aujourdôhui 
dôautoconsommation, le volume de production inject® dans les 
r®seaux dô®lectricit® est quasiment nul (0,3 GWh de photovoltaïque). 
Cette production représente seulement 1 % de la consommation 
locale dô®lectricit® (23,6 GWh de consommation ®lectrique en 2017), 
à comparer au taux national (22,7 % de la consommation électrique 
en 20182 ï hors hydraulique, ce taux national vaut env iron 10 %). 
Le taux de la région Normandie est de 7,5 %.  

 

Présentation des S3REnR 

Les Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Energies 
Renouvelables (SRRREnR ou S3REnR) sont des documents établis par 
les gestionnaires de réseaux (RTE, Enedis), en partenariat avec les 
AODE et les services de lôEtat (la DREAL ¨ lô®chelle r®gionale). Ils 
doivent réglementairement prendre en compte les objectifs du 
SRADDET (anciennement SRCAE) et être révisés chaque fois que ce 
dernier lôest. Ils visent ¨ planifier et ¨ anticiper le raccordement 
dôinstallations dô®lectricit® renouvelable (®olien et photovoltaïque, 
principalement) au r®seau ®lectrique. Comme lôaccueil de ces 
productions dô®lectricit® n®cessite des travaux sur le r®seau ®lectrique 
(sur les postes sources et le réseau de transport notamment), le 
S3REnR vise à péréquer le coût de ces travaux, pour que tous les 
producteurs participent financièrement de manière équitable aux 
adaptations du réseau électrique. Le S3REnR est établi de la manière 
suivante : 

ü On divise le territoire régional en zones dans chacune desquelles 
on évalue un « gisement è de productions dô®lectricit® 
renouvelable sur un horizon de plusieurs années ; 

ü En fonction des productions dô®lectricit® renouvelable (exprim®es 
en puissance installée, en MW) identifiées dans chaque zone et 
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des capacit®s dôinjection sur les postes sources de la zone, on 
évalue les travaux nécessaires sur chaque poste source et les 

capacit®s dôinjection (en MW) que vont permettre de d®gager ces 
travaux ; 

ü Enfin, on calcule une quote-part r®gionale : il sôagit du ratio 
entre le montant (en kú) des travaux n®cessaires pour adapter 
le r®seau sur lôensemble de la R®gion, et les capacit®s 
dôinjection (en MW) que ces travaux vont permettre de 
dégager. Chaque producteur devra donc payer cette quote-
part, exprim®e en kú/MW, multipliée par la puissance de son 
installation en MW. 

 

Notons que le S3REnR peut subir des adaptations : par exemple, 
lorsquôil faut faire plus de travaux que pr®vu dans une zone de la 
région et moins de travaux dans une autre zone (car le nombre de 
producteurs a été sous-estimé dans la première zone et surestimé 
dans la seconde), il est possible de transférer des capacités 
dôinjection et donc de transf®rer des travaux. 

 

Enfin, lorsque le S3REnR arrive ¨ saturation, côest-à-dire lorsque les 
productions raccord®es ou en file dôattente d®passent 2/3 de la 
capacit® totale dôinjection permise par les travaux du S3REnR, un 
processus de révision du schéma est engagé. 

 

Capacit®s dôinjection sur les postes sources 

 

En termes de potentiel, le territoire dispose de capacités réservées 
pour les EnR sur le poste source des CAMPEAUX. 

Sur ce poste source, les données ci-dessous, tirées du site 
capareseau.fr, indiquent en septembre 2024 : 

ü La puissance EnR déjà raccordée. Elle concerne les 
installations déjà raccordées sur le poste source. Elle atteint 
seulement 0,8 MW. 

ü La puissance des projets en file dôattente. Elle concerne des 
projets autoris®s mais pas encore raccord®s. Elle sô®l¯ve ¨ 
2,4 MW. 

ü Les capacités réservées qui restent à affecter au titre du 
S3REnR : ces capacit®s sont r®serv®es ¨ partir dôun volume 
dôinstallations estim® par les gestionnaires de r®seau lors de 
lô®laboration du sch®ma, mais ne correspondent pas 
nécessairement aux capacités réelles du poste. Elles 
sô®l¯vent ¨ 3 MW. Comme les capacit®s dôinjection 
dô®lectricit® renouvelable sont attribu®es en fonction de 
gisements dô®lectricit® renouvelable identifi®s, elles peuvent 
souvent °tre inf®rieures aux limites techniques dôinjection 
que permettent les postes sources et le réseau de transport. 
Il faut donc garder ¨ lôesprit que la puissance r®ellement 
injectable sur un poste source peut être bien supérieure à la 
capacit® dôinjection dô®lectricit® renouvelable attribu®e ¨ 
celui-ci au titre du S3REnR. 

Côest le cas sur le territoire o½ les capacit®s dôinjection calcul®es 
au poste source sur le territoire sont bien supérieures aux 
valeurs affichées dans le S3REnR.  

La puissance injectable estimée par le SDE76 en tenant 
compte des contraintes techniques est comprise entre 
50 et 100 MW sur le poste des Campeaux . 

 

Ainsi, une augmentation très importante de la capacité 
réservée aux EnR est possible sur le poste des 
CAMPEAUX si le besoin émerge.  

 

Les capacit®s dôinjection sont importantes ¨ proximit® du poste 
source, et chutent en sôen éloignant. La majorité du territoire 
dispose ¨ minima dôune puissance injectable sup®rieure ¨ 1 MVA 
sur le réseau HTA, voire plus à proximité du poste source. A titre 
de comparaison, une éolienne à pleine puissance représente 
entre 2 et 3 MVA de puissance injectée sur le réseau.
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Figure 47 : Puissance injectable sur les postes sources et sur le réseau HTA, hors Pavilly et Barentin (Source SDE76)
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Capacit®s dôinjection sur le r®seau BT  

Comme sur le r®seau HTA, lôinjection dô®lectricit® renouvelable 
sur le réseau BT est limitée par des contraintes techniques 
(respect de seuils de tension et intensité dans les câbles). Ces 
contraintes peuvent ainsi entraîner une saturation des réseaux 
basse tension pouvant emp°cher lôaccueil de projets EnR 
électriques. 

Pour les très petits producteurs basse tension (BT), en particulier 
pour des puissances inférieures à 36 kVA, la solution la moins 
on®reuse est dôinjecter sur le r®seau BT existant. Pour le 
raccordement de projets dô®lectricit® renouvelable de petite ¨ 
moyenne dimension (moins de 250 kVA), lorsque lôinjection sur 
d®part BT existant nôest pas techniquement possible, la solution 
à privilégier pour limiter les coûts de raccordement est la création 
dôun d®part BT d®di®. Ceci correspond g®n®ralement aux projets 
situés dans la gamme de puissance 120 ï 250 kVA. 

 

Lôanalyse des contraintes dôinjection sur le r®seau BT permet 
dôestimer les possibilités de raccordement. 

 

Pour lôinjection sur le r®seau BT existant, lôanalyse nôa pas ®t® 
men®e de mani¯re syst®matique sur lôensemble du territoire car 
elle implique de connaître précisément la localisation et les 
consommations de tous les consommateurs BT. 

Dans les cas o½ aucune des possibilit®s dôinjection pr®sent®es ci-
dessus nôest possible, il peut °tre pertinent de recourir ¨ des 
solutions alternatives, comme par exemple lôautoconsommation 
(avec ou sans revente du surplus), qui pr®sente lôavantage de 
devoir injecter moins dô®lectricit® sur le r®seau. Cependant, pour 
que cette solution soit viable, il faut que le producteur ait des 
besoins en électricité qui restent significatifs y compris en pleine 
après-midi, lorsque la production photovoltaïque est maximale. 

 
 

Figure 48 : Potentiel dôinjection par cr®ation dôun d®part BT d®di® 
hors Pavilly et Barentin (Source SDE76) 
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2) Réseau de distribution de gaz 
 

 

Le SDE76 est lôautorit® comp®tente pour la distribution 
du gaz en réseau sur les 630 communes de son territoire . 
A cet effet, il organise régulièrement des mises en concurrence 
pour la distribution du gaz sur de nouvelles communes. Le SDE76 
a concédé ses missions de distribution publique de gaz à trois 
concessionnaires de la manière suivante : 

ü GRDF alimente 103 communes en gaz naturel ; 

ü PRIMAGAZ alimente 6 communes en propane ; 

ü ANTARGAZ-FINAGAZ dessert 34 communes en propane 
et 3 communes en gaz naturel.  

En sa qualité de collectivité organisatrice du service public, le 
syndicat a un r¹le dôam®nageur et dôorganisation de la desserte 
de gaz, et de contrôle de la bonne application des cahiers des 
charges par ses concessionnaires sur le réseau de gaz concédé. 
Chaque année, les concessionnaires remettent leur compte-
rendu dôactivit® (CRAC) au SDE76 qui, apr¯s analyse, ®tablit un 
rapport de contrôle pour chacun des concessionnaires. 

 

2.1) Lôorganisation des réseaux et la 
desserte en gaz 

Le réseau de transport de gaz naturel (exploité par GRTgaz) 

traverse le territoire via plusieurs artères, comme illustré sur la 

carte suivante. Le réseau de distribution de gaz naturel est bien 

développé sur le territoire, avec 5 communes sur 9 

desservies.  Il nôy a aucun r®seau de propane. 

En 2017, les réseaux de gaz naturel ont livré près de 29,6 GWh 

(soit 6 074 teqCO2/an), avec une consommation portée 

essentiellement par le secteur industriel (21,1 GWh), suivi par le 

résidentiel (8,5 GWh). Le réseau de distribution sur la 

communauté de communes mesure 18,9 km.  

 

 

 
 

Figure 49 : Tracé des réseaux de gaz et communes desservies en gaz sur le territoire, 
SDE 
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2.2) Potentiel de développement : les 
possibilités dôinjection du 
biométhane dans les réseaux de gaz 

 

Si la valorisation historique du biogaz produit par la filière 
méthanisation est la cogénération (production simultanée de 
chaleur et dô®lectricit® inject®e dans le r®seau), lô®puration du 
biogaz en biom®thane puis lôinjection de ce dernier dans le r®seau 
de gaz naturel connaît une dynamique sans précédent depuis 
quelques années et est devenue la valorisation privilégiée pour 
les nouveaux projets, conformément aux recommandations de 
lôEtat. 

En tant quôautorit® organisatrice de la distribution dô®nergie, le 
SDE76 encourage le développement de la méthanisation en 
injection, pour favoriser le développement du gaz vert dans les 
réseaux. 

La loi Egalim du 30 octobre 2018 a instauré un nouveau droit à 
lôinjection pour les producteurs. Cette loi dispose que si une 
installation de production de biogaz est situ®e ¨ proximit® dôun 
réseau de gaz naturel, les gestionnaires de réseaux de gaz 
effectuent les renforcements nécessaires pour permettre 
lôinjection sur le r®seau du biom®thane produit, dans les 
conditions et limites permettant dôassurer une pertinence 
technico-économique des investissements. Ainsi, il pourra être 
envisagé des renforcements, extensions ou maillages sur le 
réseau de distribution de gaz, auquel cas des synergies avec des 
nouvelles dessertes de gaz naturel pour des consommateurs 
pourront être considérées. 

Enfin, la valorisation sous forme de gaz laisse envisager des 
usages dans la mobilité à travers la filière GNV (gaz naturel pour 
v®hicules), ce qui n®cessite cependant dôimplanter des stations 
capables de délivrer ce carburant, en complémentarité avec le 
développement des IRVE et de la mobilité électrique. 

Dans le cadre du PCAET, le développement des usages du 
biom®thane, aussi bien par lôinterm®diaire de lôinjection que sous 
forme de carburant (bioGNV), peut constituer un des axes 
stratégiques. Dans ce contexte, des investissements pourront être 
à prévoir afin de développer les infrastructures nécessaires à la 
réalisation de cet objectif.  

 

3)  Synthèse des enjeux liés aux 
réseaux 

 

 

 

 

 

Enjeux  relatifs  aux réseaux  : 

Ʒ Une capacité dôinjection dô®lectricit® sur le réseau de transport 
limitée mais des capacités diffuses sur le réseau de distribution 

Ʒ Des potentialit®s dôinjection de biogaz ¨ conforter sur le r®seau 
existant 

 

Comment repenser les réseaux de chaleur avec les densités 
humaines propres au territoire  ? (mini-réseau, connexion 
équipements publics, industrieé) 
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V -  Energies renouvelables et de récupération 
 

De quoi parle-t-on ? 
 
 

Les ®nergies renouvelables (ou EnR) d®signent un ensemble de moyens de produire de lô®nergie ¨ partir de sources ou de ressources 
théoriquement illimitées, disponibles sans limite de temps ou re-constituables plus rapidement quôelles ne sont consomm®es. On parle 
généralement des énergies renouvelables par opposition aux énergies tirées des combustibles fossiles dont les stocks sont limités et non 
renouvelables ¨ lô®chelle du temps humain : charbon, p®trole, gaz naturel, etc. 

Les ®nergies de r®cup®ration sont des ®nergies issues de la valorisation dô®nergie qui, ¨ d®faut, seraient perdues. Par exemple, lôincin®ration de 
d®chets ®met une grande quantit® de chaleur et donc dô®nergie. Cette ®nergie peut °tre r®cup®r®e pour chauffer des logements. Côest ®galement 
le cas de la chaleur des data centers, de la chaleur des eaux usées ou encore de la chaleur industrielle. 

Le terme dôEnergie Renouvelable et de R®cup®ration (EnR&R) est largement employ®. Comme toutes les autres ®nergies, les ®nergies 
renouvelables et de r®cup®ration permettent de g®n®rer de lô®nergie sous forme de chaleur comme sous forme dô®lectricit®. 

Selon lôADEME, la consommation de terres rares dans le secteur des EnR r®side essentiellement dans lôutilisation dôaimants permanents pour 
certains segments de march®s de lô®olien (essentiellement pour lô®olien en mer), de faible taille actuellement, mais en forte croissance. 

 

 

Contrairement à ce que leur nom peut laisser supposer, ces éléments ne sont pas rares : leur criticité est principalement liée au quasi-monopole 
actuel de la Chine pour leur extraction et leur transformation. La Chine réalisait environ 86 % de la productio n mondiale de terres rares en 2017. 
Lôextraction des terres rares pr®sente, comme toute extraction mini¯re et de transformation m®tallurgique, des impacts environnementaux dont 
la modification des paysages, des sols et du régime hydrographique local. Les impacts diffèrent suivant les types de gisement. La spécificité 
environnementale de lôextraction des terres rares par rapport ¨ dôautres m®taux vient de la pr®sence de thorium et dôuranium dans les gisements 
dits « de roches » qui induisent une pollution ra dioactive des différents rejets. 
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1 Production dôEnR&R 
 

1.1) Données 
  

Les donn®es pr®sent®es dans cette partie sont issues de lôoutil 
ORECAN de la région Normandie.  
Les sources sont les suivantes : ORECAN ï Biomasse Normandie 
ï version 2022_v1.0 ï Format de rapportage PCAET_ORECAN. 
Les tableaux et graphiques ont ®t® r®alis®s par ETD. Lôanalyse 
réalisée par Vizea en 2021 a été actualisée et complétée en 
septembre 2024. 
 

1.2) Production totale - 2021 
 

La Communauté des communes Caux-Austreberthe a produit 47 
600 MWh dô®nergie renouvelable en 2021, ce qui correspond à 
9% de lô®nergie consomm®e sur le territoire. 
Lô®nergie produite correspond ¨ pr¯s de 80% au chauffage au 
bois domestique. Pr®cisons quôil sôagit dôune estimation via la 
consommation de chauffage au bois des particuliers, et non de la 
production réelle de bois du territoire, qui est potentiellement pl us 
faible. 
Le chauffage au bois collectif et industriel représente 3 GWh par 
an. 
La production a®rothermique correspond ¨ lôestimation via Orecan 
des pompes à chaleur ai-air du territoire.  
 
On peut noter sur ces données que la production est 
essentiellement de la chaleur. La production électrique est de 
seulement 428 MWh et correspond à du solaire photovoltaïque 
domestique.  
Le taux de couverture des besoins en électricité est de seulement 
0,3%.

 

 
Figure 50 : R®partition des productions dô®nergie 

renouvelable du territoire en 2021 (Source Orecan, 2024, 
graphique ETD) 

Le tableau page suivante pr®sente lôensemble des 
donn®es transmises par Orecan pour lôann®e 2021. 
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filière Nombre Surface puissance 
Production 
électrique 

(MWh) 

Production de 
chaleur(MWh) 

Total 

Bois collectif et industriel 3 - 2  3 048 3 048 

Bois domestique 3 925 - -  37 403 37 403 

Géothermie 18 - -  109 109 

Aérothermie 1 005 - -  6 409 6 409 

Solaire photovoltaïque 125 4 664 1 428  428 

Solaire thermique 100 628 -  220 220 
    428 47 189 47 617 
       

Rappels des consommations 
2021 en MWh 

   152 000 
368 000 

total chaleur + 
mobilité 

520 000 

Taux de couverture des besoins par les énergies renouvelables 0,3% 12,8% 9,2% 

Tableau 8 : Détail des productions dô®nergies renouvelables en 2021 (Source ORECAN 2024) 
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1.3) Evolution des productions dô®nergies renouvelables depuis 2004 
 
Le graphique ci-dessous pr®sente lô®volution des productions dô®nergies renouvelables sur le territoire depuis 2004. Lôaugmentation est 
significative depuis 2014. Elle concerne très majoritairement le chauffage domestique. Des variations interannuelles sont observées, 
notamment en fonction des conditions m®t®orologiques, mais lôaugmentation est significative : +58% depuis 2012, +80% depuis 2004 pour lôann®e 
2022. 
 

 
Figure 51 : Evolution des productions dô®nergies renouvelables de 2004 ¨ 2022 (Source Orecan, 2024, graphique ETD) 
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1.4) Les productions de chaleur 

1.4.1) Bois Energie 
La principale source de production dô®nergie renouvelable 
est le bois . ORECAN recense en 2021 3 925 chauffages à bois 
domestiques et 3 chauffages à bois collectifs et industriel sur le 
territoire de lôintercommunalit® qui produisent 40 500 MWh soit 
85% de la production totale dôENR du territoire. 
Les 3 installations collectives sont présentées dans le tableau ci-
dessous. 

 
 
Cependant, lôutilisation du bois comme source de chaleur nôest pas 
sans impact sur la qualit® de lôair et la sant® ; les ®quipements 
utilis®s doivent faire lôobjet dôune attention renforc®e. A cette fin, 
lôADEME a mis en place le label Flamme Verte qui garantit la qualité 
des appareils de chauffage au bois. 
Une vigilance est également à porter sur le bois énergie : enjeu 
dôune gestion raisonn®e des ressources en bois dans la mesure o½ 
la forêt constitue une réserve de biodiversité importante.  

 

nom  catégorie  Combustible  
Puissance 

en MW  
Date de Mise en 

Service  

Chaufferie bois du nouveau centre 
aquatique de la Communauté de 
communes Caux -Austreberthe à Barentin 
(76)  

Chaufferie dédiée 
Bois 

déchiqueté 
1000 01/10/2014  

Chaufferie aux granulés de bâtiments 
communaux de Bouville (76)  

Réseau de 
chaleur 

communal 
Granulés 150 15/11/2017  

Chaufferie bois de logements IBS et une 
école à Barentin (76)  

Réseau de 
chaleur 

Bois 
déchiqueté 

350 01/01/2021  

Tableau 9 : chaufferies bois collectives recensées sur le territoire en 2022 (Source ORECAN) 
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1.4.2) Géothermie et aérothermie 
Les ventes de Pompes à Chaleur (PAC) sont en hausse en 
Normandie en 2019. Elles atteignent même leur plus haut niveau 
avec plus de 22 000 ventes (le précédent record de vente remontait 
à 2015). 

ORECAN recense également seulement 18 installations 

géothermiques sur le territoire, 1005  pompes à chaleur 

aérothermiques. Elles produisent 6 400  MWh soit 1 3% de 

lô®nergie renouvelable. Cette source dô®nergie m®rite dô°tre 

valoris®e sur le territoire de lôintercommunalit®. 

 

 
Figure 52 : Production géothermique (ORECAN 2018) 

1.4.3) Solaire thermique 
Le marché national du solaire thermique connaît une diminution des 
ventes depuis lôann®e 2008, toutefois, ce bilan est ¨ nuancer avec 
un l®ger rebond (+ 2 %) pour le march® de lôindividuel (Chauffe-
Eau Solaire Individuel - CESI, Systèmes Solaires Combinés - SSC). 
La Normandie ne déroge pas à ce constat. Au total, on estime à 84 
000 m² la surface de panneaux solaires thermiques en Normandie, 
qui ont permis de produire 29 GWh en 2018. 

 

 

Sur le territoire de la communauté de communes, il existe 100 
installations de production de solaire thermique. Elles produisent 
220 MWh, soit moins dô1% de la production dôEnR sur le territoire 
(ORECAN, 2021). 

 

 

Figure 53 : Production solaire thermique (ORECAN 2018) 
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1.5) Les productions dô®lectricit® 
 
Il nôexiste aucune ®olienne sur le territoire de la CCCA. La 
production électrique correspond exclusivement à des 
installations photovoltaïques. 

ORECAN dénombre en 2021 125 sites de production 

dô®nergie solaire photovoltaµque sur le territoire de Caux-

Austreberthe qui produisent 428 MWh, ce qui correspond à 0,3% 

de la consommation en électricité du territoire.  

La surface install®e est de lôordre de 4 664 mĮ, il sôagit pour 

lôinstant exclusivement de petites surfaces. 

 

Lôobservatoire ORECAN estimait en 2019 à 1 350 000 m² la 

surface de panneaux solaires photovoltaïques installés en région 

Normandie. Le march® est en hausse par rapport ¨ lôann®e 2018, 

la puissance installée supplémentaire est estimée à 25 MW et 

atteint le chiffre de 178 MW en 2019. Une des explications de 

cette dynamique positive vient probablement de la diminution du 

co¾t des installations. En effet, ce dernier est pass® de 6,52 ú du 

Wc install® en 2011 (pour une op®ration de 3 kWc) ¨ 2,30 ú pour 

le m°me type dôinstallation en 2019. 

 

 
Figure 54 : Production de photovoltaïque (ORECAN, 2018) 

 

1.6) Synthèse des enjeux 
 

 
 
 

Enjeu relatif  à la  production  dõEnR: 

Un mix énergétique existant à diversifier et renforcer :  

Ʒ Une production dô®nergie renouvelable porté par le bois énergie 

Ʒ Des productions dôEnR tr¯s faibles pour le solaire photovoltaµque 
et thermique et les énergies de récupération à renforcer  
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2) Potentiels de production dôEnR&R 
 

Rédaction et analyse : VIZEA, 2021.Actualisation partielle pour les données 2024  : ETD 

 
 

Au niveau national, lôobjectif est dôatteindre 32% dô®nergies renouvelables dans la consommation finale. Le d®veloppement des EnR&R sur le 
territoire est déjà engagé. Les potentiels ont été estimés de manière simplifiée, le détail est présenté dans les pages suivantes.  

Le tableau ci-dessous résume les potentiels identifiés pour chaque énergie, comparée à 2021.  

Ce tableau montre que la collectivit® est susceptible dô°tre ç Territoire à Energie Positive en 2050 », en produisant autant dô®nergie quôelle en 
consomme voire plus. 

 

Filière 

2021 Potentiel 2050 - ETD 

Production 
électrique 

(MWh) 

Production 
thermique et gaz vert 

(MWh) 
Total 

Production 
électrique 

(MWh) 

Production 
thermique et gaz 

vert (MWh) 
Total 

Electrique 
Solaire photovoltaïque 428  428 116 500  116 500 

Eolien -   44000  44000 

Thermique 

Bois collectif et industriel  3 048 3 048  
35 000 35 000 

Bois domestique  37 403 37 403  

Géothermie  109 109  6 000 6 000 

Aérothermie  6 409 6 409  10 000 10 000 

Solaire thermique  220 220  8 200 8 200 

Méthanisation - - -  39 000 39 000 

Total 428 47 189 47 617 126 634 98 200 258 700 

Rappel des consommations d'énergie 152 000 366 000 518 000 127 320 109 252 236 572 

taux de couverture des besoins 0% 13% 9% 126% 90% 109% 
Tableau 10 : productions dô®nergie renouvelable 2021 et potentiel en 2050 

Précisons que pour les énergies thermiques consommées localement (bois, géothermie, aérothermie, solaire thermique), le potentiel de développement 
a ®t® crois® avec le potentiel de r®duction des consommations dô®nergie li® ¨ la r®novation des logements. En effet, il est prioritaire de r®nover dôabord 
les logements pour r®duire les besoins en chauffage, puis dôinstaller un syst¯me aux ®nergies renouvelables dimensionn® pour ces besoins. 
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2.1) Energies renouvelables électriques 
 

2.1.1) Solaire photovoltaïque 
 

(1)  Production sur toitures 

Estimation: VIZEA 

Sur le territoire de Caux-Austreberthe, lôensoleillement moyen est 
de 1212 kWh/mĮ/an. En comptabilisant lôensemble des surfaces des 
toitures du territoire exploitables et bien exposées, le gisement 
solaire représente 87 GWh /an, soit 14% de la consommation 
actuelle dô®lectricit® du territoire. (cf. carte page suivante)  

Le gisement solaire est porté à 35% par les toitures des bâtiments 
de plus de 1 000m2, principalement situés à Barentin. Il peut être 
exploité en solaire photovoltaïque et/ou en solaire thermique.  

 

(2)   Production sur ombrières et  

Estimation : ETD et CCCA 

 
La CCCA porte un projet de production en ombrières sur le parking 
de la piscine. Celui-ci est détaillé ci-contre. Il permettrait une 
production dôenviron 650 MWh par an. 
A cela sôajoute la production sur les parkings priv®s ou publics, dont 
ceux soumis à obligation par la loi APER, soit toutes les surfaces de 
parking de plus de 1500 m². La CCCA présente une surface de 
parkings tr¯s ®lev®e, notamment parce quôelle accueille la première 
zone commerciale du département, la zone du Mesnil-Roux. 
Le gisement sur ces parkings, en estimant un potentiel de 
stationnement dôenviron 9000 places (uniquement sur grands 
parkings) est estimé à 17 000 MWh/an 

Le territoire sôengage 
 
Projet photovoltaµque aux Bains de lôAustreberthe  
Tranche 1 :  
¶ 5 ombri¯res en tranche ferme dôune capacit® de 

production totale de 335 kilowatts -crête (kWc) -  soit 762 
panneaux , qui serviront à couvrir les besoins propres en énergie 
de la piscine (autoconsommation individuelle).  

o Taux dôautoconsommation : 88 %  
o Taux dôautoproduction : 25 %  

Tranche 2 :  
¶ 5 ombrières en tranche optionnelle de 280 kWc (636 

panneaux) qui seront utilisées en autoconsommation 
individuelle pour la station dôeau potable et la station 
dô®puration, 

o Alimentera la STEP de Villers-Ecalles, la Station dôEau 
Potable à Limesy et les locaux administratifs de Caux-
Austreberthe (locaux LUCIBEL) 

o 92% de la production électrique annuelle pourront être 
valorisés dans le cadre d'une opération 
d'autoconsommation  

o £conomies annuelles g®n®r®es = 38 000 ú par an  
 

Estimation : 17.15 tonnes de CO2 économisés par an  
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(3)  centrales au sol 

Estimation : ETD et CCCA 

 
2 projets sont identifiés pour des centrales au sol, un sur 
la STEP et un autre sur une friche propri®t® dôALBEA, pour 
une production totale dôenviron 5 500 MWh/an. 
On peut supposer que dôautres projets sont susceptibles 
dô®merger, doublant la production potentielle ¨ 11 000 
MWh/an. 
 

(4)  Synthèse 

Le potentiel total de production est donc estimé à 110  000 MWh par an, 
associé à plus de 70% aux toitures du territoire.  
 

 
Le territoire sôengage 
 
Projet Solaire PV sur la STEP :  
¶ Puissance totale = 270kWc 
¶ Nombre de modules 628 qté 
¶ Surface modules 1226 m2 

¶ Productible 1056 kWh/kWc 
¶ Production annuelle 285 MWh/an 
¶ Investissement  297 kú 
¶ Émission de CO2 évitée (FR) = 18 tonnes/an  
¶ Équivalent foyer moyen =114 foyers 
¶ Taux d'autoconsommation annuel=91,60% 

¶ Taux de couverture annuel=25,80%  
¶ Production Autoconsommée = 261 MWh/an 
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Figure 55 : Potentiel solaire des toitures de la CCCA en fonction de leur surface en m2 (VIZEA, 2022) 
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2.1.2) Energie éolienne 
Estimation : ETD  

Source : https://www.normandie.developpement -durable.gouv.fr/les -
cartes-des-zones-favorables-au-developpement-a5374.html 

Par circulaire du 26 mai 2021, la ministre de la transition écologique a 
demand® aux pr®fets de r®gion dô®tablir une cartographie des zones 
favorables au d®veloppement de lô®olien terrestre afin de mieux planifier 
le développement de cette filière et de sécuriser lôatteinte des objectifs de 
la Programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) et du Schéma régional 
dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires 
(SRADDET). 

La cartographie a un caract¯re non contraignant, côest-à-dire quôelle 
constitue un outil dôaide ¨ la d®cision et nôest pas opposable. Elle ne pourra 
servir de base pour refuser un projet en dehors dôune zone identifi®e 
comme favorable. De la même manière, le fait quôun projet soit situ® dans 
une zone favorable ne conduira pas automatiquement à son autorisation. 
Elle permet de déterminer un potentiel de puissance et de productible 
dô®lectricit® g®n®r®e par les ®oliennes. 

La DREAL a ®labor® cette carte sous lô®gide des pr®fectures et en lien 
®troit avec les parties prenantes (services et agences de lôEtat, 
collectivités, représentants de développeurs, associations de défense de 
lôenvironnement é). 

4 Niveaux dôenjeux ont été définis : 

Les zones de niveaux "0" et "1"  sont considérées comme hors zones 
favorables au d®veloppement de lô®olien au sens de la circulaire. 
Les zones de niveaux "2" et "3"  sont considérées comme zones 
favorables au d®veloppement de lô®olien au sens de la circulaire. 

Il existe sur le territoire de la CCCA plusieurs petites zones potentiellement 
favorables. Une seule apparaît de taille suffisante pour permettre le 
d®veloppement dôun projet ®olien : elle sô®tend du nord-ouest au sud-est 
sur les communes de Limésy et Sainte-Austreberthe, sur une longueur de 
2 km environ. La capacit® dôaccueil est donc de 4 ¨ 6 ®oliennes maximum. 

La production potentielle maximale est estimée à 44 000 MWh (sur la base 
de 4 éoliennes de 5 GW, facteur de charge 2 200 h, ou de 6 éoliennes de 
3,3 MW).  

 

 

 
Figure 56 : Carte des zones potentiellement favorables ¨ lô®olien, DREAL Normandie, 

2023 
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2.2) Energies renouvelables thermiques 
 

2.2.1) Biogaz et gaz verts de seconde 
génération 
(1)  Méthanisation 

La méthanisation est le traitement naturel des déchets organiques 
qui conduit à une production combinée de gaz convertible en 
®nergie (biogaz) et dôun digestat, utilisable brut ou apr¯s traitement 
comme compost. De nombreux secteurs sont concernés : industrie 
agro-alimentaire (IAA), restauration, traitement des déchets 
m®nagers et potentiellement lôagriculture (d®jections animales 
notamment). Le biogaz peut être valorisé par la production 
combin®e dô®lectricit® et de chaleur dans une centrale de 
cogénération, par la production de chaleur qui sera consommée à 
proximit® du site de production, par lôinjection dans les r®seaux de 
gaz naturel apr¯s une ®tape dô®puration ou par la transformation 
en carburant sous forme de biogaz naturel véhicule (bioGNV). 

La Normandie a élaboré le programme Métha Normandie  
avec lequel elle entend promouvoir et développer la méthanisation. 
Elle sôest, ¨ ce titre, fix® des objectifs ambitieux dans le SRADDET. 
ê lôhorizon 2030, la production de biom®thane vis®e est de 1 700 
GWh et la production dô®lectricit® issue de biogaz de 560 GWh. 

Selon GRDF le d®partement de Seine Maritime dispose dôun 
potentiel de m®thanisation de 2849,58 GWh ¨ lôhorizon 
2050.  

 

Les études menées par le SDE76 estiment la production 
potentielle sur la CCCA à 39 GWh.

 

 
 

(2)  Gaz verts de seconde génération 

GRDF souligne ®galement lôint®r°t que peuvent repr®senter les gaz 
verts de seconde génération sur le territoire. Il sôagit de gaz 
renouvelables produits à partir de bois ou de biodéchets. Considérant 
la pr®sence importante de for°ts sur le territoire, côest un d®bouch® ¨ 
étudier. La multiplicité des acteurs en charge de la collecte des 
biodéchets rend un peu plus compliqu®e lôutilisation de ce deuxi¯me 
gisement. Les gaz verts de seconde génération peuvent être injectés 
dans le réseau actuel de gaz. 

 

(3)  Production dôhydrog¯ne 

Enfin, le biogaz peut servir ¨ produire de lôhydrog¯ne, une ®nergie qui 
permet différentes applications, notamment dans le domaine de la 
mobilit®. Actuellement, lôhydrog¯ne est principalement produit ¨ partir 
de gaz naturel, technique fortement émettrice de gaz à effet de serre 
: 10kg de CO2 sont ®mis pour produire 1kg dôhydrog¯ne. Ainsi, 
lôutilisation de biogaz permettrait une production de cette ®nergie ¨ un 
coût écologique moindre (0.3 à 0.5 tonne de CO2 pour une tonne 
dôhydrog¯ne). Il sôagit donc dôune opportunit® suppl®mentaire ¨ 
considérer (ADEME).  
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2.2.2) Géothermie  
 

(1)  Quôest-ce que la géothermie ? 
 

Lôutilisation de la chaleur g®n®r®e par la Terre pour le chauffage 
ou la production d'électricité : en Haut -de-France, cette valeur varie de 
40 à 100mW/m².  
La température augmente avec la profondeur.  
Le gradient géothermique moyen (qui donne l'augmentation de 
température en fonction de la profondeur) est de 30°C/Km, mais cette 
valeur est susceptible de varier selon le contexte local. 

Lôutilisation de lô®nergie accumulée dans la terre, quôelle soit stock®e 
dans lôeau des aquif¯res ou directement dans les terrains, pour 
lôamener ¨ la surface.  
En surface, elle est souvent issue des eaux dôinfiltration. 
A 10 mètres de profondeur, la température moyenne est de 10 à 12° 
et est quasi constante sur l'année. 

 
On définit classiquement trois types de géothermie : 

Tableau 11 : les différents types de géothermie, source ECOME 

 
  

 Géothermie Haute Energie  Géothermie Basse Energie  

Géothermie Très Basse Energie  
ou 

Géothermie de Minime 
Importance  

Profondeur 
Jusquô¨ 5000 m¯tres sauf 

contextes particuliers 
De 500 à 2000 m De 0 à 500m 

Température > 150°C De 30 à 90°C < 30°C 

Coût 8 ¨ 25 Mú 4 ¨ 10 Mú < 4Mú 

Production dô®nergie Production dô®lectricit® Chauffage Chauffage et refroidissement 

Usages Centrales électriques 
Groupe de bâtiments, réseaux de chaleur 
Chauffages de serres agricoles, piscicultureé 

Logements individuels, habitat 
collectif et tertiaire  

Exemples  
Islande, Guadeloupe, fossé 

rhénan 

12 000 logements franciliens chauffés par la 
géothermie 

100 projets de géothermie profonde en Hollande 
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Figure 57 : les différents types de géothermie (Source Ecome) 
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(1)  Gisement et potentiel de la géothermie haute et 
basse énergie 

Il nôexiste pas de potentiel de g®othermie haute ®nergie sur le 
territoire.  

En revanche, le potentiel de géothermie basse énergie, sur aquifère 
profond, est présent sur le territoire. N®anmoins, ce potentiel nôest 
pas rentable à exploiter sur la CCCA. Il faudrait en effet pouvoir 
justifier un réseau de chaleur en zone urbaine dense alimentant 
plusieurs milliers dôhabitants. 

 

(2)  Gisement et potentiel  de la géothermie très basse 
énergie 

Contrairement ¨ la majorit® des r®gions fran­aises, il nôexiste pas 
encore de carte du potentiel géothermal de surface sur la Normandie. 
Le gisement est donc complexe à évaluer. Mais il existe des possibilités, 
notamment pour les communes du plateau pour lesquelles la nappe de 
la craie est accessible. 
 
Le potentiel pourrait être exploité grâce à des systèmes de pompe à 
chaleur (PAC) qui permettent de chauffer les bâtiments. Une pompe à 
chaleur sur nappe superficielle vient puiser des calories et/ou frigories 
dans une nappe située à une profondeur généralement inférieure à 100 
mètres du niveau du sol. Ce système est réversible et permet de 
produire du chaud et du froid.  
 
Le potentiel a aussi été estimé en tenant compte du nombre de 
bâtiments susceptibles de basculer vers la géothermie. Lôinstallation de 
système géothermique concerne principalement les logements neufs, 
puis certains logements en réhabilitation avec un changement de type 
dô®nergie de chauffage, ainsi que certains b©timents de type tertiaire 
neufs ou en réhabilitation.  
 

Cela peut concerner les très petites installations chez les particuliers qui 
ont des maisons, les installations un peu plus puissantes pour les 
logements collectifs et les groupements de bâtiments et les installations 
de grande puissance (plusieurs pompes à chaleur) pour alimenter des 
b©timents ayant dôimportant besoin de chaleur comme un h¹pital par 
exemple ou pour alimenter un mini r®seau de chaleur ¨ lô®chelle dôun 
quartier. 

 

Le potentiel  est évalué à 6  000 MWh.  Une estimation plus précise 
pourrait cependant être réalisée. 

 

2.2.3) Aérothermie 
 

Lôa®rothermie repose sur le principe de la r®cup®ration des calories 
pr®sentes dans lôair ext®rieur pour porter ¨ une temp®rature souhait®e 
lôair int®rieur. Cette op®ration est r®alis®e ¨ lôaide dôune Pompe ¨ 
Chaleur (PAC) a®rothermique, qui propulse lôair réchauffé directement 
dans le local concern® (PAC air/air) ou utilise un r®seau dôeau chaude 
(PAC air/eau) par exemple.  

 

 
Lôestimation dôun gisement maximum pour cette fili¯re est d®pendante 
de la dynamique de rénovation des systèmes de chauffage des 
bâtiments, et des choix de modes de chauffage des nouvelles 
constructions. Le potentiel a été estimé à 10 000 MWh. 
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2.2.4) Biomasse  
 

La récolte théorique de bois énergie sur le territoire est estimée par 
lôoutil ALDO ¨ 1 339 862 kg/an. La r®colte th®orique est un calcul de 
l'ADEME considérant un taux de prélèvement égal à celui de la grande 
région écologique et une répartition entre usage égale à celui de la 
région administrative. Cela correspond à une production énergétique 
dôenviron 5,21 GWh, qui couvre seulement une faible part des 
consommations de bois du territoire. 

Celui-ci sôapprovisionne d®j¨ sur un rayon plus large que lôEPCI. 

 

Il serait pertinent de développer la ressource biomasse sur le territoire, 
via par exemple la plantation de haies. 
 
La production de bois ®nergie dans lô®tat des lieux est estim®e sur la 
base de la consommation actuelle. Lôestimation du potentiel se 
base sur un maintien de cette consommation.  Mais, grâce aux 
r®novations ®nerg®tiques et ¨ lôam®lioration des syst¯mes de chauffage, 
cette consommation concernera un nombre de bâtiment nettement plus 
élevé. 
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2.3) Synthèse des potentiels de développement et du mix énergétique 
 

Comme présenté en partie 2.1, le territoire a la capacit® dô°tre 
« Territoire à énergie positive è, côest-à-dire de produire plus 
dô®nergie quôil nôen consomme.  

Les hypothèses prises sur la réduction des consommations 
dô®nergie et lô®volution des sources dô®nergie permettent 
dôestimer un mix ®nerg®tique potentiel en 2050, qui est pr®sent® 
ci-contre. 

La balance énergétique passerait donc de 9% de couverture des 
besoins en 2021 à 109% en 2050. 

Concernant lô®lectricit®, la production solaire et ®olienne 
couvrirait 126% des besoins ¨ lôann®e. I l ne sôagirait cependant 
pas dôautonomie, ces deux ®nergies ®tant intermittente. 

Pour la mobilité non électrique et la chaleur, les productions 
locales couvriraient 90% des besoins. En effet, le territoire est en 
capacité de produire annuellement suffisamment de biogaz pour 
couvrir ses consommations. Il ne sôagira majoritairement pas 
dôautoconsommation, mais dôinjection de gaz sur le r®seau, pour 
la chaleur et la mobilité. Les autres productions thermiques issues 
de la biomasse, de la g®othermie, de lôa®rothermie, permettront 
de couvrir 90% des consommations des bâtiments. Au final les 
produits pétroliers ne représenteraient plus que 4% des 
consommations. 

 

 

 
Figure 58 : mix énergétique 2021 sur la CCCA (données Orecan complétées ETD, 

2024) 

 
Figure 59 : mix énergétique potentiel en 2050 sur la CCCA (ETD) 
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VI -  Emissions de Gaz à effet de serre 

1) Introduction  
1.1) Quôest-ce que le réchauffement 

climatique anthropique ? 
Les gaz à effet de serre (GES) jouent un rôle essentiel dans la 
régulation du climat. Sans eux, la température moyenne sur Terre 
serait de -18 ÁC au lieu de +14 ÁC et la vie nôexisterait peut-être 
pas. Toutefois, depuis le XIXe si¯cle, lôhomme a consid®rablement 
accru la quantité de gaz à effet de serre présents dans 
lôatmosph¯re. En cons®quence, lô®quilibre climatique naturel est 
modifié et le climat se réajuste par un réchauffement de la surface 
terrestre. 

Ce changement relativement r®cent ¨ lô®chelle de la Terre perturbe 
son équilibre Les conséquences en sont variées : élévation du 
niveau marin, perturbation des grands équilibres écologiques, 
phénomènes climatiques aggravés, crises liées aux ressources 
alimentaires, dangers sanitaires, déplacements de population, etc. 
Quôest-ce quôun gaz ¨ effet de serre ? et comment le mesure-t-on 
? 

Certains gaz ¨ effet de serre sont naturellement pr®sents dans lôair 
(vapeur dôeau et dioxyde de carbone). Si lôeau (vapeur et nuages) 
est lô®l®ment qui contribue le plus ¨ lôeffet de serre ç naturel è, 
lôaugmentation de lôeffet de serre depuis la r®volution industrielle 
du XIXe si¯cle est induite par les ®missions dôautres gaz ¨ effet de 
serre provoquées par notre activité. 7 gaz sont pris en compte pour 
®valuer les ®missions de gaz ¨ effet de serre dôun territoire (CO2, 
CH4, N2O, SF6, PFC et HFC). 

 

1.2) UNITES UTILISEES 
Le Bilan Carbone® a pour objectif de mesurer les émissions de Gaz à 
Effet de Serre sur le territoire. Lôunit® couramment utilis®e pour cela 
est la Tonne équivalent CO2 ou Teq CO2. Cette unité commune pour 
l'ensemble des gaz prend en compte leurs caractéristiques (durée de 
vie et capacité à réchauffer la planète). Ainsi les émissions de Méthane 
(CH4), de Protoxyde dôAzote (N2O) ou dôhalocarbures seront toutes 
exprimées en Teq CO2. 

Quant aux consommations dô®nergie, elles seront exprim®es dans 
lôensemble du rapport en kilowattheure (kWh) ou en m®gawattheure 
(MWh : 1 MWh = 1000 kWh).  

QUELQUES ORDRES DE GRANDEUR 

ü 5300 kg éq CO2 = utiliser 2000 litres de mazout (20000 kWh)  

ü 4000 kg éq CO2 = utiliser 2000 m³ de gaz (20000 kWh)  

ü 3200 kg éq CO2/passager = un aller-retour Paris-New York 

ü 1800 kg éq CO2 = Rouler 15000 km en diesel (4,5 litres/100 
km) ou essence (5 litres/100).  

ü 1200 kg ®q CO2= 1000 ú plac®s sur un compte ®pargne dans 
une banque classique 

ü 1000 kg éq CO2 = Utiliser 500 m³ de gaz (de quoi chauffer un 
appartement de 50 m² moyennement isolé) ou 380 litres de 
mazout 

ü 1000 kg éq CO2 = 3300 kWh d'électricité (consommation 
moyenne d'un ménage de 3 personnes utilisant l'électricité 
hors chauffage). 

ü 720 kg éq CO2/passager = un aller-retour Paris-Lisbonne 

ü 70 kg éq CO2 = les émissions annuelles d'un lave-linge 

ü 50 kg éq CO2 = un ordinateur en mode veille sur une année 
(puissance en veille : 25 W) 
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1.3) DEFINITIONS 
 

1.3.1) EMISSIONS ENERGETIQUES ET 
NON ENERGETIQUES 

 

Les émissions de GES générées sur le territoire peuvent être 
regroupées en deux catégories distinctes : 

ü £missions ®nerg®tiques : combustions dô®nergies (gaz, fioul, 
®lectricit®, carburantsé) ; 

ü Émissions non énergétiques : 

Å Fluides frigorigènes ; 

Å Agriculture (hors carburant des engins) ;  

Å Fin de vie des déchets ; 

Å Production des entrants alimentaires et autres 

 

1.3.2) EMISSIONS DIRECTES ET 
INDIRECTES 

 

Les émissions de GES générées sur le territoire peuvent être 
réparties en deux autres catégories distinctes : 

ü Émissions directes (émises sur le territoire) :  

¶ Combustions dô®nergies (gaz, fioul, carburants, é) ; 

¶ Fluides frigorigènes ; 

¶ £missions directes agricoles (®levage, ®pandage dôengrais) ; 

¶ Fin de vie des déchets ; 

ü £missions indirectes (®mises ¨ lôext®rieur du territoire) : 

¶ Phases amont des combustibles ; 

¶ Électricité ; 

¶ Fabrication des engrais, produits phytosanitaires, engins 
agricoles, véhicules ; 

¶ Acheminement et expéditions des marchandises ; 

¶ Trafics aérien et ferroviaire ;  

¶ Déplacements des visiteurs ; 

¶ Construction et voirie ;  

¶ Production des entrants alimentaires et autres. 

Parmi les émissions indirectes, les émissions liées à la 
consommation dô®lectricit® b®n®ficient dôun statut diff®rent, dans le 
sens o½ il sôagit dôune ®mission li®e ¨ la consommation dô®nergie. 

Dans la suite du rapport, ces émissions liées à la 
consommation dô®lectricit® seront int®gr®es avec les 
émissions directes, pour présenter les émissions 
conformément au Décret n° 2016 -849 du 28 juin 2016 
relatif au plan climat -air -énergie territorial.  

 

En effet, ce décret précise que : «  Pour la réalisation du diagnostic 
et lô®laboration des objectifs du plan climat-air-énergie territorial, 
les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 
sont comptabilisées selon une méthode prenant en compte les 
®missions directes produites sur lôensemble du territoire.  Pour les 
gaz ¨ effet de serre, (é) sont ajout®es, pour chacun des secteurs 
dôactivit®, les ®missions li®es ¨ la production nationale dô®lectricit® 
et à la production de chaleur et de  froid des réseaux considérés, à 
proportion de leur consommation finale dô®lectricit®, de chaleur et 
de froid. » 
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1.4) Données 
 

Les données utilisées pour le bilan des émissions de GES sont celles 
de lôoutil ORECAN. 

Les sources sont les suivantes : Atmo Normandie Inventaire 4.1.0 / 
Biomasse Normandie 12_23 (transport routier) / Biomasse 
Normandie v1.0 (transport non routier) ï Format de rapportage 
PCAET_ORECAN. 

Les tableaux et graphiques ont ®t® r®alis®s par ETD. Lôanalyse 
réalisée par Vizea en 2021 a été actualisée et complétée en 
septembre 2024. 

Les émissions de GES disponibles sur le site de l'ORECAN 
sont au format PCAET.  

 

Comme le précise le décret ci -dessus , sont comptabilisées 
les émissions directes et une partie des émissions 
indirectes, celles associées à la consommation d'électricité 
et de chaleur nécessaires aux activités du territoires.  

 

Les autres émissions indirectement produites par les 
activités du territoire (scope 3) ne sont pas disponibles.  
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2)  Les émissions directes de GES en 2021 
2.1)   Répartition des émissions de GES par secteur dôactivit® 

 

Selon les donn®es dôORECAN, sur le territoire de la Communaut® de communes Caux-Austreberthe, les émissions de gaz à effet de serre (GES)1 
étaient de 120  700  tonnes équivalent CO2 (tCO2e) en 20 21 .  

Les émissions de GES totales sont de de 4,8 tCO2e par habitant soit moins quô¨ lô®chelle de la France (7,2 tCO2e par habitant en France), et 
quô¨ lô®chelle du d®partement de Seine maritime (10,6 tCO2 par habitant). 

On retrouve comme pour les consommations dô®nergie le secteur des transports en premier secteur ®metteur de GES. Lôagriculture se place 
deuxième. Sur d'autres territoires ou même la Région Normandie, l'Agriculture est le premier secteur émetteur de GES. Ses émissions restent 
en très grande majorité non énergétiques. Puis viennent les secteurs r®sidentiel, tertiaire et industriel. Comme pour lô®nergie, la part de lôindustrie 
est nettement plus faible quô¨ lô®chelon d®partemental, et la part du tertiaire plus ®lev®e. 

 

Secteur Electricité Gaz Naturel Produits pétroliers Bois-énergie Hors combustion Total général 

RESIDENTIEL 6 273 8 893 2 616 580 658 19 020 

TERTIAIRE 3 069 4 309 891  1 932 10 200 

INDUSTRIE 2 152 8 366 322  149 10 989 

AGRICULTURE 119  2 331  25 763 28 213 

TRANSPORT NON 
ROUTIER 

76  9 892   9 968 

TRANSPORT 
ROUTIER 

  42 237   42 237 

DECHETS     101 101 

Total général 11 689 21 567 58 290 580 28 603 120 728 
Tableau 12 : émissions directes de GES en 2021 sur la CCCA en Teq CO2 (Source : ORECAN 2021) 
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Figure 60 : Répartition des émissions directes de GES de la CCCA par secteur 

dôactivit® en 2021 (Source : ORECAN 2024, graphique ETD) 

 
Figure 61 : Répartition des émissions directes de GES de la Seine Maritime par secteur 

dôactivit® en 2021 (Source : ORECAN 2024, graphique ETD) 
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2.2) R®partition par source dô®mission 
 

Les émissions sont majoritairement dues aux énergies fossiles. 
48% proviennent des produits pétroliers et 2 4% du gaz.  

Les ®missions dôorigine non-®nerg®tique sô®l¯vent quant ¨ elles ¨ 
hauteur de 24%. Elles sont dues à 90% aux activités agricoles. 

Lô®lectricit® ne repr®sente que 10% des ®missions alors quôelle 
représente 29% des consommations énergétiques. En effet, en 
France, lô®lectricit® provient ¨ 71,7% du nucl®aire, qui ®met tr¯s 
peu mais pr®sente dôautres inconv®nients (risque nucl®aire, 
gestion des déchets nucléaires de très longue durée de vie). 

 

 

Figure 62 : Emissions par vecteur sur Caux-Austreberthe ((Source : ORECAN 2024, 
graphique ETD)

 

 
* Autres énergies non renouvelables  : combustibles solides de récupération 
tels que les ordures ménagères, les déchets industriels solides, les autres 
combustibles fossiles, les plastiques, les pneumatiques, les gaz de cokerie, les 
gaz industriels, les mélanges de gaz sidérurgiques etc. 

 

Figure 63 : Emissions par vecteur sur la Seine Maritime ((Source : ORECAN 2024, 
graphique ETD) 
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2.3) Evolution des émissions de GES 
 

En 16 ans, entre 2005 et 2021, les émissions de gaz à effet de 
serre ont diminué de 10 %.   En réalité, elles ont continué à 
augmenter jusquôen 2010, la baisse ne sôamor­ant quô¨ partir 
de 2012.  

 

La baisse des émissions dans la communauté de communes est 
principalement portée par :  

- Résidentiel : -  32 %,  en corrélation avec la réduction des 
consommations dô®nergie du secteur et le changement de mode 
dô®nergie (remplacement des chauffages au fioul, qui sont les plus 
émetteurs de GES) ; 

- Transports routiers : -16  %,  correspondant ¨ lô®volution des 
r®glementations et lôinstauration de la norme euro VI ; 

- Déchets : -  46%  (mais ne représentant que 0,1% des émissions 
du territoire) . La Communauté de communes Caux-Austreberthe 
exerce pleinement la compétence de collecte des ordures 
ménagères depuis le 1er janvier 2018 dont la gestion de la 
déchèterie ainsi que la collecte en porte à porte des déchets 
m®nagers. Combin®s ¨ lôextension des consignes de tri, les efforts 
de la communauté de communes pour réduire les déchets et 
am®liorer le tri portent leurs fruits. La production dôordures 
ménagères résiduelles est en diminution depuis 2015 tandis que 
les recyclables observent une croissance importante depuis 2016. 

La baisse pour les autres secteurs (tertiaire, agriculture, industrie) 
est plus faible (-1 à -4%) et nôa ®t® amorc®e que dans les ann®es 
2014/2015. 

 

Sur la même période, elles ont augmenté pour les Transports non 
routiers (ferroviaire, fluvial, aérien, pêche et maritime) : + 85%, 
correspondant possiblement à la hausse des départs en vacances 
gr©ce ¨ une hausse du pouvoir dôachat ; 

 

 

Concernant les énergies utilisées, on observe une diminution des 
émissions provenant des produits pétroliers (-13%) et une 
augmentation des ®missions provenant de lôusage de gaz naturel (+6%).  

 

 

 
 

Figure 64 : Evolution des émissions par vecteur de 2005 à 2021 en tCO2eq (Source 
ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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Figure 65 : Evolution des ®missions par secteur dô®missions de 2005 ¨ 2021 en tCO2eq (Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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Année AGRICULTURE DECHETS INDUSTRIE RESIDENTIEL TERTIAIRE 
TRANSPORT 

NON ROUTIER 
TRANSPORT 

ROUTIER 
Total général 

2005 29 314 187 11 091 27 786 10 550 5 398 50 293 134 619 

2008 30 961 162 9 983 24 389 12 345 6 809 54 719 139 370 

2010 29 662 170 14 325 25 004 13 140 7 992 52 523 142 817 

2012 29 883 110 12 591 23 143 13 604 6 688 51 315 137 334 

2014 30 773 117 10 926 20 766 12 203 7 480 50 222 132 487 

2015 30 731 130 8 973 20 384 12 243 10 239 50 916 133 616 

2018 29 196 107 10 314 20 552 12 580 7 620 49 429 129 798 

2019 27 882 107 10 214 19 854 11 745 8 706 49 086 127 595 

2021 28 213 101 10 989 19 020 10 200 9 968 42 237 120 728 

 

Tableau 13 : Evolution des ®missions par secteur dô®missions de 2005 ¨ 2021 en tCO2eq (ORECAN 2024 ï Atmo Normandie ï Inventaire version 4.1.0)  
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3) Analyse des émissions par secteur 
 

3.1) Emissions liées aux transports  

Le calcul des consommations et des émissions de CO2 est fait 

selon la méthode appelée responsabilité qui divise en parts égales 

les ®missions entre le territoire dôorigine du 

passager/marchandise et son territoire de destination (Source 

ORECAN, guide méthodologique : https://www.orecan.fr/info -

donnees/  La méthode responsabilité est appliquée aux données 

de consommations et d'émissions de GES pour les transports.  

Elle est calculée par Biomasse Normandie. 

3.1.1) Transports routiers 
Le secteur des transports  routiers  arrive en 1 ère  position 
avec 3 5% des émissions  en 2021 liées quasi exclusivement à 
la combustion des carburants dôorigine fossiles. Le secteur des 
transports est le plus émetteur sur le territoire de la collectivité 
du fait dôune utilisation tr¯s importante de produits p®troliers 
(90% des consommations énergétiques du secteur). 

100% des émissions de secteur sont liées aux produits 
pétroliers  du fait des consommations de carburants des moyens 
de transports routiers pour différents types de véhicules 
(véhicules particuliers, utilitaires, poids lourds et deux roues) par 
norme EURO. Les consommations électriques sont encore 
n®gligeables en termes dô®missions de GES.  

Les ®missions sont dôautant plus importantes que les 
déplacements pendulaires - très nombreux dans un territoire 
résidentiel - reposent essentiellement sur lôutilisation de la voiture 
individuelle (près de 86% des déplacements domicile/travail).  

Les consommations dô®nergies des engins ç sp®ciaux è 
(tracteurs, engins ®l®vateurs dans lôindustrie, engins de chantiers, 
etc.) ne sont pas comptabilisées dans ce secteur mais dans leurs 
secteurs respectifs. 

3.1.2) Transports non routiers 
Les transports non routiers représentent 8% des émissions. Les 

distances des trajets sont estimées en utilisant :  

ü les grandes r®gions de provenance et de destination dôEurostat 

ü les routes a®riennes depuis et jusquôaux aéroports normands 
Ces donn®es permettent dôobtenir un nombre de passager.km par 
moyen de transport. La ventilation ¨ lô®chelle de lôEPCI est r®alis®e au 
prorata de la population pour le transport maritime et aérien, tandis que 
pour le transport ferroviai re est utilisée une approche gravitaire prenant 
également en compte la distance à la gare. 

Les émissions sont à 99% liées à la consommation de produits 
pétroliers. Les émissions liées à la consommation électrique 
correspondent notamment aux transports ferroviaires.  
 

 
Figure 66 : Répartition des émissions liées aux transports non routiers 

(Source ORECAN 2024 ï graphique ET

https://www.orecan.fr/info-donnees/
https://www.orecan.fr/info-donnees/
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3.2) Emissions liées à lôagriculture 
 

Le secteur agricole, 2 ème  émetteur avec 2 3% des 
émissions  est un indicateur de la ruralité du territoire.  

Malgr® une faible part en termes de consommation dô®nergie (2 
%) le secteur agricole demeure le second secteur plus émetteur. 
Pour comprendre ce phénomène il convient de détailler les 
émissions dites non-énergétiques des émissions énergétiques. 

Sur Caux-Austreberthe, les ®missions dôorigine non-
énergétiques représentent 9 1% des émissions de 
lôagriculture. Dôapr¯s ATMO, elles sont issues principalement : 

ü des émissions liées au méthane (CH4) produit par les 
ruminants. Sur le territoire, on trouve un certain nombre 
dôexploitations. Si les exploitations pratiquant lô®levage 
diminuent, les effectifs des cheptels augmentent. Le 
pouvoir de réchauffant global du méthane est 25 fois plus 
important que celui du CO2. 

 

ü des ®missions de protoxyde dôazote (N2O) largement 
majoritaires, provenant de lô®pandage dôazote (engrais 
minéraux de synthèse et apports organiques) sur le sol 
pour accroître les rendements. Le pouvoir réchauffant du 
N2O est 298 fois supérieur à celui du CO2. 

 

 

 

 

 
Figure 67 : Répartition des émissions liées au secteur agricole (Source 

ORECAN 2024 ï graphique ETD)
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3.3) Emissions liées au secteur 
résidentiel 

Le secteur résidentiel représente le 3ème secteur émetteur avec 16% 
des émissions de GES. 

Plus de 60% des ®missions sont li®es aux consommations dô®nergie 
fossile, majoritairement du gaz naturel. Comme expliqué 
précédemment, les consommations de fioul sont en recul pour le 
secteur résidentiel. En revanche, le gaz naturel dessert 5 communes 
du territoire.  

Lô®lectricit® repr®sente 33% des ®missions contre 42% des 
consommations, car elle pr®sente un facteur dô®mission nettement 
plus faible. (En France, lô®lectricit® produite est majoritairement 
décarbonée : centrales nucléaires, hydraulique et énergies 
renouvelables constituent la grande majorité du mix énergétique).  

3% des émissions sont non énergétiques : il sôagit des fuites de fuites 
frigorigènes des systèmes de refroidissement (frigos et congélateurs) 
et de climatisation. 

 
Figure 68 : Répartition des émissions liées au secteur résidentiel (Source ORECAN 

2024 ï graphique ETD) 

3.4) Emissions liées au secteur tertiaire 
 

Le secteur tertiaire représente 9% des émissions de GES du 
territoire.  
 
Comme pour le r®sidentiel, il sôagit majoritairement dô®missions li®es 
aux consommations dô®nergie fossile (51%), puis ®lectrique. 
 
Les émissions non énergétiques représentent cependant 19% des 
®missions du secteur. Il sôagit essentiellement des syst¯mes de 
climatisation. Lôimportance de ces ®missions sôexpliquent par 
lôimportance des commerces sur le territoire, avec notamment la 
zone du Mesnil Roux (cf. page suivante). 
 

 
Figure 69 : Répartition des émissions liées au secteur tertiaire(Source 

ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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. 

3.4.1) Zoom sur la zone dôactivit® 
économique du Mesnil- Roux 

 

Rédaction et analyse : Vizea, 2021. 

 

Le pôle commercial du Mesnil Roux de Barentin  concentre 
une grande partie de lôoffre commerciale du territoire. On y trouve 
222 commerces  dont un Carrefour (14 300 m²). Il apparaît 
donc intéressant de se pencher plus spécifiquement sur les 
émissions de GES liées à la zone. 

Le pôle commercial du Mesnil Roux présente la spécificité de 
sô®tendre sur trois communes distinctes (Barentin, Roumare, 
Pissy-Pôville) mais la majeure partie de la zone est située sur la 
commune de Barentin. On consid¯re que la majorit® de lôactivit® 
de commerce et de restauration de Barentin est située sur la ZA 
Mesnil Roux. Sachant que la zone dôactivit® du Mesnil-Roux est 
constituée majoritairement de Cafés Hôtels Restaurants et de 
commerces, on peut en déduire que les émissions du pôle 
commercial correspondent approximativement ¨ lôensemble des 
émissions issus de ces activités sur la commune de Barentin soit 
4 411 tonneseq.CO2 

On peut ainsi supposer que les émissions de GES de la zone de 
Mesnil Roux représentent 44% des émissions du secteur 
tertiaire de la communauté de communes de Caux -
Austreberthe, soit près de la moitié des émissions de GES 
du secteur tertiaire. La ZA Mesnil -Roux représente en 
revanche seulement 3% des émissions totales du 
territoire . 

 

 
Figure 70 : Part des émissions GES de la zone de Mesnil Roux par 

rapport ¨ lôensemble des ®missions de la CCCA (VIZEA) 
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3.5) Emissions du secteur industriel  

 
Enfin, le secteur industriel représente 9% des émissions du 
territoire.  
Il sôagit tr¯s majoritairement dô®missions li®es aux consommations 
de gaz naturel. 
 

 
 

Figure 71 : Répartition des émissions liées au secteur industriel (Source ORECAN 2024 
ï graphique ETD) 

3.5.1) Zoom sur lôactivit® industrielle de 
la commune de Villers-Ecalles 

La commune de Villers-Ecalles abrite lôindustrie Ferrero (396 
salari®s). Les ®missions de lôindustrie sur la commune 
représentent 9089 t.  eq CO2 ce qui correspond à 41%  des 
émissions du  secteur  industriel sur le territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 72 : Part de l'industrie de Villers-Ecalles dans l'ensemble des 
émissions du secteur industriel de la CCCA (VIZEA) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire  sõengage 

 

Lôentreprise FERRERO a engag® un grand programme de décarbonation 

Lôobjectif fix® est de r®duire les ®missions du site de 52% avant 2030, via 

notamment le remplacement du gaz par de lô®lectricit® ou un r®seau de 

chaleur.  
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3.6) Synthèse des enjeux relatifs aux émissions de GES 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

Enjeux  relatifs  aux émissions de GES 

 

Avec un total de 4,8 tCO2eq par habitant, la communauté de communes Caux-
Austreberthe se situe en dessous de la moyenne nationale (7,2 tCO2eq/hab) et de celle 
départementale (10,59tCO2eq/hab).  

En 2021, les transports repr®sentent le premier poste dô®missions, suivi par le secteur 
agricole et celui du bâtiment. Ce sont donc les principaux secteurs où des efforts doivent 
être faits pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Une réduction des déplacements pendulaires et de lôusage de la voiture individuelle 
permettrait de réduire les émissions des transports. 

Lõagriculture et  lõalimentation constituent  un enjeu  de taille  sur le territoire . Comment 

développer lôactivit® agricole tout  en permettant une réduction des émissions de GES ? 

Comment pérenniser et étendre des pratiques moins émissives ? Comment accompagner 

les agriculteurs dans de nouvelles démarches sans compromettre leur modèle 

économique ? 

Lô®volution de lôagriculture vers des pratiques agro®cologiques permettrait de r®duire 
les ®missions li®es ¨ lôagriculture en r®duisant lô®pandage dôengrais de synth¯se et en 
améliorant les capacités de stockage carbone des sols agricoles. 

La r®novation des logements tout comme lôutilisation dô®nergies renouvelables dans le 
secteur du r®sidentiel constituent des leviers dôactions de r®duction des ®missions de 
GES. Un changement des pratiques permettrait aussi de réduire les émissions non-
énergétiques, à lôinstar de lôarr°t du brulage des déchets verts. 
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3.7) Potentiels de réduction des émissions de GES  
 

Rédaction et analyse : ETD, 2024 

 

3.7.1) Vision dôensemble des potentiels de r®duction de GES 
 

Vision globale 

 

 
Comme vue précédemment, une grande partie des émissions de GES 
®mises sur le territoire d®pend des consommations dô®nergie. La 
réduction des émissions énergétiques est  donc li®e dôune part 
aux r®ductions de consommation dô®nergie et dôautre part ¨ la  
décarbonation de ces consommations dô®nergie. 
 
Dôapr¯s les hypoth¯ses d®crites par la suite, le territoire pourrait voir 
ses émissions diminuer de 83%  au maximum, selon la mise en place 
dôactions locales mais ®galement selon les possibilit®s mises en place ¨ 
lô®chelle nationale. Les ®missions passeraient de 120 kTeqCO 2 à 
20  kTeq CO Z.  
 

Les émissions de GES totales passeraient de 4,8 TeqCO 2/habitants  
en 2021 à 0,82 TeqCO 2/habitants  avec lôapplication du potentiel 
maximal de réduction.  

 

 
Figure 73 : Diagramme du potentiel de réduction des émissions de GES 
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Le potentiel de réduction atteint ainsi 95% pour le secteur des transports 
routiers et celui de lôhabitat, 94% pour le secteur tertiaire, 86% sur le 
secteur industriel, 83% sur le transport non routier , 52% sur lôagriculture 
et 100% pour le secteur des déchets.  
Le détail par secteur est donné dans les paragraphes suivants.  
 

 
Figure 74 : Graphique du potentiel de réduction maximal des émissions énergétiques 
par secteur 
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Emissions énergétiques et non énergétiques 
 
Les émissions totales se répartissent entre les émissions énergétiques 
et celles non-énergétiques.  
Rappelons que ®missions ®nerg®tiques repr®sentent aujourdôhui pr¯s 
de 76%  des ®missions du territoire. Dôapr¯s les hypoth¯ses utilis®es, 
le potentiel de réduction de ces émissions est de 92%.  
Cette réduction repose principalement sur la baisse des 
consommations, puis sur le remplacement des énergies fossiles par des 
énergies moins carbonées. Des actions à mettre en place au niveau 
local sôaccompagnent des tendances nationales. Par exemple, la 
tendance du développement de la pratique du vélo par les français doit 
sôaccompagner dôam®nagement de pistes cyclables sur le territoire.  
 
Les ®missions non ®nerg®tiques qui repr®sentent aujourdôhui pr¯s de 
24%  des émissions totales ont un potentiel de baisse de 55% . Il sôagit 
dans la très grande majorité des émissions du secteur agricole.  
Cette réduction est surtout portée par des actions concernant les 
pratiques agricoles, dôapr¯s le sc®nario Afterres2050.  
 
Les émissions énergétiques ne représenteraient plus que 37%  des 
émissions totales après réduction.  
 

 
Figure 75 : Répartition des potentiels de réduction des émissions énergétiques et 
non-énergétiques 
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3.7.2) Les potentiels de réduction des émissions par secteurs 
 

SOURCE DES DONNÉES :  

Hypothèses ETD (cf. réduction des consommations) 
Facteur dô®missions : Base empreinte carbone ADEME https://base -empreinte.ademe.fr/  
Scénario Afterres2050 
 
Les hypoth¯ses de d®termination des potentiels de r®duction se basent sur les potentiels de r®duction des consommations dô®nergie et de 
décarbonation (cf. chapitre d®di®), auxquels sont appliqu®s les facteurs dô®missions par ®nergie. Il est consid®r® des facteurs dô®mission identiques à 
aujourdôhui (compte tenu des connaissances actuelles) sauf pour le gaz de r®seau, qui sera aliment® ¨ 100% par du biogaz, dôapr¯s le sc®nario GRDF. 
 
 

Les transports routiers 
 
Les émissions du secteur des transports routiers sont exclusivement 
énergétiques.  
Les émissions du secteur des transports routiers ont un potentiel de 
réduction de 95%.  Rappelons quôil sôagit du secteur le plus ®metteur 
parmi les émissions énergétiques aujourdôhui. Cette forte baisse 
sôexplique surtout par lôhypoth¯se de baisse forte des consommations 
(-70% des consommations dô®nergie), avec une tr¯s forte baisse des 
consommations des produits pétroliers qui sont très émetteurs. On 
remarque une augmentation des consommations électriques (ainsi que 
du biocarburant et du GNV dans une moindre mesure), qui ont des 
facteurs dô®missions bien moins forts que les produits pétroliers.  
Cela traduit une conversion des transports routiers vers les mobilités 
douces et les transports en commun, une optimisation du transport de 
marchandises, une diminution des besoins en déplacement (accès aux 
services, densification des espaces urbains, télétravail, coworkingé), 
une rationalisation de la consommation de biens et une conversion des 
consommations restantes vers lô®lectricit®, le GNV et les biocarburants.  

Les transports non routiers 
 
Les émissions du secteur des transports non routiers sont 
exclusivement énergétiques.  
Les émissions du secteur des transports non routiers ont un potentiel 
de réduction de 83 %.  Les transports non routiers ont plutôt vocation 
à augmenter du fait de lôaugmentation de la fr®quentation du train 
(transport personnes et de marchandises) mais cela est en partie 
compens® par une am®lioration de lôefficacit® des syst¯mes ainsi que 
par une électrification des systèmes, dans la mesure du possible. Cela 
passe donc par le d®veloppement de lôusage du train, par une 
optimisation de la logistique et par une conversion des systèmes 
anciens et fortement émetteurs pour des systèmes performants et 
fonctionnant principalement ¨ lô®lectricit®.  
 

Le résidentiel 
 
Les émissions du secteur du résidentiel ont un potentiel de réduction 
très important, de lôordre de 95%.   
Le secteur du r®sidentiel compte aujourdôhui 16% dô®missions non 
®nerg®tiques. Il sôagit des ®missions li®es aux fluides dans les syst¯mes 
anciens de production de froid (frigo, cong®lateurs, climatisationé). Il 
est considéré un potentiel de réduction de 100% de ces émissions.  

https://base-empreinte.ademe.fr/
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De leur côté, les émissions énergétiques (qui représentent 84% des 
émissions) ont un potentiel de réduction de 94%.  
Le potentiel de r®duction vient principalement dôune baisse importante 
des consommations dô®nergie (-60%), avec lôisolation des b©timents, 
lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des syst¯mes et une 
rationalisation des besoins. A cela sôajoute une conversion des 
chaudières fiouls et gaz (dans une moindre mesure) pour des systèmes 
moins émetteurs que sont les systèmes électriques mais également les 
systèmes à énergie renouvelable que sont le solaire thermique, la 
géothermie et les pompes à chaleur aérothermique. Le chauffage au 
bois se développe mais uniquement grâce à des systèmes performants, 
à la fois peu consommateurs et peu émetteurs de GES et de polluants.  

 

Le tertiaire 
 

Les émissions du secteur du tertiaire ont un potentiel de réduction très 
important, de lôordre de 94 %.  
Le secteur du tertiaire compte aujourdôhui 8% dô®missions non 
®nerg®tiques. Il sôagit des ®missions li®es aux fluides dans les syst¯mes 
anciens de production de froid (frigo, cong®lateurs, climatisationé), 
notamment dans les commerces. Il est considéré un potentiel de 
réduction de 100% de ces émissions.  
De leur côté, les émissions énergétiques (qui représentent 92% des 
émissions) ont un potentiel de réduction de 87%.  
Le potentiel de r®duction vient principalement dôune baisse importante 
des consommations dô®nergie (-50% des consommations), avec 
lôisolation des b©timents, lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des 
systèmes et la rationalisation des consommations. A cela sôajoute une 
conversion des chaudières fiouls (et gaz dans une moindre mesure) 
pour des systèmes moins émetteurs que sont les systèmes électriques 
mais également les systèmes à énergie renouvelable. Le chauffage au 
bois se développe mais uniquement grâce à des systèmes performants, 
¨ la fois peu consommateurs et peu ®metteurs. A noter quôil est 
consid®r® que le secteur tertiaire a aujourdôhui engag® sa transition 
plus rapidement que le secteur de lôhabitat (avec les ®volutions 
réglementaires notamment), ce qui explique que le potentiel de 
réduction des émissions est un peu plus faible.  

LôIndustrie 
 
Les ®missions du secteur de lôindustrie ont un potentiel de réduction 
de lôordre de 86 %.   
Rappelons que les ®missions du secteur de lôindustrie sont relativement 
faibles aujourdôhui sur le territoire. La d®termination du potentiel de 
réduction des émissions de GES du secteur industriel se fait en 
considérant un maintien des activités industrielles, sachant que les 
évolutions dans ce secteur sont certaines mais elles ne peuvent pas 
°tre anticip®es ¨ lôhorizon 2050.  
 
Les ®missions du secteur industriel sont ¨ 98,6% dôorigine 
énergétiques. Le potentiel de réduction de ces émissions vient dôune 
baisse des consommations dô®nergie (avec des syst¯mes plus efficaces 
énergétiquement) mais surtout dôune conversion des systèmes aux 
produits pétroliers et au gaz vers des systèmes électriques. Il est 
toutefois considéré que les produits pétroliers ne pourront pas être 
remplacés à 100%, car certains process nécessitent des besoins 
particuliers comme de très fortes montées en température.  
 
Les émissions non-énergétiques qui représentent 1,4% des émissions 
du secteur industriel viennent des process industriels en eux-mêmes. 
Il est considéré un potentiel de baisse relativement modeste de 50%, 
en prenant en compte les difficultés à changer les process ou à capter 
ces émissions.  
 

Les déchets 
 
Les émissions directes du secteur des déchets du territoire sont 
totalement non -énergétiques (hors combustion). Ces émissions sont 
aujourdôhui assez modestes, de lôordre de 101 TeqCO2. En considérant 
une baisse drastique de la production de déchets, une augmentation 
de la réutilisation et du recyclage et un captage des GES résiduels 
(méthanisation notamment), il est considéré un potentiel de 
réduction de 100%.  
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Lôagriculture 
 
Sources : ®tude INRA ç Quelle contribution de lôagriculture fran­aise ¨ la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ? » et étude AFTERRE 2050 
r®alis®e par Solagro pour lôADEME  
 
 
Les ®missions du secteur de lôagriculture ont un potentiel de r®duction 
de lôordre de 52%.   
Rappelons que les ®missions de lôagriculture sont aujourdôhui ¨ 91% 
non-énergétiques.  
 

Leǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
 
Les principaux leviers dôaction pour r®duire les ®missions agricoles du 
territoire sont les suivants :  
 
¶ Diminuer les apports de fertilisants minéraux azotés , qui 

sont à l'origine de la plus grande partie des émissions de N2O.  
 
¶ Diminuer le recours aux engrais minéraux de synthèse . 

Cette diminution des apports peut être obtenue : en les ajustant mieux 
aux besoins de la culture, avec des objectifs de rendement réalistes ; en 
valorisant mieux les fertilisants organiques ; en am®liorant lôefficacit® de 
lôazote fourni ¨ la culture par les conditions d'apport (retard du premier 
apport au printemps, ajout d'un inhibiteur de nitrification, enfouissement 
localisé de l'engrais).  
 
¶ Accroître la part des cultures de légumineuses  qui, grâce 

à la fixation symbiotique d'azote atmosphérique, ne nécessitent pas de 
fertilisants azotés externes, et laissent dans le sol des résidus riches en 
azote permettant de réduire la fertilisation minérale de la culture 
suivante. Deux sous-actions sont possibles : accroître la part des 
légumineuses à graines en grande culture ; introduire et maintenir une 
plus forte proportion de légumineuses dans les prairies temporaires.  
 

¶ Améliorer le stockage de carbone  dans les sols (cf. partie 
dédiée) et réduire de ce fait les besoins en intrants.  

 

¶ Valoriser les effluents pour produire de lô®nergie : la 
méthanisation  
 

¶ Capter le CH4 produit par la fermentation des effluents 
d'élevage  durant leur stockage, et l'éliminer par combustion, c'est -à-
dire le transformer en CO2. Le CH4 est brûlé, avec production 
d'électricité ou de la chaleur, soit tout simplement en torchère. Le 
pouvoir de réchauffement global (PRG) du CO2 étant 25 fois inférieur à 
celui du CH4, la combustion du CH4 en CO2 est intéressante même en 
l'absence de valorisation énergétique (cas des torchères). Il s'agit 
d'accroître le volume d'effluents d'élevage méthanisés et, à défaut, de 
couvrir les fosses de stockage de lisier et installer des torchères.  
 
¶ D®sintensifier lô®levage : si la tendance est à la diminution 
du cheptel bovin, la diminution des prairies est aussi à relier à 
lôintensification des productions, qui diminue le temps de p©turage. La 
diminution du cheptel bovin total associée au maintien sur le territoire 
dôun ®levage bovin de qualité permettant le maintien des prairies 
permettra de réduire les émissions de GES tout en conservant toutes 
les externalités positives des prairies.  

 
Ainsi, le cheptel bovin lait est d®crit dans lô®tude AFTERRE selon 6 types 
dô®levages qui se diff®rencient principalement selon leur productivit® en 
lait et leur régime alimentaire. Une vache laiti¯re produit aujourdôhui en 
moyenne 6 500 kg de lait par an. Les plus productives dépassent les 
10 000 kg : elles sont dans ce cas nourries surtout aux concentrés et à 
lôensilage, p©turent peu, et font lôobjet de s®lections g®n®tiques 
pouss®es. Lô®tude propose un sc®nario dô®volution avec disparition des 
vaches les plus intensives et redéploiement du pâturage. Cette 
démarche permet aussi de réduire les apports de concentrés, très 
émetteurs de GES.  
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¶ Assurer lôautonomie alimentaire territoriale des syst¯mes 
dô®levage 
Tout comme pour lôalimentation humaine, une part importante de 
lôalimentation des animaux dô®levage provient de lôext®rieur du territoire 
voire de lôautre bout du monde (soja dôAm®rique par exemple), avec 
des conséquences non maîtrisées sur les émissions de GES. La 
relocalisation de lôalimentation des animaux permettra de r®duire les 
émissions de GES liées au transport, mais aussi de diversifier les 
systèmes de production locaux. 
 

 
 

Lô®tude Afterre propose ainsi pour 2050 un mod¯le de parcelle agricole 
combinant ces différents leviers.  
Dans ce modèle, la culture principale est systématiquement 
accompagn®e. Elle partage lôespace soit avec des arbres, soit avec des 
cultures associ®es soit avec des cultures interm®diaires. La terre nôest 
jamais nue. Elle est toujours verte, ou pour le moins  couverte 
(chaumes). Le mélange des variétés est généralisé.  

Au lieu des 2 productions du standard agricole actuel ï une graine et 
de la paille - une parcelle peut délivrer virtuellement une gamme élargie 
de productions :  

¶ grain de la culture principale (par exemple le blé),  
¶ grain de la culture associée (par exemple le pois),  
¶ un résidu de culture qui sera partiellement recyclé ou retourné 

au sol,  
¶ du fourrage ou de la biomasse énergie dérivés de la récolte  
¶ des couverts végétaux,  
¶ du bois dôîuvre, du bois énergie et/ou des fruits issus des 

alignements agroforestiers (noyers par exemple) ou des haies.  

 
De plus, les couverts entre deux cultures - cultures intermédiaires - sont 
systématiquement déployés sur les parcelles où les contraintes 
hydriques ne sont pas rédhibitoires.  
Les cultures associées occupent 20 % des terres arables ; elles sont 
basées sur des associations céréales / légumineuses, particulièrement 
efficientes dans des syst¯mes ¨ bas niveaux dôintrants. Les graines de 
c®r®ales sont destin®es ¨ lôalimentation humaine tandis que les 
l®gumineuses sont majoritairement destin®es ¨ lôalimentation du b®tail.  
Lôagroforesterie se d®veloppe fortement mais ¨ ç basse densit® è. A 
raison de 50 arbres par hectare, pour une emprise au sol de 12 %, cette 
densité ne minore pas le rendement de la culture annuelle. 
Lôagroforesterie couvre, en 2050, 10 % de la surface agricole utile (soit 
3 millions dôhectares) ;  
5 % de la SAU sont réservés aux infrastructures agroécologiques, aussi 
diverses que le sont les terroirs et les paysages : haies, bosquets, 
ripisylves, jach¯res ou prairies fleuries, bandes enherb®esé Le lin®aire 

Figure 76 : ®volution des syst¯mes dô®levage laitier, sc®nario AFTERRE 
2050. 
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de haies aura ainsi doublé en 2050.  
A lô®chelle du paysage (ou du bassin versant), ce type de parcelle et ses 
aménagements (associés à des zones tampons), permet de réduire les 
risques dô®rosion, de diminuer les transferts de polluant vers lôeau et de 
répartir de façon homogène les infrastructures agroécologiques. 
 
Le potentiel de réduction 
 
Lôestimation des potentiels de r®duction sôest appuy®e sur 
lô®tude AFTERRES2050, qui estime les potentiels de réduction 
des ®missions dôorigine agricole.  
Dans Afterres2050, les ®missions de gaz ¨ effet de serre de lôagriculture 
fran­aise sont divis®es par 2 par rapport ¨ aujourdôhui. Les principaux 
facteurs de diminution sont liés à la diminution du cheptel bovin (déjà 
en cours), à la meilleure maîtrise de la fertilisation azotée qui joue à la 
fois sur les émissions de N2O et les consommations de gaz fossile, avec 
en outre des progrès techniques sur la fabrication des engrais, qui 
permettent de diminuer la consommation dô®nergie et dô®mettre moins 
de N20.  

Conformément à cette étude, le potentiel de réduction des 
®missions non ®nerg®tiques issues de lôagriculture a ®t® estim® 
à 50%.  
 
 
Les émissions énergétiques du secteur agricole viennent 
principalement de la consommation énergétique des engins agricoles, 
dont les alternatives aux produits p®troliers doivent aujourdôhui encore 
se d®velopper. Les plus gros leviers viennent de lôam®lioration de 
lôefficacit® des syst¯mes, ainsi que de la baisse des consommations et 
de lô®lectrification des syst¯mes au sein des b©timents agricoles 
(b©timents dô®levage, laiterieé). Les émissions énergétiques ont un 
potentiel de réduction de 70%.   
 
  

Figure 77 : Potentiel des émissions de GES agricole françaises d'ici 2050 en Mteq 
CO2 
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VII -  Qualité de lôair 1) Introduction  

Rédaction : VIZEA, 2021 

Comment mesure-t-on la qualité de l'air ? 

Il existe deux catégories de polluants atmosphériques : 

ü Les polluants primaires,  émis directement : monoxyde 

dôazote, dioxyde de soufre, monoxyde de carbone, particules 

(ou poussières), métaux lourds, composés organiques volatils, 

hydrocarbures aromatiques polycycliques, etc. 

ü Les polluants secondaires  issus de transformations 

physico- chimiques entre polluants de lôair sous lôeffet de 

conditions météorologiques particulières : ozone, dioxyde 

dôazote, particules, etc. 

 
Le suivi de la pollution de lôair sôappuie sur la mesure et lôanalyse des 
concentrations de ces différents polluants et de leur variation dans le 
temps et lôespace. 
En cas dô®pisode de pollution, deux seuils sont d®termin®s selon les 
microgrammes de polluants contenus par m¯tre cube dôair : 

 
ü Le seuil dôinformation : le préfet communique alors des 

recommandations sanitaires pour les périodes les plus 

sensibles ; 

ü Le seuil dôalerte : le préfet complète les recommandations 

par des mesures dôurgence r®glementaires (limitation de 

vitesse, circulation alternée, etc.).  

 

Quels sont les principaux polluants 
atmosphériques suivis par la réglementation ? 

 
Les liens entre pollution de lôair atmosph®rique et impacts 
environnementaux et sanitaires sont désormais clairement établis. 
 
Sôagissant des polluants, on distingue ceux dôorigine naturelle tels 
que les plantes (notamment celles qui produisent des pollens pouvant 
°tre ¨ lôorigine dôallergies respiratoires), les ®manations dôincendies, la 
foudre qui ®met des oxydes dôazote et de lôozone, les ®ruptions 
volcaniques qui produisent une quantité importantes de gaz (SO2) ; et 
ceux issus des activités humaines  telle que les industries, les 
transports (a®rien, routier ou maritimeé), lôagriculture (utilisation 
dôengrais azot®s, de pesticides, ®missions de gaz par les animaux etc.) 
et la production dô®nergies fossiles. 
 
Les polluants consid®r®s par la r®glementation dans le cadre dôun 
PCAET sont les suivants : les Composés Organiques Volatiles 
(COV), lôammoniac (NH3), les oxydes dôazote (NOx), les 
particules de diamètres inférieures à 10 µm (PM10) et de 
diamètres inférieurs à 2,5 µm (PM2,5) et le dioxyde de soufre 
(SO2).  
Dôautres polluants peuvent ®galement °tre cit®s comme les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) qui, comme les COV, 
sont issus de combustions incompl¯tes, de lôutilisation de solvants, de 
dégraissants et de produits de remplissage de réservoirs automobiles, 
etc., ou encore les métaux lourds (plomb, mercure, arsenic, cadmium, 
nickel, cuivre, etc.) et mol®cules issues des pesticides dans lôair 
extérieur. 
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Figure 78 : Principaux polluants atmosphériques et leur origine (VIZEA, Les Crises, 

2017) 

Trois niveaux réglementaires peuvent être distingués en termes de 
qualit® de lôair. 
Au niveau européen, les directives européennes 2008/50/CE et 
2004/107/CE imposent des seuils de concentrations de PM10 et NO2 à 
atteindre avant 2024.  
Au niveau international, lôOrganisation Mondiale de la Santé (OMS) a 
actualisé ses seuils de référence en 2021 (cf. ci-contre) en matière de 
concentrations de polluants. Ces valeurs indicatives proposées par 
lôOMS correspondent aux concentrations ¨ partir desquelles lôimpact sur 
la sant® est significatif. Les valeurs propos®es et lôimpact de ces 
concentrations sur la santé sont proposés dans le tableau suivant : 

 
  

Polluant 
atmosphérique  

Concentrations annuelles de 
lôOMS en µ/m3 

PM 10  15 

PM 2,5  5 

NO2 10 

SO2 
40 

(Moyenne sur 24h) 
Figure 79 : Lignes directrices de lôOMS en mati¯re de concentration de polluants 

atmosphériques (OMS, 2021) 
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Quels sont les différents types de pollutions ? 
Les effets de la pollution varient en fonction des caractéristiques des 
polluants : leur taille, leur composition chimique, la quantité absorbée, 
lôexposition spatiale et temporelle et enfin la condition physique de la 
personne exposée (âge, état de santé, sexe et habitudes de vie). Il 
convient ainsi de distinguer :  

ü La pollution de fond  correspondant à une exposition sur de 
longues périodes de la pollution minimum à laquelle la 
population est exposée ; 

ü La pollution à proximité de trafic  correspondant à des 
niveaux de pollution plus élevés auxquels la population est 
exposée sur de courtes périodes ; 

ü La pollution chronique : lôexposition de plusieurs ann®es ¨ 
la pollution de lôair, continue ou discontinue peut contribuer 
au d®veloppement ou ¨ lôaggravation de maladies dites ç 
chroniques » telles que les cancers, les pathologies 
cardiovasculaires et respiratoires, les troubles neurologiques, 
etc. ;  

ü Les pics de pollution ou exposition aiguë  : une exposition 
de quelques heures à quelques jours à cette pollution peut 
°tre ¨ lôorigine dôirritations oculaires ou des voies respiratoires, 
de crises dôasthme, dôexacerbation de troubles cardio-
vasculaires et respiratoires pouvant conduire à une 
hospitalisation, et dans les cas les plus graves au décès. 

 

Quel est le coût effectif  de la pollution ? 
Lôexposition ¨ court terme (pic de pollution) mais surtout lôexposition 
sur le long terme (chronique) ¨ la pollution de lôair a des impacts 
importants sur la santé, en particulier pour les personnes vulnérables 
ou sensibles (femmes enceintes, nourrissons et jeunes enfants, 
personnes de plus de 65 ans, personnes souffrant de pathologies 
cardio-vasculaires, insuffisants cardiaques, etc.) 
En France, la pollution de lôair ext®rieur repr®sente : 

ü 48 000 décès prématurés par an  ce qui correspond à 9% 
de la mortalité en France ;  

ü Un co¾t de la pollution de lôair (ext®rieur et int®rieur) annuel 
total dôenviron 100 milliards dôeuros dont une large part 
liée aux coûts de santé ; 

ü Des allergies respiratoires liées aux pollens allergisants chez 

30 % de la population adulte et 20% des enfants.  

 
La pollution atmosphérique entraîne aussi des conséquences néfastes 
sur lôenvironnement ¨ court, moyen et long terme. Ces effets 
concernent : 

ü Les bâtis : les polluants atmosphériques détériorent les 
mat®riaux des fa­ades (pierre, ciment, verreé) par des 
salissures et des actions corrosives ; 

ü Les cultures : lôozone en trop grande quantit® peut entra´ner 
des baisses 

ü de rendement de 5 à 20 % selon les cultures ;  

ü Les ®cosyst¯mes : ils sont impact®s par lôacidification de lôair 
et lôeutrophisation. En effet, certains polluants, lessiv®s par la 
pluie, contaminent les sols et lôeau, perturbant lô®quilibre 
chimique des v®g®taux. Dôautres, en exc¯s, peuvent conduire 
à une modification de la répartition des espèces et à une 
érosion de la biodiversité. 

 

2) Les données 
Les données utilisées pour le bilan des émissions de polluants 
sont celles de lôoutil ORECAN. 

Les sources sont les suivantes : Atmo Normandie - Inventaire 
4.1.0 - Format de Rapportage PCAET_ORECAN 

Les tableaux et graphiques ont ®t® r®alis®s par ETD. Lôanalyse 
réalisée par Vizea en 2021 a été actualisée et complétée en 
septembre 2024. 



 
 

 
PCAET ï Communauté de Communes Caux Austreberthe  Diagnostic territorial Septembre 2024     127 

  

3) Emissions de polluants sur le territoire  
 
Les COVNM sont les premiers polluants émis en tonnage (234 tonnes en 2021). Le NH3 et les NOX sont également assez présents (201 tonnes et 169 tonnes), 
suivis par les PM10 (43 tonnes).  
 
Lôagriculture est le premier secteur ®metteur avec notamment des ®missions de NH3, PM2, PM10, COVNM et NOX. Il est suivi du secteur résidentiel, principal 
émetteur de COVNM. Le secteur des transports est le troisième émetteur du territoire, avec essentiellement des NOX. 
 

Secteur COVNM NH3 NOX PM10 PM2_5 SO2 

AGRICULTURE 58,56 199,79 46,16 21,26 6,49 0,02 

BRANCHE ENERGIE 1,24      

DECHETS  0,06     

INDUSTRIE 54,57 - 10,23 4,08 1,47 0,14 

PRODUCTION DE CHALEUR, 
FROID 

0,06 0,44 1,48 0,66 0,60 0,11 

RESIDENTIEL 109,39 0,07 12,99 29,54 28,48 2,61 

TERTIAIRE 1,41  5,77 0,13 0,13 0,57 

TRANSPORT NON ROUTIER 0,07 - 0,82 1,74 0,70 0,00 

TRANSPORT ROUTIER 8,60 1,10 91,37 7,91 5,55 0,09 

Total 2021 233,90 201,46 168,81 65,32 43,41 3,53 
Figure 80 : Emissions de polluants atmosphériques (en tonnes par an) du territoire par secteur en 2021, (ORECAN 2024) 
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Figure 81 : Emissions de polluants par secteur en tonnes/an ( Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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3.1) Approche par polluant 
 

3.1.1) Les Composés Organiques Volatils non 
Méthaniques 

Les COVnM  (Composés Organiques Volatils  non Méthanique ) sont 
des gaz compos®s dôau moins un atome de carbone, combin® ¨ un ou 
plusieurs des éléments suivants : hydrogène, halogène, oxygène, soufre, 
phosphore, silicium ou azote. Ces polluants affectent à la fois la qualité de 
lôair int®rieure et ext®rieure. Les COV provoquent dôune simple irritation ¨ 
une diminution des capacités respiratoires, ainsi que des effets nocifs sur 
les fîtus. Concernant lôenvironnement, ces polluants favorisent la 
formation dôozone troposph®rique. Sur la communaut® de communes Caux- 
Austreberthe, ils proviennent ¨ 57% du secteur de lôindustrie et ¨ 22% de 
lôagriculture. 

 
Figure 82 : Répartition des émissions de COVnM sur la CC Caux Austreberthe en 

2021 (Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 

3.1.2) Lôammoniac (NH3) 
Le NH3 provient presque uniquement de lôagriculture du fait 
de lô®pandage dôengrais min®raux et, dans une moindre mesure, des 
excr®tions, de lô®pandage dôengrais organiques et des animaux en 
pâturage. 
 

 
Figure 83 : Répartition des émissions de NH3 sur la CC Caux Austreberthe en 2021 

(Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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3.1.3) Les oxydes dôazote (NOx) 
 
Lôexposition ¨ ces polluants entraine une augmentation de la mortalit® li®e 
aux causes cardiovasculaires et respiratoires et engendrent une 
aggravation de lôasthme et des probl¯mes respiratoires. Dôun point de vue 
environnemental, ce polluant se rend responsable de la formation dôozone 
troposphérique et contribue aux phénomènes de pluies acides attaquant 
les v®g®taux et b©timents. Il sôagit principalement dôun polluant de lôair 
extérieur.  
Les émissions de Nox proviennent à 54 % des transports routiers,  
27% sont issues de lôagriculture, 6% de lôindustrie et 8% du secteur 
résidentiel. 

 
Figure 84 : Répartition des émissions de NOx sur la CC Caux Austreberthe en 2021 

(Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 

 

3.1.4) Le dioxyde de soufre (SO2) 
 
Le SO2 représente des émissions très faibles sur le territoire.  Ces 
émissions résultent principalement de la combustion de 
combustibles fossiles soufr®s (charbon, fiouls, etc.). Côest un gaz 
entrainant lôinflammation de lôappareil respiratoire et une 
sensibilisation aux infections respiratoires. Concernant lôimpact 
environnemental de ce polluant, il sôagit du principal composant 
des pluies acides, impactant les sols et le patrimoine. 
Il sôagit d®sormais majoritairement dô®missions tr¯s diffuses li®es 
aux secteurs résidentiel et tertiaire. 
 

 
Figure 85 : Répartition des émissions de SO2 sur la CC Caux Austreberthe en 

2021 (Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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3.2.1) Les particules fines PM2.5 et PM10 
 
Les particules fines PM2.5 et PM10 sont issues des combustions 
liées aux activités industrielles ou domestiques, aux transports et 
aussi aux engins agricoles. Il sôagit de polluants impactant 
principalement la qualit® de lôair ext®rieur. Ces particules, m°me 
en faible quantité, peuvent causer des dommages plus 
importants sur la santé humaine en pénétrant dans les réseaux 
sanguins et favoriser les maladies cardiovasculaires et la 
mortalit®. Concernant lôenvironnement, elles engendrent des 
salissures, affectent la visibilité et génèrent des odeurs 
incommodantes.  
 
Sur le territoire, les PM10 sont majoritaires et proviennent à 3 3% 
de lôagriculture et ¨ 45% du secteur du résidentiel. Les PM2,5 
sont émises à 66% par le secteur résidentiel, à 1 3% par les 
transports routiers et à 1 5% par lôagriculture. 

 
Figure 86 : Répartition des émissions de PM10sur la CC Caux Austreberthe en 

2021 (Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 

 
Figure 87 : Répartition des émissions de PM2,5 sur la CC Caux Austreberthe en 

2021 (Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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3.3) Approche par secteur 
Les 5 secteurs les plus émetteurs sont présentés ci-après (+ de 1% des 
émissions de polluants. 

3.3.1) Le secteur de lôagriculture 
Le secteur de lôagriculture est le premier ®metteur de NH3 
et le second pour les particules et les NOx  sur le territoire . 
Le NH3 est d¾ ¨ lô®pandage dôengrais min®raux.  
Les NOx proviennent de la combustion dô®nergies fossiles. Les COV 
sont également très présents dans ce secteur. 
 

 
Figure 88 : Emissions du secteur de lôagriculture sur la CC Caux Austreberthe en 2021 

(Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 

3.3.2) Le secteur du résidentiel 
Le secteur du résidentiel est le premier  secteur émetteur de 
particules fines et de COVnM  en 2021 .  
La contribution des émissions de particules (PM10 et PM2,5) de ce 
secteur est également particulièrement significative. Ces émissions 
proviennent principalement de lôutilisation de chauffage au bois 
domestique. 
Il contribue, avec lôindustrie et les chantiers, aux ®missions de COV. 

 

 

Figure 89 : Emissions du secteur résidentiel sur la CC Caux Austreberthe en 2021 
(Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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3.3.3) Le secteur des transports routiers 
 
Le secteur des transports est le premier émetteur de NOX  et 
contribue également aux COV et aux particules fines. 
En effet, les modes de transport du territoire, fonctionnant 
quasiment exclusivement aux énergies fossiles, restent très 
carbonés, 86% des actifs réalisent leurs déplacements pendulaires 
en véhicule thermique individuel. 

 

Figure 90 : Emissions du secteur des transports routiers sur la CC Caux Austreberthe en 
2021 (Source ORECAN 2024 ï graphique ETD) 

3.3.4) Le secteur de lôindustrie 
Le secteur de lôindustrie contribue  notamment  aux émissions 
de COVnM . Ils proviennent notamment de lôutilisation de colles et 
produits de traitement du bois utilisés dans les bâtiments, de la 
combustion (chaudi¯resé). Les ®missions de NOX ®mises sur le 
territoire sôexpliquent par les chauffages utilisant des combustibles 
fossiles (charbon, gaz naturel, etc.).  

 

Figure 91 : Emissions du secteur industriel sur la CC Caux Austreberthe en 2021 (Source 
ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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3.3.5) Le secteur tertiaire 
Le secteur tertiaire est le peu  émetteur de polluants. Il 
contribue aux émissions de NOx. Dans une moindre mesure, on 
remarque aussi la contribution du secteur tertiaire aux émissions de 
COVNM et de SO2. 
 

 
Figure 92 : Emissions du secteur tertiaire sur la CC Caux Austreberthe en 2021 (Source 

ORECAN 2024 ï graphique ETD) 
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4) Concentrations de polluants 
 

Rédaction et analyse : Vizea, 2021. 
 
Des cartographies ont été réalisées par ATMO 
Normandie en réponse aux obligations 
réglementaires en matière de surveillance de la 
qualit® de lôair, en particulier des ç zones ¨ 
risques ï agglomération » (ZAG) qui 
comportent une agglomération de plus de 250 
000 habitants, telle que d®finie par lôarr°t® 
pr®vu ¨ lôarticle L. 222-4 du code de 
lôenvironnement, ou ayant une densit® 
dôhabitants au kilom¯tre carr® sup®rieure ¨ un 
seuil établi par le ministère chargé de 
lôenvironnement.  
Lôagglom®ration concern®e est la M®tropole 
Rouen Normandie étendue à une partie de la 
CC Caux Austreberthe, notamment en lien avec 
la pr®sence de lôautoroute A150. 
Dans lôensemble, la Communaut® de 
communes de Caux Austreberthe possède une 
bonne qualit® de lôair, gr©ce aux espaces 
naturels et semi-naturels qui permettent une 
plus grande dilution des polluants. Sur la zone 
étudiée, la moyenne des concentrations de 
NO2 est globalement inférieure à 16 µg/m3. 
Néanmoins, on observe que la valeur moyenne 
des concentrations de NO2 est plus forte 
autour des axes routiers, autoroute A150 et 
D104 (entre 24 et 32 µg/m3). On fait le même 
constat quant aux PM 2.5 et PM10 dont les taux 
sont plus importants autour de la D 104.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 93 : Moyenne annuelle modélisée du NO2 en 2019, ATMO Normandie 
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Figure 94 : Moyenne annuelle modélisée des PM2.5 en 2019, ATMO Normandie 
 

Figure 95 : Moyenne annuelle modélisée des PM10 en 2019, ATMO Normandie 

 

  








































































































































